
OS8

CONT RA T D'APPROVISIONNEM ENT EN ÉLECTRICIT ~~

ENTRE

ENERFiN SOCIEDAD DE ENERGiA . S.A.

ET

II YDRO-Q liÉBEC DISTRIBUTION

DATE: 26 juin 2008

Note au lecteur par le SAPE

DB8 HYDRO-QUÉBEC. Contrat d 'approvisionnement en électricité entre Énerfin Sociedad De Energia, S.A. et
Hydro-Ou ébec Distribution - Parc éolien de L 'Érable. 26 juin 2008. 63 pages et annexes. (La copie imprimée
est disponible dans les centres de consultation)
[En ligne : http ://\WJw.regie-energie.qc.ca/aud iencesl3676-08IRequete_3676-08/B-1_HQD-01Doc01
02_EolienDeLErable_3676_29juil08 .pdf]

peran01
Tampon 





{'are eolien d,' l'Erahle
Contrat il 'al'p r o l'H I",II/ ('m enl 01 clcctric iu :

TA BLE DES MATIÈRES

PARTIE 1- DÉFIN ITIONS 3

f) f.FlNIT IO S ,.... --'

PARTIE 11- OBJET, DURÉE ET APPROBATION DU CONTRAT 8

2 OBJET DU CUN IR Ar .......__ .__ __ . . . . __ .. __ . .. . ..__ __ ,R

[)lIR I~r: DU CONTRAT. __ .

4 APPROH, l'I ON PAR LA Rt'CŒ .. __ . . .. __ , .__ .__ __ ..__ . " __ ..__ .. __ . . ..1'

PARTIE III - ÉTAPES CRITIQUES 10

............ .. . .....---- --. . .. .

CR IT IQ UES ..__ .. . 10
Dale garantie dt début de'> livraisons. 10
l'':chéanc ie r __ . __ .. 10
Obligauons ... .. __ " .. __ .__ " __ . ..,, __. __ ..... ... ..... .. __ .. __ ..... __ .. .... ..,..,. __ 11

5 1
5.2
5.1

5

PARTIE IV - CONDITIONS DE LIVRAISON DE L'ÉLECTRICITÉ 14

6 QI JAN Il rr.s CON r~_·\c I UI'I .LES ..
6 . 1 Purs-sance con trac tue lle .__ ....__ __ __ .. __ .
n.2 Énergie contractuelle. __ .__ .__ . __ . ...__ . ...__ __ .__ . __ ....._

.. __ . ... . ........ __ .. .. . __ 14

. __ .. 14
. ..... .. __ __ 14

_ _ 15
. .. 15

. __ 15
15

REl US O U INC/\ PACI Dl' !' IŒ NDR E LlV RAIS(
7. 1 Refus de prendre I..raison ..
7.2 Incapacité de prend re livraison __ . __ ". __ ,,__ .
7.1, Plafonnement de la production __ __ .. __ .." __ .__ ..__ ..,,,

'7

RÉVISION DE l : i :NERGlE CONTRACTUEI.LI:; .....__ ." ..." .__ .. ... __ Iô

Ù.ECTRICITI~ FN PI' RIO Dr DT SS AI __ __ . ''' __ '' '''' ....__ ....... 1fi

10 [)l S PON lB ILlT l: DES ÉQ UIPEM ENTS FT Acci:s AUX DOl rFrS ... .. ..
10.1 Di..ponibilit èdes équ rpemcn ts .. .. .
102 Accc.. aux donnccx d'exploitation du JlW', ,:OltCII

16
..In

17

I l pO IN DE LIVRAISO N .

12 PLI{ 1LS lJ .rc 1RI(1l T S . . IX

1~ l '( Hvlf' L\( il ·: DI' I · ~. I J :C I IUC I I f: ....... .. ....... 1X

p.1



PARTIE V PRIX, FACTURATION ET PAIEMENT ,. ,. 9

PARTIE VI CONCEPTION ET CONSTRUCTION ., ,. , .,,.'''''

PARTIE VII - DÉBUT DES LIVRAISONS v

PARTIE VIII- CONTRATS CONNEXES ET AUTRES ENGAGEMENTS .........33



1'<1f"( ,"ofien dt' l't rahie Co/ltrat d '{/l'l'r o l"is II JIl I/Clt/ CII I Cil é/ccln âl,'

2'i.n R..:..ision des montane- de ga ran tie.. ..... ... . .-1 2

PARTIE X - ASSURANCES 45

y, :\ SSlI RANc r s ..
2!> 1 Exigences g éné rales ..
26.2 Assurance tOth risq ues ... . .
163 Autres cugagcmcms ..
26.4 Assurance responsabilite civile gén érale .
2h.5 Avis Ct délai-, .. . .

.......4 5
...-l:'i

4 )

. .-f!>
.. .4 1'>

PARTIE XI- VENTE, CESSION ET CHANGEMENT DE CONTRÔLE .47

27 VENT E ET CESS ION ..... ..

CHA NG EME NT DE CO NT RÔI .F ET Dr PA RTIC IPA T IO N ... ..
2/\ 1 Cha ngem en t de contrô le d'une compag nie .
25\ .2 Ch a ngement à la pa rtici pation d'une soc iété en commandi te .

........ .-1 7

.4 7
47
..

- ~ .

PARTIE XII- DOMMAGES ET PÉNAUTÉS 49

PI~NALITI~ ..
29.1 Péna lité pour retard relatif au déb ut des liv raisons ..
2Q.2 Péna lités re lat ives au contenu r égional garanti ct au cont enu qu ébécoi-,garanti .... ...

.. .4 '..)

.. 49
4 9

~o DO M MAG ES EN CAS DL DEF AU T DE PR ENDR E OU Dl' 1.IVR FR OE l ' I':NFRG IE .so
10. / D éfa ut de pre nd re livrai -o n . .. 50
:ln.1 D éfaut de livrer l 'éll('J~y,je comractu clle 50

.H DO MM AG LS EN CAS DE RI V ISIO N DE L'ENERGIE CO:\T RAC r LHL H........ 52

, ~

.r .; DOM MAGE EN CAS D F R(:S ILl ATION .
,2 . 1 R ésilianon <uite à lin évè nement rel ié il l'art ic le ., 5. 1
'2.2 Résiliat io n suite il lin événeme nt relié à l'a rt icle , 5 2 ..

[)OM MA< i l :S L1() lJ\I) (~S

FO RCE MAJE lI RE. .. . ..... .. ...... .. .. ..

51
_ 52

51

__ _ , _53

. 5J

PARTIE XIII - RÉSILIATION 55

35 Rl~S Il.lATION .
.'5 . ! Résili at ion pour un défaut a ntérieur la dale de ddm! livra i-ons .
.~:'i 2 Résil iat ion po ur un de faut poste rieur il la duit , tic rld mr dc -. Ilvra i»IJ/I\ .

15.3 Correct ion par le preteur ou pn;I<'Ilr Il!Jilli ; .
\,;4 Iod e de r èst liation .
15.5 FITch de la rcs ihation .

....sx
. .5R

PARTIE XIV - DISPOSITIONS DIVERSES 59

1',; ITRI'R ET A n O N ET AI'PI ICA nON
v' lnterpréuuion gencra:c

l'. iII t
1\



36 .2 Delai- . . . . . ... 59
16 .\ ,:1 rd .lrtl. .... . 6()

' 6 .'1 l'a xes. . N}
36.5 A CC,)rd cornpl ct .. 00
\ 0 .0 Invalidil<' d'une disposit ion .. .. hO
",o.i lreu de passat ion du contrat : . .. 61
36 .1\ Repré..entJnt s légau \ <'t ayant-:droit. . ô i
16 .9 laute ()m i ~SlOn 0 1
36.1li Auucx cngag ements............ ......... . ô 1

37 AVIS LT CO/\ IM I lN ICAT10 NS Dr-: DOCUMENTS . .

APPRO BATION ET FXIG FNCI ·:S DU DIS rRlBUTL ll R .

. 62

J9 REMIS E Dl' DOC liMEN rs Er AIITRES INFOR MAT IO NS 61

40 1l'N t IF D'l iN Ru a s IRE .

AN NE X ES

.. 6 .\

ANNEXE 1 Description des principaux paramètres du parr eolien

A NNE XI': Il Structure légale du Fourn isseur

ANNEXE III Valeur attribuée aux cotes de créd it

A NN EX E IV Term es el con dit ions pour les l'onnes de garant ies

A 'N EXE V Usines de fabrica rion des éoliennes du parc eolien

A lN EX E VI Règles ct modal it és l'd ati ves à la d éter minati on du contenu rcg iona! et du
contenu qu éhcco is

AN NEXE V II Donn ées rendues accessibles par le Fournisseur

At NEXE VIII Engagements du Fournisseur il "égard de l'application du cadre de
,.,;/;:rl'lIc c

p. I ~

~..



Parc cohcn dt ' l' Frabl«

Contrat d'ap pro vision nement en clcctric it é intervenu ù Montréa l. province de Q u ébec.
le 16l\:m~ j o ur de juin 2008,

ENT RE

ET

ENERFÎN SOC IEDAD DE EN ERCiA, S.A.. l également co nstituée

en Esp agn e en vert u de la Loi de s soc ié tés anonymes. aya nt sa
pr inc ipale place d'a ffai res au "Plaza Manu -1G ôrn ez Moreno. si n.

Ediflc io Bronco. S" Planta , 28020 Madrid (Espagne) . représentée par
Mons ieur Guillermo Planas Roca, Direc teur généra i. dûment au tori sé
aux fins des présentes,

ci -a près appe l ée le «Fou r nisseu r » ;

HY DRO-QUE BEC, ag issa nt par sa divis io n l Iyd ro-Q u ébec
Distribution , soci été constituée en vertu d - la Loi sur Hydro-Qucbcc,
(L R,Q., c , H-S). ay an t son siège soc ia l au 75. bo u levard Re né-Lévesq ue

O uest, Mont réal . (Québec ), H2Z 1A4. représentée pa r Mons ieur André
Boulanger , pr ésiden t, Hydro-Q u èbec Dist ributio n. dû ment autori sé aux

ti ns des prése ntes,

c i-après appelée le « Dist r ib u te ur H;

Cl-après désignées ind iv iduellement la « Partie » et co llec tivement les ( i Par ties »,

ATTEN[)lI Q U'H ydro-Q u ébcc est une soc iete œuvrant dans la production. le
transpo rt c t la d is tribution d'é lectric ité au Québ ec :

ATTENDU Q UE les acti vités de d istribution et de transpo rt d 'é lectrici té d'Hydre
Q uéb ec so nt assuj etties à la co mpétence de la Rég ie de l'énergie. dans la mesu re prévue
à la l.oi sur la Régie de l'energie ( L. R.Q .. c. R-6.0 1):

ATTEN DU QliE les ac tiv ités de d istribu tion d'é lectric ité d'Hydro-Qu ébec, do nt [ail
pa rt ie l'ap provisio nnement en e lec trici te po ur les marchés qu éb éco is. sont regro up ées
so us sa d ivis ion Hydre -Qu ébec Distrib ution. soit le Distrl but eu r . te l 'I lle dés igné à
titre de Partie au présent co ntrat ;

ATTEN DU Q UE les activi tés de transport d' électricit é d' Hydro-Q u ébec sont
regroup ées so us sa d ivisio n Hydre-Q u ébec T ran sfine rgie:

ATTEr\ DU Q UE le Disrriburcu r explo ite une entreprise de SCf\ IL:e public. c t do it
fo urn ir un se rv ice s ècurita ire. fiable el une élect ric ité de gra nde q ua lité il une client èle
d ivers ifi ée. le to ut. se lon les no rmes ct pratiques gé néralement app liq uées dans ce typ e
d'en trepri se :

P. I ~..
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Co ntrat 'uf'l ll"O\'isi IJJIII<'tll cnr <'II trici tc

ATT ' N DU Q UE li: Distributeur a IaI1~é . le } 1 octobre 2005, un appel d'off res vis ant
l'appro visio nnement en élec tric ité des marchés qu éb écois qu'il dessert provenan t
d'énerg ie éo lienne conform ément au sur second MO{ d 'energie eolienne
(20 05 ) 137 C .O . II. 5859 B , mod ifi é par le R,"glemcnt modifiant le R,"glcll/c!lt sur Il'
second bloc d 'cnergi« éolienne. (2007) 139 ( i.O 1I. 275 5 ct a tenu co mpte des
pr incipes énoncés au Déc ret 927-2005 Concernant les preoccupations econom iques,
sociales ct en vironnemen tales indiquees li {a R(:gie de l'hlcrgic cl /',:gard du second
Mol' éolicnn«. (2005) 137 G.n II, du D écret 10 6-2005, Concernant
une modification lI lIX preoc cupations économiques. sociales ct environnementales
indiqu ées à la R,:g ie clc: l'énergie li l'égard dit second hlo« d 'energie eolienne, (2005)
137 Ci.O .1 1. 6426 et du D éc ret 96 -2007 Concernant une modification aux
preoccupat ions économique», sociales et environnementales indiquees li la R(:>?,ic de
/'(:fl cr g ic cl du second Mol' d " :ll crg ic eolien ne, (2007 ) 139 (l,O . II. 373,

ATTEN DU Q UE le Fo ur uisscnr a été retenu par le Distrihutcur :1 la suite de cd
appel d'off res:

ATTENDU Q UE 11:: présent contrat vise fixer les termes et co ndi tions de la
fournit ure de l'é lectricité par le Fournisseur au Distrfbutcur;

ATT EN DU Q UE le Fou r nisseur prévo it construire et exploi ter un parc éo lien
prod uisant de l'électricité s itué dans les municipalit és de Sainte-Sop hie-d ' Halifa x.
Saint-P ierre-Baptiste et Sa int-Ferdinand (MRC de L'Érab le ), prov ince de Québec;

ATTENDU Q UE le ou rnisseu r sera prop riétaire du pan: éol ien;

AT TEN DU Q UE le Fou r nisse ur accepte de livrer ct ve ndre au Distributeur une
qu antité d'énergie prod uite par les éo lien nes du parc éo lien el que le Disrribureur
acc epte d'ach eter cett e quantité d'énerg ie, selon les termes et co nditions établis au
présent contrat ct à ses annexes:

ATTE DU Q UE le Fournisseur en tend signer une entente de raccordement avec
Hydre -Q u ébec T rans ûnergie :

ATTE NDU Q UE le prése nt contrat d'approvisionneme nt en é lectricité est sou mis à
l'approbation de la Régie de l'énerg ie.

P. 2



Contr a, il appr l1l/SIll!llICm i'l/t ('1/ t'lu tricu,

I~N CONSÜ)UENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

PARTI E l -n f: FI NITIONS

DF:FI NI TlûNS

Dans le contra t. il rnoms que le con tex te n'ind ique un se ns drfl èrcnt, les express ions qu i

suive nt ont la s igni fi cation qui le ur est attribué e :

(~/jilié

relativement il une per sonne. toute au tre personne qui di rec tcment co ntrô le ou est
d irec tem 'nt co ntrô lée par ell e . Une perso/l /l e es t ré put ée co ntrô ler un e autre personne s i
cel te p er.wJ1Inc poss ède d irec tem ent la ca pac ité de d iriger ou de contrô ler les déc is io ns de
gestion ou d'o rie ntat ion de ce lle autre per sonne, so it cn dé tenant la propriété des acnons
ou des parti c ipations ayant d ro it au vote . so it par contra t ou autre me nt. Toute pers o nne

est répu tée contrô ler un e soci ét é dont. il un mome nt donné . la personne est un

com mand ité , dans le cas d'u ne soc i été en comma ndi te , ou est un assoc ié qui a la ca paci té
de 1ier la soci ét édans to us les a utres cas ;

année con tractuelle

une période de douze ( 12) Illo is conséc utifs dé butant Il: I ~"f ja nv ier c t se term inant le
3 1décem bre d'une même a nnée ci v ile. Les pre m ière et derniè re annees contractuelles
peuvent avo ir moins de douze ( 12) moi s. La pre mi ère (// /11(- (' contract uelle débute il la
dale dc dcb«: des li l'ra is o ns ;

cadre de référen ce

" Cadre de réf érence relat if ri l'aménagement dt: pa rcs eoliens Cil milieux agricole Cl

[arcsticr» élaboré par le G roupe Affa ires co rpo ratives et secr étariat gé néra l d' Hydro
Québec. daté du 4 no ve mb re 2005 c t rév isé l ' 20 j uill e t 200 7:

conten u québ écois

11.: pourcentage des dépe nses réal isées au Q uéb ec relativement au éolien par rapport
aux co ûts glo baux du pa rc eolien , le to ut con fo rmément aux d ispos itions prévues il
l'a nnexe V I. LI.: pourcentage de contenu qu ébécois est o bte nu en d i -i sant les d épe nses

qu ébécoises ad missi bles par les coûts g loba ux du pare coi ù-n ct e n mult ip lia nt Il: résu ltai
pa r 100 ;
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Contrat d

contenu qu ébécois ga ranti

une va leur ex primée en pource ntage qui rep r ésente le CO ll t L'U II qucbccnis que Il:
Fourni sseur s'engage à atte ind re te lle qu' indi qué e à l'art ic le 24 .3;

contenu régional

le pourcentage des dépe nses r éalis ées da ns la region admissible re la tivement à la
fa br ica tion des éoliennes du parc ':OliCll par rap po rt au co ût des éo liennes du l'arc eolien,
le tout co n form ément au x di spo: itions prévues à l'annexe VI. Le po urce ntage de contenu
régional es t obtenu en divi sant les dépenses rég ionales admiss ib les par le coût de s
éo lie nnes du parc éolic« et en mult ip liant le résul tat par 100;

coutenu régional garanti

une valeur exprimée en pourcentage qu i représente le contenu régional que le
Fou r n isseur s'engage à attei nd re te lle qu'ind iquée à l'art ic le 24 .3;

contrat

le pr ésent co ntrat d'approvisionnement en é lectric ité ct ses annexes ;

date dl' début des livraisons

con fo rm éme nt à l'arti c le 23. la date à laquelle le Fou r niss e u r dé bute les livr aisons de
l'h lCrgic contractuelle;

dat e g aran tie de déb ut des livraisons

la date la plus tard ive à laqu el le le Four nisse ur s'e ng age à dé buter la livrai so n de
l'é1/( 'lg ie co ntra ctuelle, te lle q u'ind iqu ée fi l'a rt ic le ) .1 o u te lle que re po rtée scion toute

d isposition du contrat;

énergie admissible

une quanti té d'én erg ie exprimée en m éga wa ttheure "MW h" qui, po ur une he ure donnée,
es t éga le au moindre de l'à /a gi c li vrée nette ou de la pu is sance contractuelle mu ltipliée

par une heu re;

én ergie contractuelle

un e q uantité -d'énergie ex pr imée en M W h, tel le qu'ind iquée à l'a rtic le 6 .2 ou te lle que

révisée e n vertu de l'art ide g, si applica ble;

énergie livr ée nette

po ur une péri(x!c d OIlW.?C, par le Fourn isseur reç ut' par le

Dist ribu teur au point de livraison, ajustée des pe rte s él ec tr iques te lles que pré vues :1

l'ar t icle 12 si le po int de mcsurag« ct le point d«: livra ison so m d iffé rents:

~..



l'an. ,'ollell de l'Érablc

énergie rendue disponible

Contrat J 'approvrsionncrncn! ('II clcctricit,

po ur une heure do nnée, la quantit é d 'énerg ie que le Fournisseu r rend ue d ispon ib le au

point de livra ison et lue le Dist r ibuteur n'a pas re .ue en app lica tion du de uxième
paragraphe de l'a rt icl e 7.2 ou de l'artic le 7.J , ajustée des pertes élec triq ues te lles que
pr évues à l'article 12 si le de mesurage et le point dl' livraison so nt d ifférents:

en tente de raccordemen t

l'entente entre le Fo ur n isseu r et le transporteur q UÎ traite des exigences et des modalités
de racco rdeme nt du l'are (:oiiclI au rése au du transp ort eu r; a insi que des mod alités
d'explo ita tio n du [Jarl' éolien:

l'm ité désignée

en tité légale te lle que déc rite ù la sec tion 2 de l'annexe Il :

étapes critiques

les étapes qu i précèdent la date garantie de début des li vraisons ct auxq uel les sont
associées des ex igences que le Fo urnisseu r s'engag e il satis fa ire au p lus tard il une da te
buto ir spéci fiée à l'arti cle 5;

jourférié

la ve ille du Jour de l'an, le Jo ur de l'an . le lendemain du Jour de l'an , le Ven dredi sa int. le
lund i de Pâq ues , la fê te des Pa triotes ou de la Reille , la Saint-Je an-Baptiste, la
Confé d érat io n. la fête du T rava il, l'Ac tio n de G râce, la ve ille d ..: j oc ], Nod. le le nd ema in

dt: Noë! et tout autre jour féri é applicable au Qu ébec fixé pa r proclamati o n des
gouverne ments fédé ral ou provinc ia l ou tout autre jour convenu entre les Part ies:

jours ouvrables

du lundi au vendredi . de 8hOO il 17h00. heure de l'Est, il l'exc lusion dt:s ;ollr.\I érii s :

parc éolie"

les install ations de pro duc tion. le poste de départ, 1' S mâts météo rolog iques. 1' $ chemins
d'acc ès, ct tou t autre équipement. appa re illage ou ouvrages connexes apparte nan t au
Fo u rn isseur . ou sur lesquels il dé tie nt des dro its. se rva nt il prod uire ct il livrer de
l'é lec tric ité ct situé dans les mu nic ipa lités de Sainte-Soph ie-d 'Hal ifax, Saint -Pierre
Bapt iste ct Saint-Ferdinand (MRC de L'Érable). province de Q uébec: la locali sation ct les
pri nc ipau x éq uipemen ts électriques du parc ( ;O!tCfI sont présen tés ;\ l'annexe 1:

r . '\
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période defacturation

une pér iode d'environ tren te (30 ) jours correspondant il chac un des douze ( Il ) mo is de
l'année civile. prise e consid ération pour l' étab lissement de la facture:

personne

une perso nne phys ique. une perso nne mora le. une soc iete. une corpo ratio n. une
cocntreprise, une associ ation non inc o rp or ée, lin synd icat. une Iiduc ic, ou toute autre

entité lég ale. selon le cas :

point de li vraison

le poi nt où est livrée l'électric ité pro duite pa r le parc eolien , tel que défini il l'article I l :

point de m esurage

le po int où est placé l'équipement qui enre g ist re les quan tités d'énergie ct de puissance
livrées par Il: parc eolien ;

poste de départ

le {Jos te de transfonnation e t le rés eau collecte u r;

poste de transform ation

les éq uipements du Fournisseur requis po ur la trans format ion et le raccordement haute
tens io n du l'arc éo lien au réseau du tran sport eu r, incl uant les équipements de
sec tio nnement il moyenne tension qui leur sont assoc i és:

pr êteur

le bailleur de fo nds pr inc ipa l, à l'exceptio n du preteur atttlié , qu i fournit k fi nancement
pendant la constructi on ou le fi nancement permanent du parc eolien;

prêtcu l'affilié

un ba illeur dl: fonds qui est une cnti u) d':'s('i.!,lIéL' ou un aflilié du Fo urnis eu r , e t qui
fourn it des fonds pour la co nstruc tio n ct "exploit a tion du parc éolien ou une po rtion de

lesq uel s so nt par une sûret é sur les biens du parc éolien ou sm une

portion de ceux-c i.

pui. .sance contractuelle

une quantite de puissance. exprim ée en m égawatt « MW », tell e qu 'ind iquée a

l'artic le 6. 1.



Par.. éolietl tic rtruh!e

la Régie de l'énerg ie insti tuée en vertu de la Loi sur la [?(:g it' de l'énergie' (L. R.Q .

c. R-6.0 1). ou tou t successeur:

région admissible

la municipa lité régionale de comté de Maianc ct la région administrative de la Gaspésie
Îles-de-la-Madeleine:

réseau collecteur

les équipements du Fournisseur re liant les éo lienn es au poste dt' translorm atio n, à part ir
des bornes il basse tension des trans form ateurs propres à ch aq ue éo lie nne j usqu'au po int
où les lignes à moyenne tension sont rattachées il la struc ture d'arrêt d u PO:'h · de
transform ation.

transporteu r

la division T ran slincrg ic d'Hydro-Qu ébec.

P. 7
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PARTIE Il - OBJ E'f, DURÉ:E ET APPROBATION DU CON TRA T

2 OB.I ET DU CON TRA T

Le contrat d éfinit les condition s de vente pa r le Fou rn isseu r ct 1I:s co ndi tions J 'achat par
le Distributeur d' énergie point de livra ison . Les obligations reliées à la livraison ct il
la vente de l'énerg ie dé finies au contrat sont ga ran ties par le Fo u r n iss eur . et ce lles
reli ées il la rée .pt io n e t à l'ac hat de CCI!l~ énergie son t garanties par le Distributeu r .
Toute l' électricit é produite par le parc coh en ct livrée au p oint de li l -rais0/1 est vendue en
exc lusivi t é au Distributeur.

Le Fourntsseu r- s'engage il d ébu ter la livraison de l" :fl l' f:g'ic: contra ct ucltc au
Disn-ib uteu r , au point de livraison assoc ié au parc (:OiiCfl tel qu'iden tifi é il l'art ic le 1l , il
co mpter de la dut« garantu: de ,!t:hllt des livrer-ou.v.

J DlJIU: E Dl] CON TRA T

Sous r éserv e des condi tio ns q ui y so nt pr évu es, le contrat est en v igueur il co mpte r de la
date de sa signature c l il sc te rm ine après que SI.." so it l'cou lee un e pér iode de v ing t
(20) ans, débutant il la da te de déin« des livra isons ,

4 A PPRO BAT I ON PAR L A RÉ GIE

Le Distrlbur eur doi t soume tt re ft: contra t Ù la R(;gi(' pour appro bation dan s un dé la i
raison nable sui te il la da te de sa s ignature .

L'obligat ion de s Pa rt ies de remplir les cond itio ns du contra t est conditionnelle il
l'o btent io n de l'approbat io n finale de la Re.'';!.ic pou r ce contrat. Si ce lle approba tion est
reçu e da ns un dé lai supé rieur il qu at re-ving t-d ix (90) j ou rs suivant la date de d ép ôt du
contra t à la R(;g /c' (« Date c ible d 'appro batio n régleme nta ire H), les Parties peuvent
convenir, si e lles le jugent nécessa ire . de reporter la dale gara ntie de debut des li vra isons
prévue à l'a rt icle 5.1 ct les dates buto irs des etap e» critiques prévu es il l'article 5.2. par un
dé la i équ ivala nt au no mbre de jours écoulés entre la date d'ap pro bati o n de la R,;gi" et la
Da te c ible d'approbat ion r églementaire, ou, s'il y a lie u et S I k s Part ies sont d'acco rd.
e lles peuvent conve nir de reporte r les da tes des art ic les 5.1 ct 5 .2 par un d élai plus long
q ui représente l'impact prévu sur l' éch éancier. No nobstant cc qui préc ède. SI une
ap probat ion finale n'es t as reç ue au plus ta rd cent vingt (120) j o urs après la da te de
dépô t du contrat Ù la Rt3g il-', le Fou ru issc u r peut annule r le cOIIIJ'af en faisant parvenir LIn

préa vis de d ix ( 10) jours à ce t d 'let au Dis t r ibu reu r . Dans un te l cas, aucun dommage ne
peut être réc lam é ni par le Fournisseur ni par il: Distributeur. et le Distributeur remet
au Fo u r nisseur k:s ga ran ties déposées conformement Ù l'art ic le 25 . Tou tefoi s s i la R,:gic

donne so n approba tio n finale :1 l'intérie ur de cc préavis th: d ix ( 10) jours , cc préa vis est
nul (;1 d(; nu l eflCt c l ft: contrat demeure Cil vig ueur .



l'arc éolien de l'l~rahle Contra: d ·0f'/,"O \'l.<ù m fl, 'II/C111 , '/1 d('<1ricil' ~

Si la R(:gic n'approuve pas le contrat. celui-ci devient nul et de nu l e ffet sur r écept ion
d'un avis à cct c llct par l'une ou l'autre des Part ies. Dans un tel cas , les Parties accep ten t
de ne r éc lamer aucun dommage ct le Distributeu r remet au Fourn isseur les garanties
dcpos écs conform ément il l'art icle 25.

P.Q



PARTIE III ÉT APES CRITIQ UES

ÉT APES C RITIQ Uf:S

5. 1 Date ga ra n tie de déhut des livraisons

La dale garantir dt' deb ut des livraisons est le 1<:1 décembre 20 1 l. Le
FOUl"rli SSCIII' s'engage il ce que la date de dchu: des li vraisons ne soit pas
post érieure à la dale garantie:de dcbn: des li vraisons.

5.2 Éché a ncie r

Le Four nisse ur s'engage il remplir. conform émenr au ,' exigen ces de
J'artic le 5.3 . les co nd it io ns il chaq ue h upe crit ique défi nie au pr ésent art icle. au
p lus lard à la da te buto ir qu i lui est assoc i ée.

Étapes cr'itiqucs ct dates butoirs :

{ tapc critiqu e J : Acquisition des droi ts sur les te rrains

!~'rafl(' critique 2: Avis recevabilité de l'étude d 'impa ct 1er juin 2010

Ét ap« critique 3 : Sit e. permis. avis de procéder et financement

tlapc critique 4 : Coulée des fondations

l' 1(J

Icr juin 20 11

1cr sep te m bre 101 1



f 'ure éolien de /'I~' rahli'

5.J Obliga tions

C OI/ f U i ! il '(Jf1fJi ovivnmncnrcnt UI clcctricir,

Au plus ta rd à la date butoi r de chaq ue étape ' ·",'Iu ." " , ft: Fou r nisse u r don avo ir
rempli les cond itio n: su iva ntes :

Étape critique 1 Ac q u is itio n d es droits su r les te r r a ins : le Fournisse ur
do it fourni r au Distr ibuteur le rappo rt prél im inai re d'aménagement visé
l'art icl e 1R i el des preuves qui d émont rent à la sa tis fac tion raiso nnable du
Distribu teu r . qu'il es t en mesure d'acqué rir ou d'uti liser les terra ins pour
l'insta llation des éo lie nnes cl l'exp lo ita tion du parc (:uliclI . co nto rm érncnt au

contrat et cc. pour 100% des te rres du do maine de l'ttat et au moins 80% de la
supe rficie des te rra ins privés visés , Ces preuves doivent prendre forme d'une

lettre d' intention ou d'une rés erve de super fici e applicab le aux terres du

domaine de l'État émise par le minis tère des Ressources nature lles et de la
Faune. d'un contra t d'acha t no ta rié. d'une optio n d'achat ou d 'un co ntrat no tarié
de loca tio n ou d'lin ac te de pro priété supe rfic iai re . d 'une option de locatio n o u
de dro its superficiaires ou d'un décret. ou de dro its de servitudes, ct
do ivent ind ure tous les d ro its de reno uve llement requi ' pour être en mesure de
remp lir les cond it io ns du contrat.

Étap« critique 2 Avis d e recevabilité de l'étude d 'i mpact : le Fournisseur
do it fourni r au Distributeur l'avis de recevabilité de l' étude d'impact du parc
eolien émis par le ministère du Dévelo ppement durable. de l'Enviro nnement et
des parcs du Qu ébec ct. le cas éc héant. un av is de l'auto rité féd érale qui

confirme au Fourn isse ur la por tée de l'éva luat ion environnemen ta le qui sera
SUI V Ie.

Étape crtttque 3 - Site, permis, a vis de proc éder et Iiuanccmeut : le
Fo urn isse ur do it fourn ir au Dis tr-ibuteu r une copie des documen ts suiva nts :

( i ) de s cont rats no tariés d'achat ou de loc ation des terra ins ou des actes de
propri ét é superfic ia ire, s i, à ï étapc cri tique 1. le Fou r n iss eur n'ava it
fo urn i que des optio ns d 'achat. de locat ion o u de dro its supe rfici ai res . Ces
preuve. do iven t prend re la forme d'une lettre d'intention émise par le
ministè re de s Ressources nature lles ct de la Faune, d 'un contrat d'achat
notarié. d'un contrat notarié de locat io n ou d'un ac te de pro priété
supe rfic ia irc, d'un déc re t o u de dro its r ée ls de se rv itudes. et do iven t
incl ure tous les droi ts de renouvel lement requ is po ur être en mesure de
remplir les conditions du contrat; ct le cas éc héant. une version révisée du
rapport prél im inaire d 'aménagement du parc éolien:

(ii ) to ut cert ifica t d'auto risation req uis en ve rtu de l'arti c le 31 .1 de la Loi sur

la qualite de 1'( 'II\ ' inJIIIlCIIIU/f (L R.Q.. c. Q-:n ct. s'il y a lieu. to ut pe rmi s,
licence Ou auto risat ion pour lesquels un e demande est visée ù l'artic le 5 de
la Loi canadienne sur l 'evaluation environIlcnu:nrale (L.e., 1992. c . .\ 7);

P Il t".,o-
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Contrat d ' trin " :

( iii) s i app licable. une let tre du pr êteur atte stant que le cont rat final de

fi nan cement pour la con st ru ct ion ct l'exp lo itatio n du parc eolien est
concl u ct qu e les autres documents d'emp runt fi naux pe rtinents sont
com plet "s .

( i v) l'av is de proc éder à la livra ison des éolien nes ct les preuves exigees à
l'articl e 24 .4 du contra t d émontra nt que les tours pre fabriquees en bé ton el

les modules E so nt tabriq u és aux us ines déc rites à l'annexe V. de m ême

qu'une co pie de la ce rt ificat io n exig ée à l'Annexe 1du contrat .

t tltpe critique 4 - 'oul ée d es fondations : le: Fo u r nisseu r do it fournir au

Distributeu r des preuve s qui dé mo ntrent à la satis fac t ion ra iso nnable du
Distributeur que les fondations ont dé coul ées ct co mplétées po ur au mo ins
60~;'J du no mbre d'éo liennes du [lare eolien .

i. à la da te buto ir de ïctapc critique 2. de l'{:w [lc cri t ique 3 ou de l'h uflC
critique 4, le Fou r n iss eu r n'a pas rempli toutes les o bl igation s indiquées au
présen t art icl e à l'égard de ce tte étape critique. cc dern ie r do it livrer au
Distributeur . au pl us tard d ix ( 1 jours ouvrables suivant la date buto ir en
quest io n, un rapport dé montrant que le Fournisseur a fa it tout cc qui éta it
ra isonnab leme nt req uis pou r respec ter cet te dat e buto ir el fa isa nt a at de
l'éc héanc ier que le Fou r nisseur prévo it pour que toutes les ob liga tio ns so i ' nt
re mplies . S i le Distrtbureu r n ' reçoi t pas ce rap port dans ce dé lai . "art icle
35. 1( f) peut recevo ir appl ica t ion. S i le rappo rt est à la sat isfact ion raisonn ab le
du Distrfhu tcu r , l'artic le 35. 1( 1) ne peut recevo ir app licatio n e t le Distributeu r
reporte la date butoir en question par le no mbre de n écessa ires basé sur les
inf ormat ions reç ues , sans qu e ce repo rt ne puisse dépasser un e pé riod e de troi s
(3) mois . Cc report n'es t appl ica ble qu'une seule fois po ur une même étape
critique et n'a aucun im pact ' ur la da te butoi r de l'éttJp e crit ique suivante.
Pe ndant ce tte période de report , le Distributeur pe ut demander au Fo u r nisseu r
de lu i fourn ir un rapport d'avan cement à inte rva lle régulier. S i, à la nouve lle
da te buto ir, le Fou rn isseur n'a pas rem pli to utes les obiigations assoc iées il
ï étape crt tique en q uest io n te l qu'ind iqué au présent article. l'a rticl e :15. 1(0 peut
rcce -o ir ap plicat ion.

Si. il la date buto ir de l'd up e: crt ttquc ), tou tes les déc is io ns n'ont pas été
rendues par les au to rit és r ég lementa ires compétentes rel at ivement au cert ificat
J 'autorisati o n o u à tout permis, licence ou auto risat io n visé à l'h upc
critique ( ii), le Fou rnisseur peut avise r II: Distr ibuteur' de déc is ion de ne
pas procéder à la co nstru ction du parc éolien si tou te s ces déc isions ne sont pas
rend ues par les auto rités rég leme nta ires dans les soixante (60) jours de cet av is.
Sur réception de cet av is, le Disrributcur doit ra ire parvenir au Fo u r nf se u r un
préavis de rés iliatio n de so ixante (60) jours en vertu de l'a rt ic le 35 . 1(1) et SI

to utes ces déc isions ne sont pa s rendu es par les auto rités rég lementa ires avan t
l'e xpira tion de ce ne période de préavis. le contrat es t rèsili é par le
Dis trfbuteu r , l'a rt icle 35 .5 s'applique et le Distrtbuteur n'a aucun autre recours
con tre le Fou rn isseu r .
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Contra: Ilppl ovisionncmcnt t'fi clcctricu«

Si. dan. le cad re d'un processus d'obten tio n d'avis de recevabilité pr évu il l',:tapc

critique 1 ou dans le cadre d 'un processus d'obtentio n dl' cert ificat d 'auto risation

pr évu à l',.;tape critique J (ii). une au torité r églementaire req uiert la présence du
Distributeu r nu requiert q ue celui-c i fourn isse des info rmations. le
Distrth uteu r acccj te de ..c co nformer il ces demandes. Cepe ndant, lo rsqu'une
auto rité r églem entaire ordo nne au Dtst ributcur de lui co mmuniquer de
l'information co mmerc iale ou stratég ique lu i appartenan t ou appa rtenant il un
tie rs et que cette i n form ati on est confident ie lle . le Distributeur se réserve le

dro it d demander il cette autorité de tra iter cette in fo rmation de tacon

confidentie l! " et si applicable, le Fo urni sseur co llab ore avec le Dist r ibuteur
dans ses démarch es visant il limi ter l'éte ndue d'une tel le di vu lga tion. Lorsque le
Fournisseu r demande au Distributeur de lui com mumquer de l'info rmation
confidentie lle, te lle que décri te au présent paragra phe, le Distributeu r sc
réserve le droi t de refuser en invoquant la confidential ité .

Si une autorité réglementa ire compé ten te décide de ne pas acco rder le certi ficat
d 'au to risa tion ou tout pe rm is, lice nce ou au torisa tion visé à l'étap e critiqu e 3 (ii)
ou de l'assujetti r à des cond itions qui so nt de na ture à co mpromettre la
faisa b ilité ou la renta bilité du parc éolien. le Fo ur n is. eur peut. dans les di x
( 10) j o urs ouvrables suivant la date de réception de celle déc is io n, avise r le
Distributeur de sa déc ision de ne pas procéder il la construct ion du parc (;oliOi
Dans un tel cas, le Fournisseur es t rép uté être en dé fa ut relativement à l'a rt icl e
35. 1(1). En co nséq uen ce. le contra t est rés ilié par le Disn -ibuteur. l'art icle 35.5
s'applique c l le Distributeur n'a aucu n autre recours co ntre le Fournisseur.

SUJd il ce qui précède, toute d isposition de l'art icl e 5 qui ide nt ifie les oh ligation s
asso ciées fi la date bu to ir d'u ne étape critique ou à la date garantie de d ébut des
livraisons, co ntinue dt: s'appliquer po ur tout e date buto ir a ins i révi sée ou IOu le date
garant ù: cie début des livraisons révisée. conform ément il toute di sposit io n du

co ntra t .



l'arc éolien de l 'Erabt«

PARTI E I V CONDITIONS DE LIVRAISON DE L 'ÉLECTRICITÉ

6 Q ANT ITÉS CONTRACT UELLES

6. 1 Pu issa nce co n tr a ctuelle

La f'ltiSS 1lI 1C(, contractuelle es t fi x ée à 100 MW et est. égal ' a la pui ssance
insta llée du parc eolien .

6.2 Én ergie contractuelle

ctrcrsrt c- contractuelle e~t fi xée à 3 12 98 7 M\Vh po ur une (li li/à ' co turactuctlc
de tro is ce nt so ixante-cinq (365 ) jours (o u à la valeur r évis ée en applic atio n de
l'a rticle 8) .

Pour une annee contractuelle bissext ile ou compta nt mo ins de tro is cent
soi xante-c inq (365 ) jours. 1'(:nclg ic contractuelle est aju stée au pror ata du
nombre de j ours de l'an née cons idérée.

Pour chaque année contractuelle, Il: Fo urnisseur s'engage il livrer et il vend re
un e quantit é au mo ms ega ie à Pour chaque
année contractuelle. le Distributeu r s'engage à recevo ir et à paye r toute
l'h lclgic admissible e t à payer également pour l'énergie rendue disponible, sous
réserve des rest rictions appl icables prévues au contrat, Po ur toute ann é«
contractuelle, le Fo ur nisseur est réputé avo ir sa tis fait J son obliga tion de livrer
('éno g ie contractuelle si la so mme de ('énerg ie admissible d de l'h lergic
rendue disp onible est au moins ég ale il l'énergie contractuelle .
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7 REFUS OU INCAPACIT É DE PRENDR E Ll VR ..vrs N

7. 1 Refus d l' prendre livra ison

Pour une heure don née, le Dist r ibureu r peut refus ' 1' de pl mire livra iso n cl de
payer quelq ue mon tant que cc so it à l'égard de to ute qu an tité d' inc rgie qui es t
livrée en dé passement de la puissance contractuelle ou du nivea u de pu issance
spéci fiée par le.Distribu rcur en vertu de l'a rtic le .3.

Le Distr ibuteu r pe ut refuse r de prendre livraison e t de payer quelque montant
qu e cc so it si le Fo urn isseu r n'exploite pas le parc eo lien , en tout ou en partie,
lors des épisodes de températu res froides tel qu'etabli J l'art icl e [O. l , ct si le
Four ni sseur ne reméd ie pas à cc d éfaut au plus ta rd trente (30) j o urs apr ès en
avoir été avisé par le Distributeur. Cependa nt. s i la temp éra ture descend so us
· 30"C le Fournisseur peut inter ro mpre le fo ncti onne ment des éoliennes, en
aut an t que cel les -ci so ient red émarr ées au plus tard lorsque la temperatu re
au gmente à -25"(" sou s réserve des ex igences du tra nsporteur.

Le Disrributeur peut re fuse r de prendre liv rai so n cr de payer quelque mo ntan t
que ce so it si le Fo ur n isseu r ne donne pas accès aux données d'exp loit ati on du
parc éoliell te l qu 'établi à l'artic le 10.2. et . i le Fo ur-n isseu r ne reméd ie pa s à ce
dé fau t au plu s tard trente (30) jours apr ès en avo ir été avisé par le Distributeur.

7.2 1ncapacir é de prendre livra ison

Le Distributeu r n'a pas l'obligatio n de payer que lque montant 'IUt: cc soit pour
to ute quantité d'én ergie qu' il ne peut recevoir en rai son d'une suspens ion de
l'entente de raccordement découlant d'un défaut du Fo urnisseur .

A l'except ion du cas où ïcntcn tc de raccordement est ainsi suspendue ou d'un e
fo rce majeure déclarée par le transporteur, to ute quant ité d'énerg ie non livree
en raiso n d'une incapac it é du iran ..portcur de livrer l'é lec trici té mise à sa
di spositi o n au point de livraison es t cumulée comme de l'c:llcrg ic rendue
disponible, Cette énergie rendue disponible entre dans le calcu l du montant à
payer pour l'énerg ie tel qu'établ i à l'articl e 14.2.

Cepend ant, lo rsq ue l'énerg ie n'es t pas livrée à cause d'une pa nne ou d'une
ind ispo nibi lité d'un équipement du poste de départ du parc éolien, cette énerg ie

n'est ras prise en compte dans le cal cu l de l'énerg-ie rendu e disponible.

,.1 Pla fo nn e m ent d e la prod uction

la demande du Distributeur. le Fo ur n isseu r do it lim iter il certa ms moments
la production du p etre (:o/iCII au niveau de pu issance que le Dist r ib u teu r lui
ind ique. Toute quantité d 'énergie non livrée en ra iso n d'une te lle demande du
Dist r ib ureu r es t cumul ée co mme de l'(:lfcrgic rcndt« :disponihie
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l 'il!C/ ,,/iCII dl' l 'Erahlc Contrat il 'opP'-OI'isiOl/1/l'III<' 11I (1/ clcctrui ï«

H ru~ v rS ION DE L ' /h 'ER(I'/ E CONTRACTUELLE

Après période dl: soixante (60 ) sc soit écoulée suite date cie de)
livra ison s. pour une W IllI :C coturuct ucllc donnée, la somme de l'à lcrgic ad tnivsibù :
ct de 1'(:lI c rg ie rendue disponible est in férieure il l 'éIlCl:~ ic co ntractuelle, le Fou rnisseu r
peut rév ise r l'éll<'rXie contractuelle à la baisse po ur l'établir à un niveau pouvant être
ra isonnab lemen t mai ntenu su r la base de la pe rfo rm ance observée depuis le début du
contrat , Les quamit és a ins i révisées s'appliquent dè s le début de la periode de
[actu ratiou qui 'iuil la réception de l'a vis par le Distribu teur . Dans un tel cas , le
Fourn isse u r do it payer au Dist r ib u teu r les dommages prévus à l'a rticle 3 1 ct 1";Il<'rg ic
contractuelle ne peu t pas êt re ré visée à la hau sse par la sui te.

Si, suite il rcv ision l 'hl<:r,~i(' contra ctucllc, la performance du Four nisseu r sc
détériore, l'art icl e 8 peut s'app lique r de nouveau.

l) ItLECTRICIT É EN P ~:RIOD D' ESSAI

Le Distrihutcur prend livrai son de l'él/erg ie livrée nette pendant les essa is de
véri ficat io n prév us ù "arti cl e 5 J e Ycntcntc de raccordement ou il to ute mod ificatio n qu i
peu t être ap po rtée il cette enten te et qui prévo it des essais s im ila ires à ceux énumérés il
ccl a rticle 5, ct ce , au prix pré vu à "article 14.3. à la cond ition que le Fo urn isseur
sati s fasse obliga tio ns prévues à l'cntemc de racco rdement.

10 DISPONIBILIT É DES ÉQ UIPEMENTS ET ACCÈS AUX n O NNlt ES

10,1 Disponibilité des éq u ipem en ts

Dix ( 10) jours ouvrables avant la date de dé/urt des livraisons e t, par 'a suite, di x
( 10) jours ou vrables avant le début de chaque moi s, le Four n isseu r présente au
Dist ributeur son programm e de d ispon ibilité pour les 2 pro chains mo is qui do it
comprendre, po ur chaque heu re. la puissance di spo nible de chaque éolienne et du
poste déparr du éo lien en tenant co mpte des en tretiens planifiés .

Le Fo u r nisseu r do it immédiatement s ignifier au Dist ributeur to ute mod ification
prévue de la puissance d ispo nib le et lu i fourn ir un programme ré visé pour le reste
du moi s co urant ct le mo is su ivan t.

Lorsque le Fou r n isseu r antic ipe que le parc éolien se ra ex posé ft de s co ndi tions
c lima tiques exce pt io nne lles (notamment de s accumulat io ns de g lace. ve nts ct
tempéra tures extrêmes) qui so nt suscept ibles d'a ff ect e r la d ispo nibilité du parc
eolien , le Fou r ni sseur do it imméd iatem en t av ise r le Distributeu r de la réduc tion
prévue de la d isponible. Le Fou r n isseur doit également le
Distributeu r de la fin de la situation observ ée cl du retou r il la no rm a le des
activités de prod uct io n du parc (:ulicil . Lors des ép isodes de temp ératures fro ides,
le Fo u r nisse ur ex ploi te le pa rc éolien sans restrict ion liée au x tempéra tures
froides Jusq u'à co ncur rence de -JO''( ' _Suite il une interru ption du fo nc tio nnement
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des éo lie nnes rés ultan t d ' épisodes de te mp éra tures Iru idcx, celles-ci loi veru 0tn:

rcd émarrécs dès qUL" la temp érature at te in t -25" C.

Tous les programmes de d isponibilit é do iven t être transm is au Dlstrlburcu r par

\ oie élec tro n iq ue . Le programme pour une heure donnée cst ex primé par l'heure

de li n, soit par exemple. l'heure 5hOO s ign ifi e de 4hOI à 5hOO.

Dans l'éventualité où du pr ésern ar tic le ne pourraie nt êt re

respec t ées en raison de cha ng .rrre n ts apportés aux no nnes app lica bles en matière

de fiabilit é ou de s écurit é du réseau. ou en ra ison de modifica tio ns interve nues

dans les moda lités d'explo ita tion du rése au du transporteur, les Part ies do ive nt
négocier de nonne foi de nouvelles moda lit és qu i do iven t respecte r, autant que

ra ire se peut, l'es prit du prése nt ar ticl e .

10.2 Ac cès au x donu ées d 'expl oitation du parc éolien

Au pl us tard d ix (10) jours ou vrables avant la date dc debut des livraisons , le
F ou r n is se u r fourni t au Distributeur un acc ès informatis é qui reg ro upe

l'ensemble des données mesurées au parc éolien selon les ex igences de
l'an nexe V II et il e n avis le Distr-ibuteur. ; part ir de ce po int d'acc ès
info rmatisé, le Disrrihurcu r ou le transporteur fourn it, inst all e ct e nt re tie nt c hez

le Fournisseur les équipe ments de télécommunicat ions req uis po ur la
tra nsm iss ion des do nnées du parc eolien . Le F ou r n iss eur re nd dis ponible un
espace adéq uat et s écuritaire po ur l'ins ta lla tio n des éq uipements de

té léco mm unications du Distributeur ou du transporteur.

f ..a r écup éra tion des données est e ffec tu ée so it par le Dis t r tbu te u r . so it pa r
l'entremise d u transporteur . Le Fournisseur accorde sans fra is au Distributeur
un e licence no n-exclus ive a fi n qu'il pu isse ut ilise r ces donn ées il sa d iscr étion. y
inc lua nt 11; dro it de les transme ttre aux employés d' l Iyd ro-O u ébec , à des
co ns u lta nts , partenai res ou fou rnisseurs de se rv ices. Le Dlst r ib u te u r s'eng age à
tra ite r ces données de façon con fi de ntiel le, sau f da ns les cas où un organ isme de
r ég lementa tio n, un tribun a l ou un e autorité gouve rne menta le ex ige que ces
données soie nt r mducs publ iques .

Cependant. n'est pas considérée comme confi den tiel le :

a) tou te donnée se trouva nt dans le do maine pub lic, préa lablement à leur
co mm unica tion par le Fo u rn isseur a l! Dis trtbutcu r O l! devenant publiq ue
autre me nt que pa r un manq uement du Dis t rib uteu r , ou

h) toute do nnée dont le Distr ibu teu r peut . pa r éc rit. qu'il possédai t
préa lab leme nt à la comm unica tion de la même donnée par le Fo u r n isse u r . ou

c ] toute do nné e obte nue d'u n tiers aya nt Il: droi t de la d ivulgu e r. ou

d ) toute do nnée de product io n agrégée reg ro upa nt plus d 'un pa rc éo lien .

P. 17

('f) .



l 'arc eolien de l'/:'rah lc

Il POI NT DE L IVRA ISON

(.'ontrat d 'approvis ionnement Cil clcrr ncih;

Le point où est livr ée l'é lectricité pro venant d u pan éolien est s itué au po in t o ù les
cond uc teurs de la ligne à haut e tension d u so nt ra tt ac hés iso lateurs de

la st ruc ture d 'arrê t d u poste dl ' transformation app arte nant au Fou r nisseur.

12 PERT ES ÉL ECT RIQUES

Les pertes é lec triq ues entre le point dl' mesurage: et le point dl' livraison, s'ils so nt
di so m la charge du Fournisseur

Le po urcentage de pe rte s il app liq ue r. s ' il y a lieu . il l'én erg ie mesurée en vue de
dé te rm iner l'hwrgie livré « nette provenant d u parc éolien est fi xé scion les
ca racté ris tiques du trans fo rmate ur de puissance insta llé . C el ui -c i est fix é
pré lim ina irement il 0 ,5 %, et sera aj us té lo rsq ue les rapp orts d'essa is d u trans formateur

se ro nt complét és e t tra ns m is au Distrlbutcu r .

Adve na nt le remplacem ent du transformateur de puissance, le calcu l d u pourcentage de

pertes de trans fo rmatio n do it êt re rév isé e n fo nc tio n des no uve lles spécifications du dit
trans fo rm ateur.

13 COMPTAGE DE L' ÉLECTRIClTf:

L'install at io n des trans formateu rs de mesure e t des appare ils de co m ptage pour les
livra iso ns p ro venant d u parc l :oIicll do it être confor me aux exige nces p révu es da ns
ï cnte nte dl' raccordement ,

Lorsque k:s appare ils de co m ptage d u tra nsporteur font défaut c t q u'en cons éq uence

l' énergie mesurée ne corre spond pas il la liv rai son réel le au po ins de livraison. les
Part ies s'entendent pour étab lir l'à lcrg;c livree nette d ura nt la pér iod e o ù les appare ils

fo nt d éfaut en s'ap puy ant sur les do nn ées d ispo n ibles e t en adoptant la ba se de calc ul
qu i es t la p lus éq u ita b le Cl la p lus préc ise a fin de s'a pproc h ' r des va le urs r éelles .

l' . lli



PARTI E V - PRI X, FACTURATION ET PAIEME\T

14 PRIX DE L·ItLECTRIClTf~

Pou r chaq ue période defactu ra tion, ft: Dist ributeur ' "erse au Fournisse ur . le montant
applicable pour l'énergie établi con fo rmé ment aux art icl es 14. L 14 .2 et 14 .3.

14.1 Prix pour l'én ergie admissible

Pendan t une année contractuelle t do nnée. le Disrrthu tcur paie pour chaq ue
MWh d'ô lCrgic admissible livrée conform ément il l'art icl e 6.l , un van c
en fonction de la quantit éd'él/ergie admissible da ns l'mmt;(' contractuel le,

Pour la quant ité d'énergie adm iss ible qui est inférieure ou éga le il 120% de
r",tr " ,,-(?j!P contractuelle le pr ix est éta bli au 1 j anvier de chaq ue an née il
part ir du pr ix au l '" j anvier 2007. Au l" j anvier 2007. le prix Et est fix é il
119.92 $!M Wh.

Pendant la durée du contrat. le prix en vigueur au l '" j anvier de l'al/née
co ntractuelle t ex primé en Sl lWh avec se pt (7) c h iff res s ig n ifica ti fs (e x.:
xx.xxx xxxx), est étab li scion les Io rmul 'S qu i sui vent. Pour l' établissement d u
prix fi paye r pou r la prem ière ann ée contractuelle. la formule est la su ivante:

+

+

-+-

{- ' ., ( cun '[Œ*u ~ ) 1) ,996 x "_."{ - / __:;-..c:_
CL n RE,...vt

1 ([PCvrs 'J\ 1
13,1912 x " _. _~--. - "- J

Il ( ~(j(j 7

{
)

(
A,,'CIU ?u ,r<' ) }13.l l 12 x q r

_>

ACfER?(~17 .

{
4 796Hx ( _BE.._rO_' f---,V='fl:::.:.,S )}

, HF TO:V
èl

•
J7

{R2.7448x ( ;:~":J}

e t. pour les ann ées s ubsé quentes , la fo rm ule est:

P. ! lj
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Contra: fi '(/ /I[l I' O I'l.\lo/IIIUIiO I I ( '11 ':/"etn ( il"

r ' ]i( CU/ l'Ri:: \ WC
'''' J5 996 x 1 ,1/1..\ 1Xl . ' -1 l

l ' Cl 'W '?F ' (
! \. . / l , }, .. , ) I I ' " 1

( O})I j

J IJ .tl) 1 2x [/~C." H-~c~J ll I f ( M7 / \ 1/ ( Plii f
f13J 9 12 x(A(:ll~:Rlff " J' Xf~~ 'J' }
l ACŒN".,7 IPC'

'- It"! /

J4.796'1< (!Jl~' I '()NHI.)}X [ -'/)(~1- ]}
l !JL 1U N }IX" If' "

( /)/11

jS2'7448 X[ 1/:(:" ]1
. Il ( ,~IKP Jf

ou

El ' pa r MWh d'h œrgie adm issible à payer au cours de l' a llll<;c

contractuelle 1.

1[>( \ " , valeur movenne de l'Ind ice des pr ix il la co nsom mation . Indice
d'ensemble. Canada. no n d èsaisonnalis é. pub li '. par tausuque
Canada, série CA NSIM v4 1690973 [« IPC ca lculée sur une
périod e de douze ( 1 moi s sc te rm inant à la li n du mois qu i précède
la plus h âtive des da tes suiva ntes :

• la da te garantie de d éhut des livraisons ;

• la date de dcbu! des li vraisons.

IPC"m7: valeu r de l' IPC pour j anvier 2007, so it 109,4 (2002=100);

1Pe nlll : valeur moyenne de l'IPC pou r les dou ze ( 12) mo is précéda nt la date
dl.' debut des livraisons;

IPC ,I : va leur moyenne de l'Ire po ur les douze 12)
t- I;

de l'a nnée ci vile

RETONM/'s : moyenne de l'ind ice du prix du Beton préparé . Qu ébec (série
\ 15758(8) publi épar S ta tisti q ue Canada. ca lcu l ée sur tille

. , 1 1 J 1T ' " l ,- ..,l<'me' .pen oce ( c couze ( _) mors terminant LI il III .) mo rs

qu i précède la p lus hâ tive des dates sui van tes :

• la date ga rantie de d ébut des livraisons ;

• la da te de dcbu: des livra isons

r' 20



l 'arc cohen dt' f'l:~rahl.. Conu at

m :TON,'i!iP : valeur de l'indice du prix du Beton prepare . Que..'bec (série
v 157580 X) publ ié par Stat ist ique Canada poli r j anvier 200 7. SOl I

117.6 (1997 =100) :

AC IERtu'i : moye nne de l' indic e de s prix des Produits d 'acier de IWO /IÙ'TC

tru nstormatron. .... , .,' n t H U (sé rie 5752 1 publi é Stat istique
Canada, ca lcu lée sur un e période de douze ( 12 ) mo is se term inan t
il la lin du 6...·tl l< · mois qui précède la plus hât ive des dates su ivant ' S:

• la date garanti« dl' dé/ml dcs livrai 'WIIS :

• la dette cie dé b«: des livraisons.

AClEK '(l!l ' de l'ind ice de s des Produits de n , ' ," / H II ' !""

transformation, Canada (série v 15752 14) pub lié par Stat isti que
Ca nada pour j an vier 2007, so it 111, 1 ( 1997: 1( 0) ;

C LJ IVRElff S: moyen ne de l'indice des prix des Produits du CIIÎlTC c l alliage cie
cuivre . Canada (s érie v1575279) pu blié par Sta tistiq ue Canada.
calcul ée sur une période de dou ze ( I l l mois sc term inant à la fin
du mois qui précède la plus hâtive des dates su ivan tes

• la dat e garantie de débu: des livra isons ;

• la date cie début des livra isons .

CUIVRE,rif,7 : va leur de l' ind ice des pr ix des Pro duits du c Ui\T C c l alliage dl'
cui vre . Canada (série v (575279) pu bli é par Statis tique Canada
pour janvier 2007, so it 200A ( 1 997~~ 1(0).

Po ur la quanti té d'éllergie admissible: qui est supérieure ù 120% de l'éna gi<'
contract uelle, le pr ix app lica ble ù et exc édent ( << FX , ,,) es t fi xé comme suit :

• pour la première ann ée contractuelle lo rs de laquelle un td exc édent
surv ient, le applicable à ce t excédent EX, es t à

• pou r les au tres an nées contractuelles, le prix ap plicable il ce t excéden t
EX, es t ét ab li comme suit :

où

26,75 . /MW h x IPCU
IPC2fMl7

EX, : prix par M Wh d'éllerg ie admissible excédenta ire à payer au co urs de
l'llllllà' contractuelle t ;

1PC'. I . est Ici que d éfini précédemmen t :

IPC20m est. te l defini précédemm ent :

1'. 2 1
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J'an eolien de l'Èrah/e Contrat d

14.2 Montant pour l' énergie rendue di sp onible

A pa rt ir du 2 400"'''''' :V1Wh d't ;I/ ( " ~t: ic rendue disponible au L'ours d 'une (/ 111/(,:('

contractuelle, le Dist r fburcu r paie pour chaque M w h d'(;II l..'rg ic rendue

disponible, le prix en vigue ur en ve rtu de l'art ic le 14,1.

Pour une heure donnée. liélla gic rel/duc disponible est étab lie à partir des
co urbes de puissance réel le des éol ien nes et des données d'explo ita tio n du parc
eolien , auxquel les a accès le Dist rihuteu r selon les disp os itions de
1';1I1ick 1CU , L ~ résu lta t a insi obtenu ne peu t dép asser le prod uit de la

P IIIS,WlIIe c con tractuelle par une heure.

14.:1 f:lcctri ci té livr ée en p ériodc d 'essai

Le Oist rihu teu r paie pour l'(:ncrg i c livré« 1/('// 1' «ES, » en applica uo n (il:
l'ar ticle 9.

Le prix ES, es t établi selon la lorm ulc suivante :

26,7 5 S/lvlWh

où

IPe !.:l

1PC 1007

ES t :

IPCt • l :

prix par MWh d'h la gic livr é« nett e pendan t les e SSaIS de
vé rificat ion visés il l'art ic le 9;

tel que dé fini pr éc édcrnmcn t:

que défini pr éc édemment.

15 MODALlT f: s DE FA CT URATIO N

A part ir des don nées rec ueill ies par les appareils dt: comptage. le Fo ur nisse ur facture le
Distrihutcur me nsue llement scion les termes ct cond itions du co ntrat. Les fac tures
do ive nt comprendre to us les renseignements raiso nnablement nécessa ires au calcu l des
mo ntan ts dus. :\ la li n d'une periode de [a ctur a tion , si les données ne sont pas
d ispo nibles ap rès q u'une p ériode de ci nq (5 ) jours ouvrables sc so it éco ulée, le

Fournisseur peut prése nter une fac ture basée sur de s donn ées estimées. Une fac ture
révisée est ém ise lorsqu e les données réd ies de fac turation devien nen t d isponib les. Tout
mo ntant ainsi payable par une Part ie il l'autre porte inté rêt Id qlle pré 'U à l'ar ticle 1 6 ~

Lorsqu'une composante des formules de calcul du prix l'c lcc tricn é s'applique po ur une
durée plus co urte que la durée de la periode de [ucturation visée . le Four n isseur fact ure

l' 'P



Co ntr« : d 'tlfl p rmùioll flCmCIif ,'1/ elect rici te

le Distributeur en proportion du nombre d'heures au cours desquelles cette composante
s'est appliquée pendant ladite peri ode dcjact uratiun.

Lorsque le Disrr ibutcur facture le Fournisseur conformèrncnt aux dispositions du
con trat, il doit le laire scio n 1-s termes ct conditions du présent article. sauf si autrement
specifie.

16 PAIEM ENT DES FACTURES ET COMPENSATION

Tout montant payable en venu du contrat doit d'abord être facturé par la Pan ic
requéran te. Les factures doi -cnt être acquittées dans les vingt el un (2 1) jours de leur
réception , Le pa iement do it être eff ectu épar virement électronique à un compte bancaire
dés igné par chaque Partie, nu par tou t autre moyen de paiement con venu entre les Parties .

À défaut par une Partie d'e ffectuer le paiement à l'expiration de celle p ' l'iode, tout
montant dû porte intérêt. à partir de la date J e la fa turc, au taux préféren tiel annuel de la
Banq ue Royale du Canada, plus deux points de pourcen tage, calculé quotidiennement
pour le nombre de jours réellement écoulés, et composé mensuellement au même taux.
Le taux pr éférentie l annuel de la banque est celui affich é par cette dernière ct en vigu 'ur
le dernier jour banca ire du mois civil précédant la date à laquelle les montants so nt dus.

Chaque Partie peut contester le montant d'une facture, en tout ou en partie, en donnant un
avis à l'autre Partie au plus lard J ans les quarante-cinq"(45) jours de la récep tion de la
facture, en indiquant bri èvement l'objet de la contestation de m ême que le montant en
litige. Dans ce cas, les Parties do ivent faire tout ce qui est raisonnablement possible pour
r égler le différend à l'amiable dans un délai raisonnable qui ne doit pas dépasser soixa nte
(60) jours il compter de la date de l'avis, Chaque Part ie demeure cependant tenue
d'acquitter tout montant à l' éch éance de vingt et un (2 1) jours, même s'il est contes t é.

Si pour une période de facturation ayant fait l'objet d'une contestation. il est fin a lement

établi que tout ou partie du montant contesté n'était pas payable, cc montant doit être
remboursé plus les intérêts calc ulés selon la méthode décrite ci-dessus à compter de la
date de paiement de la facture.

Le délai prévu pour cet te procédure de contestation ne constitue pas une prescription
ext inctive ou libérato ire et chaque Partie conserve tous ses dro its de contestat ion il
l'intérieur des délais de prescription prévus au Code civil du Quéhn .

Le Distributeur peut également. en tout temps, compenser toute de tte liquide c l ex igible
du Fourn isseur à son égard à même toute somme d'argent qu'il peut lui devoir ou contre
toute garantie que le Fournisse ur lui a remise en vertu du co ntra t, sous réserve d'avoir
fac tur é le Fou rni sseur et sous réserve du dernier paragraphe de l'art icle 25.4 Pal
ailleurs, le Distr-ibureur ne devra en aucun cas compenser route dette liquide et exig ible
du Fourn isseur si, de par ce fait, le Four nisse ur est empêch é de remp lir ses ob liga tions
en principal et intérêts à l' égard de son preteu r .

l'. 2.\
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PARTI E V I - CO NC EPT IO N ET CONSTRUCTION

17 CONCEPTION. CO lST R CTlÛN ET REMBOURS E~I ENT

17. 1 Conception ct const ruction

Le Fou r ni sse ur s'engage à co nce voi r et il cons truire l ' parc eolien scion les
r ègles (il: l'art et selo n les princ ipaux paramè tres apparaissant il l'an nexe 1. ll nc
peut augmenter la puissance ins ta llée du parc eolien .

Le Four nisseur proposer au Distributeur d'utiliser un modè le d'éo lien ne
plus évo lué qu e ce ux décri ts ù l'annexe L mais prove nant du même
manu factu rie r. Un tel cha ngement d ' éoli .nncs ne c hange en rien les ob ligat ions
du Fou r n isseu r selon le contrat , Si la puissance nomina le du modè l évo lué est
d iffé rente de ce lle de l'éo lienne initiale, le nombre d' éol iennes do it a lors
corr espondre au nombre requ is po ur sc rapprocher le plus de la puissance
co nt ractuel le du parc eolien , sans toute fo is la dépasser.

Dans sa demande de changement po ur un mod èle plus évo lué , le FOUl'nissCIII'
do it d éc rire toutes les modifica tions qu i en décou len t. four ni r la documenta tion
pert inente c t démontrer il la sa tis fac tion du Distrlbuteur que les niveau x de
pe rform ance. de ma turité techno log ique et de fi abilit é d u nou veau mod èle
d'éo liennes ct du parc éolien so nt au mo ins équiva lents il ceux des modè les
d'éol ien ne s prév us il l'annexe 1.

A varu de procéder :IU changement proposé, le Four nisseur do it obten ir
l'approbat ion éc rite préa lab le du Distr ihutcur.

Tous les équipements ou appareils utilisés do ivent ê tre neu fs. Ils doiv -nt
respecter les codes. normes et règ les applica bles au Qu ébec il un {Jarc à J!iCl1 et

jouir des garanti es usuelles de la part des manuf acturiers . La VIC utile du parc
eo lien doit être au moins égale à la durée du contra t, tel le q u'ind iquée il
l'art icle 3,

17.2 Remboursement du coût du poste de départ

La somme des deux (1 ) éléments suivants est remboursée au Fo ur n isse ur .

• le coût réel de conception et de co nstruc tio n du reseau collecteur majoré
d'une alloca tio n de 1: % pour couvrir les coûts d'en tret ien ct
d'exploitatio n. sans dépasser la va leur RC.IlJ' dé finie plus bas : ct

• le COlÎ t réel de co ncept ion et de construc t ion du pos«: de transjormatio n
major é d'une allocat ion de 15% pour couvr ir les coûts d'ent ret ien ct
d'exploi tation.

j usq u' à co ncurrence des montants survants •

l', 2-i
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• 70 $ikW fois la puissance contractue lle s i I ~ niveau haute te ns io n du
post«:de transtormation es t de mo ins de 44 kV:

• 110 $/kW lo is la puissance ccmtn utucllc si le niveau ha ute tens ion du
poste de transtormation cst entre 44 ct ! 20 kV : ct

• 190 $lk \V lo is la pu issance contractuelle si le niveau haute te ns ion d u
poste de transformation est su périeure à 120 k V

La valeur Re""" es t établie à part ir de l'esti ma tion faite par le Fou r n isseur da ns
sa soum issio n, selon la formule suivante :

RC,n.1\ "" 28 765 664 $ x 1.1 5 X (r CDDI / I PC 2Ilu7

OÙ IPC [)f)1 et I Pe 2o(J; sont tel s que dé finis à J'art icle 14,1,

Si, su ite à la réa lisat ion des tra vaux de corlee tion et de constructio n, le
rembou rsement reç u du trun..p orteur en ve n u des Tarifs et conditions des
services de transport d'Hydra-Qu ébec alors en vigueur est supé rieur aux
monta nts maximau x de rembo urseme nt ét ablis au présent artic le. le
Fournisseur s'engage à rembourse r au Distributc ur la différence entre le
montant réd re mboursé par le transporteur ct le montant auquel le Fourn isseu r
a droit sel on les co nd itions e n vig ueur aux pr ésentes . a u plus tard un ( 1) mo is
après sa récept ion du re mbo ursement.

S i le Fournisseu r modi fie le type de poste de transformation, mo d ifie la
confi guration de ce poste. modi fi e les ca racté risti ques des transformateurs
présentées à l'a nnexe 1ou mod ifie le schéma unifi la ire présenté à l'annexe L le
Fournisseur do it assumer les co ûts additio nn el s nn rib uub lcs il ces
modifications , le cas éc héa nt. Dans un te l cas . ces coûts ad d it io nnels so nt
soustraits du coût réel dt' co ncep tion et de construction du poste de
transformation aux lins du ca lcul du re mboursement du coût d u poste de
départ . Dans le cas où, à la demande du transporteu r, des mod ifications so nt

apportées au type de poste de transformation. il la configuratio n de ce pos te.
aux ca rac té ris t iques des tra nsformateu rs présent ées à l'annexe 1ou à so n sc héma

unifi lai re présenté à l'annexe 1, les coûts add itionnels att ribuables à ces
modi ficat ions, le cas éc hé ant. . ont assumés par le transporteur ou le
Distributeur sel un le cas, sau f s i dc telles modi fien t io ns vise nt à répo nd re aux
no rmes et exigences du transporteur en vigueur le 15 mai 2007 .

L' étab lisse me nt du montant à rembourser pour le poste de (kpart est effectu é

après la date de début livraisans et après l'acceptation finale du {JOSie dl'
départ par le transporteur, sur pr ésen tat ion par le Fou r n isseur au transporteur
Cl au Distributeur des pièces justi fi catives dé tai ll ées pour les dé pe nses
en gagées pour la conceptio n ct la constru ct ion du p oste de départ.

Le Fournisseur s'e nga ge à rendre d isponibles :..l UX rep résent ants d ésign és du
transporteur e t du Distrîb urcur. les documents de su ppo rt n écessaires il la
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Cont rat lFol'IU·OI 'i .,iOlIllCIIIU/t Cil du I l'i 61< '

v érific ation des depens es engage es il celte li n par lui -m ême ct par ses S(1US~

tra itan ts .

S i. suite à la réa lisa tion de s travau x de co nception e t de co nstruc tio n. le
rembo ursement reçu transporteur en vertu des Tanis condit ion s de>
services cie transport d 'Hvdro-Qucbcc alors en vig ueur est inféri eur au x
mon tan ts maximaux de rembour sement établis au pr ésent article. le
Distributeur s'engage à re mbo urser au Fo urn iss eur, dans les trente (30 ) jours
suivant la réceptio n par Il: Fournisseur du monta nt réd remboursé par le
tra nsporteur, la d i lfé rencc entre le montant au quel le Four n isseu r a dro it selon
lex co nd it io ns Cil vigueur aux pré sen tes ct le montant réel rembo ursé pa r le
tra nsp ort eu r .

Si le contrat est rés ilié par le Dlsrriburcur et qu'un paiement a été effectu é par
le Distrlbuteu r dans le cadre du présent article 17.2. le Fou r nisseu r do it
rembourser au Distributeur un montant RA ca lculé de la faç on suiva nte:

RA =Ax(1 (RX I300) )

ou

RA : montant à êt re remboursé par le Fou rnisseu r suite à la rés iliat ion du
con trat;

A . montant initialement re mbo urs é au Fournisseur par le Distributeur;

RX : nombre de moi s comp lets écoulés entre la date de déb ut des livraisons
c t la date de rési liat ion du contra t.

18 PRODUCTION D E RAPPORT S ET DE DO NNÉES l' lÉ ÉO RO LOG IQlJES

18.1 Plan de r éal isation , rapports d 'avancement et rapport final

Dans un dé lai de qu arante-c inq (45) jours après l'appro ba tion du contra t par la
Régie, le Fournisseur présente au Distr-ibuteur un plan de réa lisat ion de son
projet co nten ant un éc héa nc ier des trav aux à réalise r et des act ions à prend re
pour renco nt re r la date garantie de Jéhu! des livraisons . Cc plan do it indure le
détail des ac tions à prendre pou r renco ntrer ch acune des étapes critiques au plus
tard aux dates buto ir ide nti fiée s il l'art icle 5.2, ainsi qu e la da te de début de la

construct ion,

Par la sui te. à co mpter du vingt-qua trième (24c
) mo is précédant la J al e garantie

de débu t des livrai sons ct j usq u'au début de la construc tion, le Fou rn isseur
fourni; un ra pport tr imest riel d écrivant l'avancement des travau x ct des act ions
prévues au plan de réa lisation. Du début à la fin dl' la const ruc tion. ce rapport
est fourni trimestr ie llement au Disrrlbu rcu r . Cependant. il do it être fourn i à
c haque mo is si le Disrrtbu teur e n Ia it expressément la deman de.



Distributeur

le Fournisseur

appareillage, les

•

•

•

et coordonnées du manutactuner:

18.2 Rapports relatifs au contenu rè,,~ioillai et au contenu qUiCI)CCiOlS

Pendant la Oé'rtnflp

le

Fournisseur



Fournisseur Distributeur

a)

commurucatron par le Fournisseur au Distributeur
Disrributeur.



Pari' eulien dl' l'Erable

19 CERT IFICAT DE CON FO RMIT É

Le Fournisseur tou m it, à ses fra is, au Distr ibuteu r. avant da te de des
livraisons d dans le déla i prévu à l'articl e 2J du contrat, une artcsranon approuv ée par la
fi rme d'ingéni eu rs d u pr et eur ou , à d éfaut. par une firme d'ingénieurs ind épendante
cho is ie par le Fo u r n isseur (inc luant la firm e enga g ée par le Fo urnisse u r pour superv ise r
la réali sa tio n des trav aux , à la co nd ition que cet te fi rme ne part ic ipe pas il la réali sa tion
des tra vaux) et approuvée par le Dist ributeur. cette approbation ne po uvant ê tre re fusée
sans ra ison valable. Cette attesta tio n doit co nfi rmer que. pour au mo ins XO% des
éo liennes qui co mpose nt le parc éolien. de l' élec tricit é a ét é rod uite et livree pendant

une du rée de qu ara nte-huit (4 g) heures ou p lus, avec o u sans inte rrupt ion. ct qu e l'accès
informatis é req u is à l'art icle 1CU est opératio nnel .

20 PERi\H S ET UTO RISATIONS

Le Fou rn isseur doit obtenir ct mainte nir en vig ue ur tous les pe rm is et auto risations
requis par loi s et règlemen ts en vigueur au Qué bec , pour la constructio n parc
eo lien ct pou r son explo ita tio n à des niveau x de prod uction conf ormes aux exigences du
contrat ,

Le Fou r n isseu r s'engage également à effectuer tou s les tra vaux qu i po urrai ent ê tre req uis
en cours de contrai en raison de to ute mod ificat ion des lo is ct règ lem ent s app licables au
Fou r n isseu r .

Tous les fra is relati fs à ce qu i précèd e so nt payés par le Four nisseur.

2 1 PROGRAMME OE MAI~TENANCF~ K I' REGISTIU~ O'I NDlSpONIBILrr~~S

Le Fou r nisseur fa it la maintenance du parc éolien, il ses fra is, pe ndant toute la durée du
cont rat, inclua nt le ma intien en bon état des instruments de mesures m ét éo ro logiq ue s . ct
leur entret ien Le Fournisseur proc ède aux changements des instruments sel on les
reco mmandation s des manu fac tur iers e t rep rogramme les systèmes log ic iels en fonct ion
des nouveaux équ ipements install és .

Le Fournisseu r prép are un programme an nuel type po ur la réa lisat io n de la maintenance
cou rante ct un programme pour la réalisation des travaux maj eurs au parc (:olic!l Le
programme annuel type et le progra mme des travau x majeurs, dont le co ntenu doit être
substantie llement co nforme aux recommanda tion s des manufacturiers de ses
équ ipements. so nt présentés au Dist rib ut cur au plus tard trente ( 30 ) jo urs avant la date

de dé but des livraisons .

Le Fuu ru isseu r coordonne la p lanificati on ann uelle dt: sa main tenance avec le
Dist r lb ut cu r . 1\ ce tte lin, au plus tard qu inze (15 ) jours avan t la date dl' débu t des
!il '/WSOIIS. le Fourn isseur so um et pou r ap probation au Di.t rihu teu r le premier plan de

maiutcnancc cou vrant la péri ode co rn pn se en tre la dale de dd",r de, livrai..w lI s ' t le
,~ [ oc tobre de l'ann ée suivante , À compter de la dale d/;/l/t! des au lard

le I,"t octobre de chaque annc« ccmtractucllc, le Fo urn isseu r so umet au Dlsr r ibutcu r le



l'arc eolien dc l'Erable Contrat d 'approvisionncmcn: en a..-ct ric i l<;

plan annuel de ma intenance co uvrant la périod e du 1er novembre au 3 1 octobre dcl'ann èc
su ivante l'n ul' obten ir so n approb at ion.

Les règ les de pro gramma tion de la mai ntenance so nt é tabl ies par éc ru par le~

représentants des Parties dés ignés à l'art icle Ji , Cependan t. la maintenance qui requ ie rt
ou entraîne une ou une réduc tion de la prod uc tion d'é lectricit é ne peut avo ir
1leu penda nt la période débutant le 1'" déce mbre d'une an ée et se terminant le J I mars
de l'année suivante, à mo ins que le Dist r thurcu r n'au to rise le Fo ur nisseu r à Il: la ire .
Cependan t. le Four nisseur peut e ffectuer des intervent io ns mineures d'entre tien au Cl'U1'S

de ce lte période lorsque requis po ur le maintien de la garantie ct pour les entret iens
recommandés par le manu facturier dan s la mesure où il n'affec te s imultané ment qu 'une
seule éo lienne ou mo ins de 51)·{>de la p uissance contractuelle pour effectuer ces travaux .

Le Fo u r n isse u r tient un reg istre de la maintenance rea lisee ct un regi stre de toutes les
indis ponibilit és dc toul ou pa rt ie du pure ( :O /iCII. CC reg i. tre doit indique r pour chaque
indispo nibilite. la cause. la du ré .. en préc isant le début c t la ti n, la date de remise en
serv ice ct tou t autre ren se ignement importan t. En plus du suiv i de au tres équ ipe ment s du
pa rc ( :O/iCII . le reg ist re de la main tenance réa lisée doit au ssi inclu re le suiv i de c haque
inst rument de mesures mé téorologiq ues c t y co nsigner les in fo rmatio ns SUivan tes

• l'identi ficat io n et la descripti on co mplète de l'instrument el son numé ro de sé rie;

• la date ct la description de l'in terven tion :

• en cas d'ajo ut ou de rem l' lacement. l'identification ct la descriptio n du no uvel
ins trument et son num éro de sé rie :

• en cas de rclocalisa tion. la nouvelle positio n de l'instru ment

Le Dist ri b ut eur a accès à tous ces reg istres du rant Ics j oltrs ouvrables et pe ut en obtenir
co pie .

22 ALI M ENTAT ION ÉL EC T R IQ l JE PAR LE D ISTl<lB lJTEUR

Pen dant la période de cons truc tio n. pour le démarrage, pour des li ns dt: mainten ance o u
lorsque le parc eolien est inopé rant po ur quelqu e raison que ce soi t, si le Fournisseur
requ iert de l'é lec tric ité du Dist r-ibuteur , ce dernier vend l'élec tric ité au Fou rnisseu r
scion les ta rifs et co ndi tions établis par r èglements d'Hydre -Q u ébec ou décis ions de la
R(:gic qui s'appliq uent aux cl ients du Distributeu r au mo ment de la fourn iture .

Le Fou r n isse u r ne pe ut en aucun temps reven dre cette élec tric it é au Distribu teu r ou à
de s tie rs, ni l'utili-ser à des lins de product ion d' électricit é de quelque façon que ce so it.

d i rec tement ou ind irect eme nt.

l', .\0
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PARTI E VII - DÉB UT DES LI VR AI SONS

23 DAT E DE DÉB UT D ES LI VRAI SONS

La da te de de» livra isons c~t par le Four ni sse u r en do nnant HU

Distrtbutcu r lin pr éavis d'au moms un (1 ) jour oIII I ahlc . Au moins cinq (5 ) fours
ouvrables avant de do nner ce préav is. le Fouru lsscu r doi t avo ir rem pli les co nd it ions

suiva ntes :

a} livra iso n au Distribu tour du programme annuel typ e de main ten ance . d u
programme de s travaux majeurs e t du premier p lan de maintenance. tel que prévu

il l'art icle 1;

b l livra iso n au Distributeu r d'une confirma tion il l'effet qu' il dét ien t to us les permi s

ct au to risations requ is en vertu de l'art icle 20;

c ) livra iso n au Distributeur d'u ne copie de tou t docu men t fa isan t état des
engagements mentionn és à l'art id e

d) livra ison au Distrib ut eur de preuves que les co uv ertures d'assuran ces
me ntionnees il l'art icl e 26 ont é té mises en place;

e ) livraison au Distributeur des rapports ct do nnées mé téoro log iq ues exig és il
l'art ic le 18 aux étapes qui y son t prévues, il l'exceptio n des rapports ct données

après la dale de debut des livraisons:

l) livraison au Distributeur d'une confirmation à l'e ffe t que ïcntcnte clc:

raccordement a été s ignée pa r le Four n isse ur' ct le: transporteur;

g) livra iso n au Dist rihut cu r d'une confi rm atio n du tra nsp orteu r à l'e ffet que les
essai s de mise en ro ule sont co mplétés ct qu e les résu ltats de ces essa is so nt
acceptés ;

h) si applicab le, livra ison au Distrihuteur d'u ne lettre du préteur ou du preteur
alfilù ; co nfi rmant so n engageme nt à avi er le Di. rr ib u tc u r de tout dé fau t du
Fo urnisse ur tel que prévu fi l'a rt ic le 24 . 1;

il livra ison au Distribu teur de la Garantie d'explo itation prévue en ve rtu de
l'art ic le 252 qui doi t être con fo rme aux ex ige nces dt.' l'a rt icle 25 .4 ,

.i l livraison au Distrlhu tcur d'une confi rmation il l'e ff et que le Fournisscur a
conc lu une entente pour le versement des primes pré vues il l'art icle 24 .5;

k ) livra ison au Distribu teur d'une copie des documents démo nt rant qu e les
pris par le Fou rni sseur ù de du dl'

n ;/ùcllcC, ct ;l l'éga rd des paiemen ts annuel s vers és aux prop rié ta ires privés liés ù

l' . 11
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E VIII CONTRATS CONN

CONTRATS CONNEXES ET AlJTRf::S ENGAGEMENTS

24.1 Contrat de financement

24.2 Attributs enviroenementaux

Le Fournisseur il
Distributeur ct



24.3 C onten u régiona l ga r anti ct cont enu québécois gara nt i

Fournisseur s'engage ù ce 'lm: le contenu n :g im w / d L: S eol iennes du pare
(:I!/ic fI so it d'au moi ns .:l. fl;o du cout des eoliennes se lon les règ les indiquées il
l'an nexe V 1. laquel le valeur constitue le con /l'n u n "giofla / g araI/li.

Lorsque des exportatio ns de composantes J '(;OfiCII IIC son t co mptabilisées pour
les li ns de l' èta h lisseme nt du ('(JI/ [Cf/ II rcgiona! con fo rmé ment au x disposi tio ns
éno ncées il l'a rt ic le 4.2 de l'anne xe 1. le contenu regional garanti do it être

a tte int au plu s tard c inq (5) ans après la da te de de but des livraisons . En
l'absence de tel les ventes adrn issihles à des acheteurs ex/cri/es. le contenn
n" U l t H"J! ga ra nti doit être atte int au plus ta rd (6) mo is la date début
des livra iso ns .

Le Four niss eu r s'engage à cc que le CIJ!1lCI111 qu éb éco is du parc eolien soit d'a u
moins 60. 1 % des co ûts g lobaux du p arc (;O/iCII scion les r èg les ind iquées à
l'annexe VI. laqu elle valeur co nst itue le conten u qu ébccois garanti,

Sau f pour la po rt io n des dépenses rattac hées au COlllClIU rcgiona! pour
lesquel les le Four nisse u r d ispose. II: cas ec heant, d'une période de cinq (5 ) ans
après la da te dl' début des li vraisons pour at te ind re le contenu regional ga ra nti,
le con tenu qw ;hà o is garanti être atte int au plus tard six (6 ) mo is la
dale de déhut des livrais ons .

24.4 Proven ance d es éo liennes

Le Fo u r nisse u r s'engage à ce que les co mposantes suivan tes. les to urs
pr éfabriqu ées en bé ton e t les modules E. des èoliennes du pa rc ('lJlicn soient
fabr iqu ées dans des us ines s ituées dans la rég io l/ admissible. Le Fournissc u r
s'engage à cc que ces usines so ient conf ormes au x desc ript ions qui en sont
fai tes à l'annexe V

A la dem a nde de son manufacturier d'éol iennes désig né. le Fournisseur peu t
proposer au Distributcu r des modificat ions ft la descript io n des usines où
se ro nt fa briq u ées lesd ites compo sa ntes dans la mesure o ù les re tomb ées
économiq ues liées il la fabrication desdites composantes en termes d' emplois ct
d'investissements sero nt égales ou supé rieures ct dan s la mesure où il:
Fou r nisseu r démont re à la satis fac tion raiso nna ble du Distri buteu r que les
mod ifica tions propos ées n'affectent auc unement sa ca pac ité ù att e indre le
contenu n ;giOll<l/ ga ra nti cl le contenu I{l/(;hà'oi,\ garanti. Le Fournisseur doit
obten ir l'approbat ion écrite préa lable d u Distrtbuteu r .

Dès qu 'il l's t émis mais au plus tard il la date buto ir de l'étape critiqu e 1, le
Fo urnisseu r remet au Dist r ibuteu r une copie de l'av is de procéde r transmis au
ma nu fac tu rier d ' éo liennes dés igné en vertu duq uel les tours préfabriq uées en
béton cl les modu les E des éol iennes du parc (:o/iC/l so nt fabriqu és
con formement aux dispositions de l'an nex e V ainsi que route documentation

P 3-1
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raisonnablement requise par le Distributeur pour co nfirmer qu e ks
engag ements du Four nisse ur à cet égard so nt respec tés . L ' Fo urnisse ur
permet aux représe ntants dûment auto risés du Distrib uteur de consulte r son
contrat de fo urn iture d'éo liennes co ncl u avec le manu fac turier d'éo liennes
dés igné. dans la mesure o u 11.: Distributeur et ses représentan ts s'engagent à
tra iter in formatio ns il. ce contrat de fourn iture d'éo lien nes de façon
co nfident iel le . Le Fournisseur es t au ssi res po nsab le d'assurer aux représenta nts
du Distributeur ct aux vé rificatcurs man datés par le Dist rihutcu r un acc ès
adéquat aux usi nes po ur qu' ils pu isse nt cons ta ter que les lesd ites composantes
sont fabriqu ées conforméme nt aux d ispositi ons cl ' l'annex e V.

Le Fournisseur peu t recourir au méca nisme d'échange de composan tes
d'éo liennes po ur sa tisfa ire les obligatio ns du sc io n les
dispos itio ns défi nies à cet égard à l'article 3. 1.3. 1 de l'annexe VI.

Dans le cas o ù le: ma nu fact urier d 'éol iennes dés igné du Fourn isseur est en
fail lite ou en d éfaut d'assurer l' implanta tio n d'usi ne ' co nformes aux de scriptions
indiquées à l'an nexe V ou en d éfaut d'y assu re r la prod uct io n des tours
pr éfabriq u ées en béto n et des modules E des d u parc éolien . ou dans
le cas de cession par le manufacturier de so n contrat av ec le Fournisseur il un e
entité qu i lui est affil i ée, le Fournisseu r peu t proposer au Distrthuteur qu 'un
nouveau ma nufac turier soit subst itué il cel u i dési gné à l'anne xe V. Cette
subs tit ution ne change en rien les obliga tion s d u our nisscur selon le contrat,

Dan s sa demande de sub st itu tion. le Fou r ni sseu r do it d émontrer à la
satisf ac tion raisonnable Distributeur que.

a ) des composantes des éo liennes du nouveau manufact ur ie r dé. ign é se ro nt
fabr iq uées dans des us ines au mo ins éq uiva lentes à celles décrites à
l'an nexe V;

b) l'att e inte du contenu régional garanti et du con tenu t/1U:h{;cois garanti
n'est pas compromise;

c) le niveau de pe rformance de s éo lie nnes est au moi ns équ iva lent. hien
que la co ur be de puissance des éolienne ' du no uveau manu facturie r
dés igné puisse être d iffé rente;

d) maturité tec hno logiqu e et la fiabilit é des éo liennes sero nt au mo ins
équivalentes aux éo liennes prévues à l'an nexe 1;

c ) le nouv ea u ma nufac turie r a au moins tro is (3 ) ans d'e xp érience en
mati ère de fabr ication et de commerci a lisat ion d' éo lien nes .

Le Fo ur n isseu r s'engage également il prendre les fait ct cause du Distributeu r
ct il l'indemnise r pour to ute récl amation co ntre lui du manufacturie r d 'éo liennes
dés igné d'orig ine ou d'un so us- tra itant.

() ."'l)



Co nt rat cl'app ro visionnement Cil éft'clricÎfé

Avant de proc éder il la substitut ion proposée. le Fournisseur do it obtenir
l'approbatio n écrite préa lable du Distributeur.

24.5 Primes d 'en couragcmcur à la producti on éolien ne

Le Fournisseur do it effectuer auprès du gouv ernement canadien tou tes les
d émarches utiles po ur b én éfic ier des subve ntion: ou (lès primes dans le cadre
du programme ca nad ien Initiative d'éco Énergi ' reno uve lable () 1 dans le cadre
d 'un programme sim ilaire. c'est- à-d ire un programme de support financi er sous
form e de su bv entions ou de primes liées à l'énerg ie éolienne produite. Dans le
cas OlJ le Fo urn isse ur bénéfi c ie d'un tel prog ramme. il tra nsm et au
Distrlbu teur copie des bordereaux de paiement qu' il reçoit de l'adm inistra teur
d u prog ramme et verse au Distributeur 75% du total des mo ntants reçus da ns
le cadre desd its programmes dans les tro is (3) mo is suiva nt leu r réce ption. S i les
fond s ne so nt plus dispon ibles dan s le ca dre du prog ramme canadien Init iative
d' écof'nc rgie reno uvelable ou dans le cadre d'un programme similai re. le
Fournisseur do it transmettre au Disrriburcur copie d'un avis o fficiel il cet e ffe t
émanant de l'ad mi n istra teur du prog ramme ct portant sp éc ifiquement sur le parc
éolien .

24.6 Démantèlement du parc éolien

Le Fo u r nisse u r s'engage il démanteler le parc éolien il l'échéance du contrat, à
moins d'une entente à l'e ffet co ntra ire avec le Distributeur. laq uel le enten te
de vra assurer sa ns rése rve le démantè lement install ations du pa rc éolien dès
la li n de leur exploita tion commerciale.

En cas de dé faut pa r le Fou rnisseu r de démantele r les insta llations du parc
eolien ou de co ncl ure une tel le entente. le Distrjbutcur exerce les ga ranties de
déman tèlement il la li n du contra t,

De plus, s i une éo lienne du parc éolien est non fonct ionne lle ou ne prod uit pas
d'é lect ricité sur une base comme rc ia le au cours d'Une période co ntinue de vingt
qu atre mois (24) moi s. le Fo ur nisseur s'e ngage à la démanteler il l'int érieur d'un
déla i d'au plus s ix (6 ) mois d'un avis du Distribu te ur. à moi ns d'une entente à
l'e ffet con tra ire entre les Pan ics.

Les ex igences applicables au moment du dém an tè lement seront basées sur les
pra tiques décrites ci-dessous, à moins qu e des nonnes et règ lemen ts p lus précis
ne soient émis par une auto rité compétente , Le cas éc héant, ces nonnes el

Les pratiques en mati ère de d éman t èlement so nt les
su ivantes:

Port ée du dé mantèl eme nt :

Le déman tè lement d'un parc éo lien \ Ise les éo lien nes (tou rs. nacelles. moyeu x
ct pales ), les lignes aériennes ct souterraines du résea u co llecteur d'électric ité
(fils et poteaux). le poste de rrans lormat ion ct tou tes autres insta llatio ns requ ises

i-
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pour la construc tion ct l'ex ploitation du parc éo lien incluant les rout es d'acc ès, à
moins d'entente il l'e ffet co ntraire avec le: pro pri éta ires des terrains.

Équipements :

'f ous les équ ipements sont démantelés. évacués hors des si tes ct mis au rebut
selon les normes ct règlemen ts alors en vigueur ou récupérés . Cec i Vl.SC les
tou rs, les nacelles ct les pales, le po. te élec trique, le: lign es é lectriques
en fouies. le, lignes aé rienne ' ct toutes les ins ta llations te mpora ires ou
pcrmanenres pou r la co nstruct ion ou l'exp lo itat ion du parc éol ien.

Réhahilitation des sol s :

Su r les s ites d 'i mp lantation des éo liennes. les sod es de b éton sont arasés sur
une profondeur d'un ( 1) mètre avant leur recouvrement par des sots prop res, L 'S

lignes du ré 'eau co llee : 'ur ains i que le poste électr ique sont démantelés ct les
sols remis en état. Le ' so ls sont régalés au beso in afi n dl: redonner une surfac .
la plus naturelle poss ible puis le terrain est remis en cultures ou abandonné en
friche selon le cas.

Ad venant la prése nce de conta minants, les so ls sous les éo liennes, sous les
transfo rmateurs élévateurs, dans le poste électrique ct dans les a ires de
construc tion fo nt l 'objet d 'une carac térisat ion chimique. Les so ls souillés sont
enlevés selon la réglementatio n en vigueur. Les sol s sont ains i laissés sans
souillures ou contami nation qui aura ient pu survenir au cours de l' exp loit ation
ou de la d ésaffectation.

Ch emi ns d'acc(:s :

Les chemins d ' accès, les aires de mon tage, d'entreposage ct de manœuvre en
terre agricole sont enlevés sauf pour ceux qu i font l' objet d ' une entente
pa rticu lière avec le propriétaire . Les chemins d ' accès forestiers de meurent
normalement en place pour la plupart, ou sont rebois és "d on les ex igences du
propriétaire.

Impacts tem pomircs liés au démantèlem ent :

Les impacts temporaires découlan t des act ivités de démantèlement sont
comparables aux impacts liés à la construction des ouvrages ct les mesures
d'atténuation et de compensation des dommages sont décr ites dans le cadre de
référence.
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PARTU: IX - GA RANT IE...

25 G RA NT IES

25.1 Garan tie de début des livraisons

Contra:

Afin de garantir son engagement à débuter la livraison de l'énergie
contractuelle à la date garantie de début des livraisons, le Fourni seur doit
fournir des garantie (« Garantie de début des livraisons ») au Dist r ibuteur
pendant la période qui précède la date de début des livraisons pour les montants
et scion les éch éances mennonnees ct-antes

• À la signature du contrat. un montant de 1 0 000 -

• Dix-huit ( 18) mois avant la date garantie de début des livraisons, un
montant additionnel 1 000 000

Dans l'éventualité où le Distributeu r , confo rm ément aux dispositions du
contrat, a récupéré des sommes d'argent qui lui étaient du s au moyen des
gar-anties déposées, le Fournisseur doit dépose r de nouvelles garanties pour
couvrir un montant à celui récupéré au moyen de ces garanties. Ces
nouvel les garanties doivent être déposée dans lin délai de dix ( 10) j ours suivan t
la da te à laque lle les sommes ont été récup érées par le Distrlbureur.

Dans les cinq (5) jours ouvrables . uivant la date de début des livraisons , selon
que cett e est postérieure ou non il la dale garantie de début des livraisons,
le D ist ributeu r appl ique ce qui suit relativement à la Gara ntie de début des
livraisons dépo ée par le Fournisseur en vertu du présent an ie! 25. 1 :

(i) s i la date de début des livra isons n'est pas postérieure à la date garantie de
début des livraisons; le Distr ibuteur doit retourner au Fo ur nisseur toute
lettre de créd it ou chèque ce rti fié déposé par ce derni er à cet effet. De
plus, dans un tel cas, en ce qui concerne toute convention de
cautionn ' ment d épos éc par le Fournis. eur, le Distr ibu teur do it
reconnaître le Fournisseur a débuté la de la puissance
contractuelle et de l'énergie contractuelle il la date garantie de début des
livraison: et doit renoncer, par conséquent, à réclamer du Fourniss Ill

quelque montant que ce soit à cet égard;

(ii) si la des est il de
début des livraisons, le Dist ri buteu r doit établir le montan t de la pénalité
applicable en vertu de l'article 29. 1 qui doit être factu ré au Fourni . eur
con formément à l'article 16. En ce qu i concerne toute convention Ie
cautionnement. lettre de crédit ou chèque ce rtifié déposés par le
Fou r nlsseur, le Distr ibuteur renoncer à réclamer tout montant autre
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q ue les montants de p énalit és ap pl icables Cil vertu dl' l'art ic le 29.1. ur
pa iement de la péna lité appl ica ble en ve rtu de l'artic le 29 , l , k

Distrtbutear remet au Fo urn isseur toute lettre de créd it ou ch èque
cert ifié déposé il titre de Garantie de d ébut des livra iso ns c l. en cc qui

concerne toute co nvent ion de ca uuonnern ent déposée à cc titre. le

Disrriburcu r reco nna ît avo ir reçu pa iement de toute ob ligat ion garantie
l'al' la Garantie de début des liv rai sons, Pa r conséq uent. le Dist ri b u teu r
renonce il tou te r éc lamation que cc so it co ntre le Fou r n isseu r . c t do nne au
Fournisseur une quit tance finale ct co mplète à cd égard .

25.2 Garantie d 'exp loit ation

A fin de garantir l'exécut io n des ob ligations du Fou r n isseu r en ve rtu du contrat,
pou r la période débutant à la date de d ébu! des li vra isons j usqu'à la fin du
contrat , le Fou r nisseur do it dépo ser de. garanties d'explo itation [« Garann c
d'exp lo itatio n » ) aup rès du Disrri bu rcu r pou r les mo ntants ct sel on les
éch éances ment ionnés c i-après '

• A la date de d ébut des livra isons, un mo ntant de 4 000 000 S

• Après qu e le Dlsrrib ut cu r ait déte rm iné s i des péna lités so nt app licable s en
vertu de l'arti cle 29.2 ct q ue le mo ntant de te lles péna lités s'il en est ait été
payé au Distributeur par le Fourniss eu r (<< Da te de réduc tion de la Garant ie
d'exploitation»), le monta nt de ga ra nties es t réd ui t il 2 500 000 .

• Au 10" anniversaire de la dale de d ébut des livraisons, le montant de
garant ies es t au gmenté à 4 000 000 $

Dans l'évent ua lité où le Disrrth ut cu r . con fo rm ém ent aux dispositions du
cont ra i, a récupé ré des so mmes d'argent qui lu i é taient du es au mo yen des
gara nties dé posées . le Four n isseu r do it dépose r de nouv e lles ga ranties po ur
couvrir un montant à celui récupéré au moyen de ces garanties. Ces
nouvelles ga ranties do ivent être déposées dans un dé lai de dix ( 10) jours sui va nt
la date à laqu ell e les somme. ont été réc upérées pa r le Di tributcur.

Adve na nt qu e l'h u:rgic contractuelle soi t révisée en app licat io n de l'articl e R.
les mon tants de ga ranties do iven t ajus tés au prorata dl: la r évis ion de
l'énerg ie contractue lle. Une r éductio n ne peut intervenir avant que k s
do mmages applicables en -ert u de l'art ic le 31 découlant de l'application de
l'article 8. 1 n'a ient été payés au Distributeur ou aV;H1 t tl Da te de réduc tio n de
la G arantie d'e xp loi tat ion .

25 .3 G a r un t ie d e d émant èlem ent

A fin de garantir l'exécut ion des oblig ations du Fo u r nisseur en ve rtu de
l'artic le 24 6 du contra t , le Fournisseur do it dépose r, au d ixi ème anniversa ire
de la dat e de d ébut de» livra isons , de s garanties de d èmant èlernent ( « Garantie
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de d érn ant èlernent » ) auprès du Dist rihutelll' pou r un montant égal il
l'estimation du co ût net de d émant èlement. Dans l'année pr éc édant l'echeance
de dcsd itcs gara nties Dist ributeur mandatera une fi rme
indépendants po ur éva lue r I ~ co ût net de démantèlement du l'arc éoli:» il la tin
du contra t. Le Fournisseur s'engage il coll abo rer avec la firme mandatée ct il
lui do nner accès aux informations utiles el raison nables pour éva luer le cotî t net
de d émant èlement du parc eolien ,

25.4 Forme de garantie

l.es garanues déposées ft titre de Garantie de début des livraison s, de Ga rantie
d'exp loit ation ct de Gara nti e de démantè lement en vertu des art ic les 25, 1 25,2
e l respect ivement. do ivent garantir le pa iement imm éd ia t il éc héance de
toutes les obliga tions co ntract ées pa r le Fo urn isse ur' en ve rtu du contra i , sur
pr ésentation d'une demande par le Distrihutcur attestant qu e le Fournisseur
est en dé faut d'exécute r s 's obl iga tio ns el responsabilit és découlant du contrat .
Ces garant ies l'cuvent être Iourni es sous forme :

i) d'une lettre de c réd it irrévocable ct inco nd itio nnell e, conforme aux
te rme s et con d itions déc rits ~I l'annexe IV;

ii} d'une convention de cautionnement conforme aux te rmes et co nd ition s
déc ri ts à l'annexe 1V;

iii) d'un ch èquc ccrti li é.

Toute lettre de c réd it e t tout chèque certifi é do it être émi s pa r une banqu e il
charte du Ca nada (A nnexe 1ou Il de la Loi sur les banq ues, L.e. 199 1, ç , 46) ou
par la Ca isse centra le Desj ard ins. De plus, lad ite enti té qu i éme t une lett re de
crédi t ou un chèque certi fié pour le Fourni sseur do it avo ir ct ma intenir en tout
temps une cote de crédit mi ni male de A- de Stand ard & Poor's, A3 de Moody's
ou 10 \'/ de Dom inion Bond Service Lim ited ( Si une à

charte du Canada (A nnexe 1 o u Il ) ou la Caisse ce ntra le Desj ard ins a une cote
de crédit "ga le il cc seu il m in im al ct que lad ite cote d t: crédit est SOll S

surve illance ( "cred i t H'(Jtch" ) avec Une persp ec tive négati ve, cl ic n'est pas
admiss ible ù fourni r une lett re de c réd it ou tin chèque certifi é.

Une conventio n de cautionnemen t peut pro ven ir d'u n affil ié, à la cond itio n que
celu i-c i a it une co te de cr édit d'u ne des agences de nota tion. te l qu'appa ra issant
il l'ann exe [II. Cette m ême an ne xe étab lit, en fonc tion de la cote de créd it de

lad ite soc iété, mo ntan t max im um peut To ute autre
conven tion de cautionnement pro venir d'u ne compagru c d 'assurance ou de
cautio n ayant une place d 'a ff a ires au Québec , d lad ite co m pag nie d'assu rance
Olt de caut ion doit avoi r ct ma intenir en tou t tem ps une cote de c réd it mi nim a le
de A- de Standard & Poo r's, A J de Moody's ou A lo w J e D I3 R, ' , S i une tel le
compagnie d'assurance ou de ca utio n a une cote de c rédit éga le à cc seuil
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mim ma l et que lad ite co te de créd it est StlU S surveillance ("crcdi! H(l/ch") avec
une perspec tive négat ive, d l ' n'es t pas ad missi ble à fourni r une convent ion de

cautio nne men t.

En tout temp s, le Fo ur n isseur pe ut substituer une lo rm e de garan tie il une
au tre , la cond ition que cette garant ie les l'art icle 15 ct à
la co ndi tion que le Fou rn isseur o btienne le consentement pr éa lable du
Dist r-ibut eur. Le Distri buteur ne peu t re fuse r de donner so n co nsentement
sa ns raison valable.

Les garanties déposées par le Fou r n isseur do ivent être ém ises po ur une durée
minimale de douze ( 1 mo is . Les ga ranties â ti tre de Garantie de
d ébut des livra iso ns doi vent reste r en vigue ur ou être renouvelées jusqu'à
parfaite exéc utio n ct pa iement complet de toute-. les ob liga tio ns du
Fo ur n isseu r rel iées à cette Ga ran tie de début des livraisons.

Les garanties déposées à titre de Garant ie d'exp lo ita tio n do ivent rester en
vigueur ou être renouvelées pour co uvrir la d urée du contrat jusqu'à parfa ite
exécution e t paiemen t co mplet de toutes les obligations du Fo ur n iss eu r.

Le Fournisseur do it fourn ir au Distributeu r une preuve de reno uvel lement de
toute convention de ca utio nnement a l! mo ins quatre- vingt-d ix (90) jours ava nt
so n échéance et do it fo urn ir une preu ve de renouvellement de toute len re de
crédit irrévocab le au mo ins qu arante -c inq (45) jours avant so n éc h éance .

Sou s réserve cie l'a rt icle 25 .5. le Distr-ibuteur ne peut e xercer l'une ou l'a utre
des garanties prévues en ve rtu des arti cl es 25 1. 25. 2 et 25.3 il moi ns qu e des
mo ntants ne so ie nt payables en venu de l'art ic le 17 ou que des do mmages ou
pénalités ne so ient payables en ve rtu des ar tici 's 29 il 32. su ite il un défaut du
Fournisseur, ct il mo ins qu e ces montants, do mmag es ct pé na lités n'aient ~té

d'abo rd factur és au Four n iss eu r et que cc dern ie r so it en défaut de payer une
tel le fac tu re da ns le dé lai prévu en vert u de l'a rt icle 16 ct. en cc q ui co nce rne
des montants payables en vert u de l'art icle 1Î . que ceux-c i ne puissent être
réc upé rés par com pe nsa tion en vertu de l'article 16. Lo rsq ue des mo ntants
fac turés aya nt fait l'obj et de contesta tio n en vertu de s tro is ième et qu a tr ième
paragraphes de l'art icle 16 do ivent, en ve rtu d'une décis ion fi na le , être
rembo ursés au Distributeur. et: de rnier exercer l'une ou l'autre des
ga ranties d éposé es en vert u des art ic les 25 . 1, 25 .2 et 25.-", po ur la po rtio n ,k ces
montants qu i n'est pas rembo urs ée par le Fo urni sseur dans les di x ( (0 ) j ours
o uv rables de la réceptio n de la d écis io n fina le à ce t e rret et qu i ne peut être
réc upérée par compens atio n en vertu de l'a rticl e 16 .

Défaut de renouvell ement

Fn cas de dé faut du Fou r nisse u r de fourn ir une preuve dt: re no uve llement
d'une ga ran tie ù l' inté rieur du dé la i prescrit. le Dist r ib ute ur peut :
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(i ) dans le ca s d'u ne le ttre de c r éd it ou d'lm c hèque ce rt ifi é, exe rcer les

garanties , auq uel cas le Di rrib ureur doit en aviser le Fo urni sseur. Une
ro is q ue le Fourn i se III" reno uvelle la garantie con fonn ément aux

exigences de l'art ic le 25 . , le Distrtbutcur do it retourner au Fournisseu r
to ut montan t ains i obte nu à l'intérieur d'un déla i d c inq (5) y Jllr'i

ouvrables , sa ns intérê t;

(ii) dans le cas d'un e co nventio n de ca utionne ment, ex ige r de la ca ution

qu'd ie dé pose auprès du Dlsrribureur la somme éq uivalant au mon tant de
la garantie q ui doi t être renouvelée. Un e fo is qu e le Fou r ni sseur
renouvelle la gara nt ie confor m ément exigen ces de l'art icl e le
Distributeu r do it ret ou rner au Fou r n isse u r to ut mon tant ainsi à
l'intérieur dél a i de c inq (5) jotlrs o uvrab les , sans int ér êt ; ou.

(ii i) reten ir tout montant payab le au Fournisseur, j usq u'à ce qu e le
Fou r nisseu r fourn isse une preuve de reno uve llement pour cette ga ra ntie,
sans toutefo is exc éder le mo ntant équ ivalant à la va leur en argent de ce lte
gara ntie . Une fo is que le Fou r nisseur renou ve lle la garantie
conforméme nt aux exigences de l'art icle 25.4 , le Distributeur do it
re to urne r au Fo urn isseur to ut montan t a ins i re tenu à l' inté ri eur d'u n dé la i
de c inq (5 )jours ou vrables, sans interet.

25.6 Révision des mon tants d e ganllltic

Si . pe nd ant la d urée d u contra t, le Distributeur. sur la base des in form ations
di sponibles et selon les standards d' évaluai ion fi nanc ière gé néra lement
acceptés. d éterm ine q u' il y a une dété rioration s ignifi cative de la s itua tio n
fi nanci ère du Fournisseur, le Distributeur pe ut exige r qUI': le Fou r n isseur

dé pose des gara nties add it ionnel les respec ta nt les exigences de l'article 25.4.
Avant de poser un tel geste. le Distributeur doit permett re au Fournisseur de
lui présenter to ute informatio n et de fa ire toute rep résenta tion du
Dtstributcur pe rtinentes à ce Ces garanties ne
peu vent dépasse r le mo ntant éga l à l'éca rt entre la va leur accordée à la cote de
c rédit en vigue ur e l la va leur accordée à la co te de c réd it inférieure,
conform ément au tableau de l'ann exe il L Ces garanties addi tionne lles do ivent
être d épos ées dans un déla i de d ix ( 10 ) j ours de la demande pa r le
Distrt bu reur,

La mêm e procéd ure que ce lle du paragraphe pr éc édent est ap plicabl e lo rsq ue la

détérioration sc produit ch oz l'al/ihé ayant émis une garantie pour le
Fo urni sseur.

S i. pendant la du rée du contrat, le Distrib u teu r . sur la bas' des in fo rm atio ns
d ispo nibles el sci o n les sta ndard s d'éva luat ion financi ère g én érulcmen t
accep t és, d étermine qu' il y a une détério ra tion sig nificative de la s ituat ion

financ iè re de toute autre entit é aya nt émis une garantie pour le Fou rnisseur et
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au Fournisseu r de remplacer. dan s un déla i de d ix ( 0 ) la garant ie dc
lad ite en tité. par un ' gara ntie qui vient J 'un e autre l'mit ; ct qui res pec te k~

ex igent: ':'; de l'art icle 25.4. Avant d ' poser un Id geste . le Distributeu r doi t
perme tt re au Fo urnisse u r de lui présenter toute in fo rmation et de fa ire tou te
repr ésentation aupr ès du Dist r ihuteu r qu 'il j uge pertinentes ù n : sUJ\.'1.

Ad ve nant que les agences de notatio n ide nti liées il l'annexe III n'accordent pas
des cotes de cr édit éq uivale ntes au Fo u rn isseur . il l'affi lie ou à toute autre entit é
qui éme t une garantie, la (;0 11.: inférieure est rete nue pour l'applica tion du présent

artic le 25 .
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que la cote de crédit de cette entit é est au niveau m inima l établ i en vertu de

l'a rt icle 25.4 , le Distributeur peu t de ma nder au Four n isseu r dl: remplacer.

dans un déla i de dix ( 10) jours , la garantie de ladi te en tit é. par une garantie qui
vient d'une autre en ti t ~ et qui 1 .spcc te les exi gences de l'a rt icl e 25A .

Pendant la durée du contrat , si une des agences notation identifiees il
l'annexe III rév ise la cote dl' crédit du Four nisseur il une cote inférieure, le
Distr- ibuteur peut exige r que le Four nisseur dé pose de ' garanties
addi tio nnel le: respectant les ex igen ces de l'article 25.4 , po ur combler l'écart
entre la va leur accordée il la co te qui éta it en vig ue ur avan t la décote ct la va leur
accordée il la no uve lle co te dl' c rédit en vigueur, conformément au tableau de
l'anne xe Ill. Avant d' poser un tel geste, le Dist ributeur do it pe rmettre au
Fournisseur de lui présenter to ute in form atio n et de fai re to ute représentation
auprès du Distributeu r qu'il juge pertinentes il ce suj et. Ces garanties
add itio nnel les doi vent être déposées dan s un dé la i de d ix ( 10) jours de la
dema nde par le Distribu teur. S'il y a lieu, dans l'ap p lication du présent
parag raphe, le Dlstrtb ur eu r nt: peut ex ige r yue la d iIf érence en tre le mo ntant de
garantie d éterminé cn vertu du présent paragra ph e c t Il' mon tan t d éj à dépo sé en
vertu du premier paragraphe du articl e 25.6 . Si la cote de cr éd it es t
rétablie au niveau de ce lle qui étai t en vigueur av ant la rév isio n à la ba isse.
to ute ga rantie déposée en vCI1u du présent paragrap he ct en ve rtu du premier
para graphe du présent a rt icle 25.6 do it êt re remise au Fo ur nisse u r dans un
dé lai de cinq (5)jofl rs ouvrables, sans intér êt.

La même procéd ure q ue celle du pa ragraphe précéde nt est applicable lo rsq ue la
décote sc produi t chez l'affilié ayant émis une ga rantie pour le Fournisseur. Le
Distrlbuteu r doit permettre au Fo u r nisseur de lui pr ése nte r toute in formation
et de faire tou te repr ésentation auprès du Disr rlbutcur qu'i l j uge pertinentes à
cc sujet, Cepe ndan t. s' il y a lieu. le Distribu teur ne peu t exiger que la
di fférence entre le mon tant dt: garantie d étermin é en vertu du présent
paragraphe e t le mo ntant d éj à déposé en vertu d u deuxième paragraphe du

présent article 25 .6 .

Pendant la durée du co ntrat . s i h.: Fourn isseur fait la preuve que sa cote de
cr édit a été révisée à une cnte supér ieure. le Fourn isseu r peut demander que le
mon tant des garanties déposées .oi t réduit en fonc tion de la valeur acco rdée il la
no uvelle cote de créd it en vigueu r conform ément au tablea u de l'annexe III.

La mêm e procédure q ue ce lle du paragraphe précédent est app licab le lor sq ue la
ré vision à une cote supérie ure de la col > de crédit sc prod uit chez l'affili é ayant

émis une garantie po ur le Fo urnisseur.

Pe ndant la durée du contra t, si une des agences de no tation identifi ées il
l'annexe III révise la cote crédit toute autre en tité ayant émis une garant ie
po ur le Fou rn isseur, so us le niveau minima l de A- de Standard & Poo r's, Al de
Moody's ou A low d ' Dominion Bond Rat ing. le Dist r ib ut eu r peut demander
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PART IE X - AS. URAN CES

26 ASSU RANCES

26. 1 Exige nces gén éral es

Le Fo ur n iss eu r s'engage il so us ' rire e t à mainten ir en vigue ur , il ses fi-a is.

c hacune des po lices d'assurance me ntio nnées ci-après. il pa rtir du mo ment prévu
pou r chac une de ces po lices d'assurance et par la suite, pe ndant toute la durée
du contrat. Les qu i so nt par le ou les as sureurs à la
ch arge du Four nisseur .

Pour les fins de l'arti cl e 23 d l, préa lableme nt il la date de debut de» livraisons.
le Fournisse ur transmet au Dist ribu teur une no te de co uvertu re déta illant les
pr inc ipales di spos itions et co nditions faisant partie de chac une des poli ces
d'assu ran ce. Par la su ite. 1· Fournisseur fourn it au Distribute ur . dan s les
quinze ( 15) j ours de leur date eff ec tive, les ce rti ficats de reno uvellement de ces
po lices ou les notes de co uverture des nouvelles po lices . 1. cas é h éant.

. ur demande. le Fo urnisseur doit fourni r une copie de ces po lices d ' assurance
au Dist ribut eur.

1. dans le futu r. un type d'assurance n'es t plus d isponible ou ' i le co tît en es t
prohib itif l'ex igence qu i s'y rappo rte se ra levée ou mod ifi é par le Distributeur
a fi n qu'e lle reflè te les prat iques du marc hé, su ite à une demande du
Four nlsseur.

2().2 Assura nce tous r isques

Une assurance risq ues, en vigueur à du début de la construc tio n au
parc éolien , co uvre le parc à J/iclI les équ ipe ments sont
int égr és, pour un mo ntant équ ival ant à au moms 90(~';, de leur pleine val eu r de

remplacement. Cette assurance es t de type tous risqu es et couvre no tamment les
risques suivants :

a ) l'incen die. la fo ud re. le verglas et l'e xp los io n.

b ) les risqu es garant is par l'a ve na nt d'extens ion. ac te de vandalisme ct
acte mal ve illant:

c] le tre mb lement de terre et l'eff ondr ement:

d ) le bris de machin es. qui couvre les diver s équi emcnts m écuniques cl

élec triques qu i tom part ie du parc eolien, dont no tamment les
éo lie nnes et les trans formateu rs de puissa nce;
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26.3 Aut res {'ugagemen ts

Le Dist r ibu teur do it êt re nom me comme assuré add itio nnel ct b énéfic iaire sur
la po lice d'assurance tou s ri sq ues.

Dans l'éventua lité où le parc eo lien s ' ra it en dommagé o u dé truit en tout ou en
partie, le Distri but eu r a le droit. dans la mesure permise par la loi cl suje t aux
dro its du prêteur. d'exi ger du Fourni sseur la ré pa rat ion o u la reco nstru ct ion du
porc éolien ù même le produ it des assurances .

26.4 Assuran ce responsabili t é civile généra le

Une as surance respo nsabilité c ivile g én érale en vigueur il parti r du début dl: la
construct ion sur le s ite du parc eolien; couv rant le d éc ès, les dommages
corporels , matériels ou autres pouvan t être causés à des tie rs ù la suite des
ac tiv ités du Fournisse ur ou de ses rep résent ants. Celle po lice d 'as. urance do it
comporter une limite m inimale de d ix mi ll io ns de dollars ( 10 000 000 $ ) par
évé neme nt. Les clau ses suiv antes doive nt fa ire pa rt ie de ce tte po lice :

a ) le Disn- ihureu r es t un assuré addi tio nnel no mmémen t dé sign é:

b)Ia responsabilité réc iproque;

c ) ln respo nsabilité assumée par le Fourni sseur en ve rtu du contra t est
assurée:

d) la responsabi lité co ntingente ou indi rec te du Fou r niss eur découlant des
act iv ités ou des travaux ex écut és par des sous- trai tants:

cl la responsabilité d éco ulant des prod uits c t des travaux achevés.

26.5 Avis ct déla is

Ch ac une des poli ces d'assurance du présent articl e do it être so uscrite auprès
d'assureu rs d ûment autorisés il exercer leu rs ac tivités au Québ ec ct qui le
d 'meurent durant to ute la durée de la po lice.

Ces po lices d'assuran ce do ivent co mporter une c lause sel o n laque lle le
Distrihu teu r se ra av isé par écrit au moins trente (30 ) jo urs avant que ne prenne
eff et tou te d imi nution de co uverture. rés iliatio n ou non-reno uvel lem ent de

police



PARTI E XI VENTE, CESSION ET CHANGEM ENT nE CONTRÔLE

27 V ENT E ET CESS ION

Aucune vente, cessio n, donation ou autre ali éna tion, en tout ou en pa rt ie , du { l( l r c eolien
(co llect ivement, « li énation»). ni au cune cess ion ou transfert du contrat: inc lua nt tou s
les dro it: et ob ligations y afférents. des c réa nces qui c découlent ou des dro its ,

engagements, titres o u contrats d écri ts il l'a rt icle 24, co tout ou en part ie (collec t ivement.
«Cession»). ne pe ut être effec tu ée par une Partie sans l'autor isatio n prea lab le de l'autre
Partie qui ne peut la refu ser sa ns raison va lab le ,

L'accep tation ou le refus de l'au tre Partie es t do nné tians les trente (30) jours de la

réception par ce lle-ci d'un avi s à cet e ffet. à moins que la Part ie n'avise l'autre Pa rt ie,
pe ndant celle pér iod e de trente (3 0) jours, d'un autre dé la i ra ison na ble po ur accepter ou
refuser le chang ement pro po sé . De plus, to ut acquéreur ou cessionna ire es t lié par tou tes
et chacune des d ispo .itions du contra t et s'engage à res pec ter ces d ispositions au m ême
titre que Il: c éda nt.

Plus particulièrement. le Distributeur conse rve en tout état de cause le dro it d'opé re r
comp en sati on de to ute liqu ide ct e xig ibl e du Fournisseur il :;o n endro it il même les
sommes que le Distributeur pourrait lui devo ir, so us r éserve l'a rt ic le 16 , ct tou t
acqué reur ou cess io nn ai re do it reno nce r au x d isp osi tio ns de l'ar ticle 1680 du Code civil
du Qucbcc, en faveu r du Distrtbureu r .

Lorsque l'A liénat io n ou la Cess ion es t faite par le Fourni seur au preteur , au preteur
aflilié o u à l'cl/tité désignée, cette Aliénat ion ou Cess ion sera acceptée par le
Distribu teur dan s la mes ure où l'acqu éreur ou le cess io naire accepte d'êt re lié par
toutes ct chacune de s d ispositio n, du contrat au même titr e que le Fou r n iss eu r , incluant
les disp osi tions du présent ar ticl e 27 , Le Dis tributeur do it ê tre inform é ct accepter pa r
écrit toute telle A liénat ion ou Cess ion.

28 CHANGEMENT DE CONTRÔLE ET DE PARTICI PATI ON

lX , t C ha ngeme nt de co ntr ôle d' une com pagnie

Si le Fourn isse u r es t une compagnie, aucun chan gement au niveau des
ac tio nnai res te ls qu' indiqués à l'annex e Il ne peut être e ffect u é sans
l'auto risati on préa lab le du Dist r ibuteu r qu i ne PO UIT iJ la ref user sans ra ison

L'acceptati on ou le l'd u s du Dist ribu teu r es t donné da ns les trente (.JO) Jours de

la r éception par le Dis t r ibuteu r d'un avis annonçant le c hangement pro posé. il
mo ins qu e le Dist r ibureu r n'av ise le Fou rn is. C r , pendant cene période de
trente (30 ) jours. d 'un autre dél a i ra isonnab le our accepter ou refuser 1>

chang ement pro posé .
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Dans tous les cas ment io nnés au présent artic le 2H. I . le Dis t r ibuteu r do it être
inform é du changement e t l'accepter par éc rit.

28.2 Cha ngement à la participation d 'une socié té Cil co m mand ite

Si le Fournisseur- est une soci ét é en commandi te. aucun changeme nt à la
partic ipation. tan t au niveau des co mmand ités q ue des command itaires. ne peut
être e ffect ué sans l'autorisa tio n préa lable du Distributeur qui ne pourra la
refuser sans raiso n valable .

L'ace iptation ou le re fus du Distrihutcur est donné dans les trente (JO) jours de
la réc eptio n par le Distributeur d'un avis annonçant le changement proposé. il
mo ins que le Distrlbuteur n'av ise le Fou r n isseu r , pendant cette période de
trente (30 ) j ours, d'un autre délai ra iso nnable po ur accepter o u re fuser le
changement pro posé.

Dans to us les cas mentionnés au présent art icle 2X.2. le Distributeu r do it être
inform é du changement c t l'accepter pa r écrit.
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PARTI E XII DOM MAGES ET PÉNALJTf:S

29 PÉNALlTf~S

29. 1 Pén al ité pou r reta rd rela tif a u d ébut des livr a i. ons

Lorsque la date de dé/mt des livra isons est postérieure à la date garantie. de
début de.' livraisons. sa uf s'il s'ag it d'un retard du tra nsporteur à compl éte r. à la
da te convenue, les travaux d'intégratio n prévus à l'CI/ teille de raccordement et
cc. dans la mesure où ce retard n'a pas caus é par le Fournisseur, le
Fournisse u r doi t payer au Distributeur, pour chaque de retard. III
date de début des livraisons. un montan t de 55 $/MW multip lié par la puissa nce
C{)funtctlldlc. j usqu'ù l'atte inte d'un montant maximum de 2 oon000 "

29.2 Pén ali tés rela tives au con tenu rég iona! gara nti ct a u con ten u québécois
garan ti

Après réception du rapport final prévu ù l'a rticle 18.2. le Distributeur fait

vérifie r par une firme de véri ficat ion qu'il mandate, le contenu régional ct le
contenu qu éb écois . Si le Foura isscur s'est préva lu de la bonificat ion pou r
exportati on ap rès la date de débu: des cette vérification est r éalis ée
après la réception par le Distributeur du second rapport de con tenu qu ébcco is
et de COl/tel/ li régional prévu à l'art ic le 18.2. Pour les fi ns de ce lte v éri fi carion,
le Fo u rn isse ur s'engag à donner il la firme de v éri fication . accès aux lieux
physiq ues. aux personnes ressou rces ainsi qu'il tou t doc ume nt co rpo ra tir
perti nent dont not amment les reg istres compta les ct les ita ts financ ie rs
véri fiés .

Le Fournisseur doit éga lement s'assurer que les fournisseurs. le ma nu facturier
d' éo liennes d ésign é et les sous-tra ita nts identifiés conformément aux exigences
de l'annexe V accorden t à la firme de vérificat ion des accès équi valents à ceux
mentionné: au paragraphe précédent.

Si le contenu régional ains i vér ifi é es t inférieur au contenu régional garanti. les
péna lités suivantes s'appliquent :

• po ur les troi s (J ) premi ers po ints de pourcentage d'écart. la pén a lité est
de quatre mille do llars 000 $) fois la [lllÎS .WlIICC contractuelle fois le
nombre ces po ints pourcentage

• pour tout po int de pou rcentage d'écart additionnel. la péna lité est de
douze mi lle do llars (12 00 0 ') lo is la pWS.WlIlCC contractuelle, fo is le
nombre de points de pourcentage d'écart addi tionnel.



Si le CI/II IC/ IU qu chccoi» ains i v érifi é est infé rieur au contenu quebecois garunti;
les pén alités suivantes s'appl iquent :

• pour les tro is (3 ) premiers po ints de po urcentage d' éca rt , la péna lité est
dt: deux mi lle dolla rs (2000 S) fois la pltisSOI1CC contractuelle, fois le
no mbre th: ces points de pourcentage d'écati ;

• pour tou t point de pourcentage d' écart addi tionnel. la p énalit é es t de hui t
mille doll ars (8 000 ) fo is la p uissance contractuelle, fo is le nombre de
points de pourcentage d'écart add itionnel.

Dans le Las où de s pén a lités s'app liquent il la fo is pour le contenu régiona! cl
pour le contenu quebecois, le montant des pénalités il r ayer est étabh de
mani è re il év iter un double comptage.

JO DOMM AGES EN CAS DE DÉFA UT DE PR ENDRE O U DE LIVRER DE
L'ÉNf~RGIE

J O.I D éfaut de prendre livraison

Sa ur da ns les cas prévus il l'art ic le 7, s i le Dtstriburcur rait d éfau t de pren d re
livra iso n d'une quan tité mise il sa disposition au point dl' livraison, il
do it pa yer au Fournisseur. il la li n de la periode de [ac tnr ation, le prix q u'il
au rai t payé en S!M W h. en vertu de l'art icl e 14 .1, mult ipl ié par la quant ité
d 'énerg ie non reç ue, laqu ell e est établ ie il part ir des cou rbes de puissa nce réel le
des éo liennes ct des données d'exploi ta tio n du par c éolien , au xquell es a acc ès le
Distributeur scion les disposit ions de l'artic le HU. La quan tité d'énerg ie ai nsi
o bte nue pour chac une des he ure s ne peut dé passe r le prod ui t de la puissance
contractuelle par une heure.

J() ,2 Défaut de livrer l'énergie contractuelle

Au tro isième ann ive rsa ire dé la date de début des livraisons et il chaque
ann iversaire de la date de d ébut des livraisons par la suite. le Disrributcur
ca lcu le une quantité d'énergie moyen ne EMO Y d éfinie co mme su it:

ou

somme, pour p ériode de douze ( 12) mo is qu i termine [ « P ériode

l n ). (lé la q uantité d'(;lIergic adm issible, de la qua ntité d'àiC rgic
rel/duc disponihk : ct de la q ua ntité d'énergie non reç ue pour laquel le
de s dommage s ont été payés par le Distrib u teur conform émen t à

l'art icle JO. 1:
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EAN t_1 so mme, pour la pé riode de douze ( 12) mo is précédant la Péri ode t

(<< Période t- L»), de la quantité d'h /c f:gic udnt is sihlc, de la qu ant ité
d'énergie rendue et de la quant ité d ' énerg ie non reçue
po ur laq uelle des dommages ont été payés par le Dfsrriburcu r
conform ément à l'artic le 30.1;

EANt_l · somme, pour la période de douze ( 12 ) mois préc édant la Période t- l .

de la quantité d'à /agie: admissihlc, de la quan ti té d'h lCrgie rendue
disponible et de la quanti té d'éne rg ie no n reçue pour laque lle des
do mmages ont été payés par le Dist ri bu teur" conform ément à
l'articl e JO. I .

Aux lins de la d étermination de EAN1• EAN t• , c t E .N , , ~ le Disrributeur tient
com pté de l'énerg ie qui lu i au ra it é té livrée n'eut été du ou des ca s de fo rce
majeure Pour un e heure donnée. ce tte éne rg ie non livrée est établie à partir
des cour bes de pu issance réel le des éo lienn es e t des do nnées d'e xp loita tion du
parc eolien , auxquel les a acc ès le Di stribureur selo n les d isp osi tions de
l'a rt ic le 10.1 . Le r ésultat ai ns i obtenu ne peut dépasse r le prod u it de la
puissance co ntractu elle pa r une heure .

S i la valeur EMOY ca lcu lée pour la Pé riode 1 est infé rieure à 9 5'1/0 de l'h/<'fX ic

contractuelle. le Four n isse ur pa ie au Distribu teu r des dommages
co rre .po ndant au produi t de l' écart ent re 9 5% de l'h/(' 'J~ù' contract uelle et la
va leur dt: EMOY, d'un montant par MWh égal au plu s g rand dt: :

2 S/M \Vh c t de

• la di Ilé rence en tre , d'u ne pa rt, la moyenn e de s prix o ra ircs en devises
am érica ines conve rtis en devises canad ie nnes sur les marchés (, spots » du
1 O -N F RT M (New England lndcpendcnt Syste m Opcrato r Real T ime
Market ) da ns la zo ne Mass Hub ct d u NY ISO RT M (New Yo rk
Indepcndcnt SYstem Ope rato r Rea l Ti me Market) dans la zo ne M. pour
to ute s les heures de la Période t c t, d'autre ' pan. le prix que le
Distribu teu r au rait payé pour l'éne rgie en vertu de l'art icle 14.1 durant la
Période t. le tout augmenté dé - $i M\Vh .

S i 1't ;ll erg ie contractuelle a été mod ifiée au cours d'une p ériode visée par le
présent a rtic le 10.2. la va leur de l'énergie contractuelle au x fi ns du pr ésent
art icle est aj ustée au prora ta de la duré ' des pé riodes ant érieures cl

postér ieures au cha ngement de 1'(;llcrgic contractuelle,
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J I DO MM AG ES EN CAS DE rU~VISION DE L'ÉNERG IE CON TRAC TUELLE

Dans l'éve nt ua lité o ù l'(;ncrgic contractuelle est ré v is ée à la baisse d ' taco n pe rm anente.
en appl icat ion de l'a rt ic le ~ , le Fournisseur paie au Distdhu tcllr, un mo nta nt ~tabl i de la
façon su ivante .

DO l ~ (CA C B) .\ CF x PC ! CI l

où

DO l:
CA .
CB:
CF :

PC :
Cil :

montant des dommages :

cncrgi« contractuelle en vigue ur avant la révis ion ,
energie: contractuelle en vig ueur après la ré vis io n ;
un montant de 25 000 . ftvlW s i la révisio n in te rv ient avan t le d ixième
a nn iversa ire de la date de dchu! des livraisons ou un montan t cie
40 000 $!i'vlW au trement ;
pui.isan cc contractuelle:
énerg ie contractuelle e n vigueur il la da te de déb iu des livra isons .

Le pr ésent article 31 reç oi t applicatio n à cha que fois qu 'il y a une r év ision
perman ente de l'à lcrg ie contractuelle en ve rtu de l'a rt icl e S.

32 DOM M A G ES EN CA S D E R É:SIU ATION

32.1 Résiliation suite il un événeme nt relié à l'article 35.1

Si le contrat es t rés ilié su ite à un é vé ne me nt de d éfaut relié à l'artic le 35 . J. la
Part ie q ui n'es t pas en d éfaut a droi t il de do m mages paya bles par la Partie q u i
es t en defaut, ca lcu l ~s en m ult ip lian t la puissan ce contractuelle par un des
montan ts suivants :

si la rés il iatio n se prod uit plus de di x-huit (1 8) mo is avant la da te
garant ie de début des livra isons, le montant est de 10 000 S/ '1\V:

• si la résilia t ion sc produ it d ix-huit ( 18) moi s ou moins avant la da te
garantie de début des livraisons, le montant est de 20000 $/iVIW .

32 .2 Résiliation su ite à UII évé ne men t rel ié à l'article 35 .2

Si le co ntrat est rési lié suite à un événeme nt de défa ut reli é il l'art ic le 352, la
Pa rtie qui rés ilie le contrat a d ro it ù des dommages calculés en mu ltip liant la

puissance contractuelle par un des montants su iva nts:

• SI la rés ilia tio n se prod u it à la date de d ébut dcs livraisons ou avant la
Date de réd uct io n de la Ga rantie d'explo itation d éfinie à l'art icl e ') le
monta nt es t de 40 000 S!ivIW:
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• si la rés iliatio n se prod uit à la Date de réd uction de la Garantie

d'explo ita tio n ou avant le di xièm e ann iversa ire de la date de d/hlll des
livrais on" le montan t de 25 000 "I\lcfl " '"

• s i la rés iliation se produ it entre le d ixième anniversa ire de la dale de
dé/JIll des livra isons et la fin du contrat. le mo ntant es t de 40 000 $/1\1W ;

et en mu lt ip liant le résult at par le ratio obtenu en d iv isa nt l'àll'1'gie contractu elle
en vigueur au moment de la résiliat io n par l'énergie contractuelle en vigueur
lors de la date de débu: des livraisons.

33 DOMMAGES LIQ UIDÉS

Sou s rése rve de l'arti c le 17 2, le pa iement de s monta nts prévus aux art icles 29 . 30. 3 1 et
32 constitue le seul dé dommagement que les Part ies peuvent récl amer pour tous les
dommages subis en raison de "u n ou l'aut re de,' d éfauts mentio nnés à ces d ispositio ns 29.
30 , 31 ou résult an t d'u ne rés iliation me ntio nnée à l'art icle 32. selon le cas.

Les montants dus par une Part ie so nt fac turés à l'autre Partie. qui do it acquitter 1~
paiem ent se lo n les cond itions prévues à l'a rticle 16. En cas de d éfaut du ournisseur de
payer une fac ture dans le délai prévu à l'art icl e 16, le Distributeur peut, pour r écup érer
les so mmes impayées, exercer l'une ou l'autre des déposées par le Fournisseur
aux termes de l'art ic le ou co mpenser ces sommes Impayées à même to ute somme
d'argent qu e le Dist ributeur peut devoi r au Fournisseur.

Le d ro it par le Distrihuteur de réclamer des do mmages c t pé nal ités en ve rt u des a rticles
17.2, 0 , 10 .2 cl 1 1 c l pa r le Fou r n iss eu r e n ve rt u de J'a rt icl e 30 1, est sa ns préjudi ce à
leur dro it res pectif de rés ilie r le contrat co nfo rméme nt il l'articl e 35.

34 fORC E IVIA.JE l IR E

L'e xpressio n fo rce majeu re » au contrat signifie tout imprévisib le.
irrésistib le ct indép endant de la vo lonté d'une Part ie, qu i retarde, interro mpt ou empêche
l'exécution totale ou pa rt iell e par cette Partie de toutes ou partie de ses ob ligation s en
vertu du contrat, Sans res tre ind re la po rtée de ce q ui r éc ède, l'un ou l'au tre des

évén emen ts suivants const itue un cas de fo rce maj eure : guerre. émeute , vanda lisme.
rébel lion, épidémie, fo udre , tremb lement de terre, orage. verglas, grève . ino ndat io n.

ince nd ie. ex plosio n. Tout événeme nt causé par ou rés ult an t d'un bris d 'équi pement, d'une
réduc tion ou d'une abse nce de vent n'est pas cons idé ré co mme un cas de force majeure .
To ute fo rce maj eure a ffect ant le transporteur conformèmcm aux " Tarifs ct conditions

services » qu i résu lte en une r éduction ou
part iell e des livra iso ns prévues au contrat es t r éput ée une force majeure invoquée pa r le
Dist rib ut eur. La Part ie invoqua nt un cas de fo rce majeure do it en do nner avi s sans de la i
à l'autre Pani c et ind iquer dans CI,:t avis. le plus préci sément poss ible, l'e ff et de \.'CHe fo rce
majeure sur sa capacit éd'ex écuter ses obligat io ns conform éme nt au contrat .
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La Part ie invoq uant un cas de fo rce maj eure vo it ses ob ligations sus pend ues da ns la
mesure où d ie est dan s l'incapacit é d'ag ir se ulement et en au tant qu 'e lle ag isse avec

di ligence a fin d'élim iner de co rriger les e ffe ts de ce tte torce maj eure. Cependant. le
règ lement d'une grève est la issé il l'entiè re disc rétion de la Partie qu i fa it face il cette
d i fficu l t é. La lorce majeure es t toute fo is sa ns efl c t sur l'o bl iga tion de puyer une so mme
d'argen t duc.

Lo rsq ue le contrat établit une da te d'éc héance pour la réa lisa tion d'une obligation ct que
ce tte da te ne l'l' lit être respec tée en raiso n d'u ne lorce maj eure, plus spéciIiquernent
lo rsqu' il s'agit de 1<.1 date ganutt«: de débu! des livraisons ou de to ute date buto ir d'une
etape critique, ce tte date est repo rtée d'une p ériode équivalente à cel le pendant laq uel le la
Part ie aff ect ée par le cas de force majeure a été dans l'incapaci té d 'ag ir Celle disposit io n
n'a pas pour e ffet de moclifie r la dur ée du contrat prévue à l'a rtic le .1 .

Sou s réserve de l'avis prévu au premier pa ragraphe du présent art ic le ct nonobstant toute
autre d isposi tion du contrat, l' inex écu tion d'une obligat io n en ra ison d'un cas de force
majeure , qu ell e que so it la Partie qui l'invoq ue, ne constitue pas un cas de défaut en vertu
des prése ntes ct n'e ntra îne pas de do mmages-inté rêts, ni de recours en exécution de
l'o bl igat ion mêm e ml de que lq ue autre nature que ce soit. De p lus, l' inexéc utio n d'une
obl igation en raison d'u ne force maj eure ne peu t entra îne r une révisio n (lé l'à u ,,.g ic
contract uelle en ve rtu de l'articl e 8 ou l'appl icatio n de dommages ou péna lités en ver tu

des art ic les 30, 1 ct 32 .
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Corurat il 'upprov ïsionncment en élc«.,r;cite

PARTIE X II I - RÉSI L IATl û 1

35 R ÉSILI AT IO N

35. 1 Résilia t ion pour un défaut antérieur il la date de d ébut des li vraison s

Les événements suiva nts constituent des événements de défaut an térieurs il la
date de début des livraisons q ui donnent le dro it. sans que ce so it une
obligation, à la Partie qui n'est pas en défaut de rés ilier le contrat conform ément
à l'art icle 35.4:

a) le Fournisseu r devient inso lvable ou commet tout au tre acte de taunte:

b) des procédu res impliq uant le Fournisse ur sont prises par lui en vertu de
toute lo i co ncernant l'inso lvabilité, la fa illite, la m ise so us séquestre , la
réorganisat ion, l'arrangem ent, la disso lution ou la liquidation ou en vertu de
tout e autre loi sem blable, ou les biens ou l'entreprise du Fou rnisseu r font
autre ment l'obje t d'une liqu ida tion ou d'une cess ion au b én éfice des
créanciers ;

c ) des pro cédures telle: que celles énumérées à l'art icle 35.1 (b) ont
commencées contre le Fou r nisseu r et une ordonnance accueillant la
de ma nde est rendue ou de telles procédures demeurent pendant es pour une
période de soixan te (60) jours sans contes tation du Fo u rnisseu r ou le
Fournisseur. par un ade q uel co nque o u so n i nac ti o n. démont re son
consentement ou son ap pro ba tion ou son acq uiescement à de te lles
procédures;

d) des procédures la sa isie, la prise ou la vente en
parc éolie n sont prises con tre le Four n isseur et une ordo nnance ",,,'''' U '''' ' ' H U I<

la demande es t rendu e ou de telles demeurent pendantes pour
une périod e de so ixante (60) jours sans contestati on du Fournisseur ou le
Fou r n isseu r . par un a ne quelconque ou son inact ion. démontre so n
con sentement ou so n approbation ou son acquiescemen t à de te lles
procédures;

c ) une Part ie pose des actes ou permet que so ient posés des act es contraires à
ce qu i est prévu aux articles 27 ct 28 er ne reméd ie pas à ce défaut au plus
tar 1trente CHl) jour:' après en avo ir été avisée par l'autre Part ie;

t) so us réserve de l'art icle .3, le Fo u r n isse u r fait d élaut de resp ecter une da te
buto ir des étapes critique prévues à l'art ic le 5.2 ou telle que report ée selon
toute autre dis po sition du contrat, et ne reméd ie pas à ce dé faut au plus tard
so ixan te (60) jours après en avoir été avisé par le Distribu teur;

--- - - - - -----,- ._----
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g ) le Fou r nisse ur fait d éfaut de res pecter la date garantie de debut des
livraisons, et ne remédi e pas il cc d éfaut HU pl us tard do uze ( 12) moi s après
en avoir été par le Distributeur, sau f s' il s'agit d 'un retard du
transporteur co m pléter à la date convenue les travaux d' in tégrat ion prévus
à ï cntcntc de raccordement:

h) le Fo urn isseur fai t d éfaut de fournir une garantie co nfo rmément il
l'art ic le 25 et ne rem éd ie pas il ce dé faut au plus tard dix ( 10) jours ap rès en
avoi r ét é avisé par le Distribu teur:

i) le Fournisse ur ne tra ns met pas copie des avis de procéd er ment ionnés il
l'article 24.4 à la da te qui y est mentionnée o u l'information transmise ne

pas confi rmer que les tours pr éfabriquées en béton et les
modules E des éo liennes du pa rc éolien son t fabriqu és dans des usines
conformes il ce lles décrit es à l'annexe V ct il ne reméd ie pas à ce d éfaut au
plus tard so ixante (60) j ours après en avo ir été avisé par le Disrrthurcur;

j) les usines de fabrication des tour.' pr éfabriqu ées en b éton et de s modules E
des éo liennes du' parc éolien iden ti fiées il l'annexe n'ont pas été
construites ou ne sont pas confo rmes aux descri ption s qu i en sont faites à
l'annexe V au plus tard le 3 1 décem bre 20 10 et la situation n'a pas été
corrigee au plus tard so ixante (60) jours après que le Distributeur en ai l

le Fournisseur

Dans le présent ar ticl e, lorsq ue le Distributeur avise le Four nisse ur d'un
dé faut, il do it le fa ire avec co pie au préteur o u préteur affilié.

35 ,2 Résiliation POUl" un défaut posté ri eur à la date de début des li vraisons

Les événements suivant: consti tuen t de événements de dé faut posté rieu rs à la
date de début des livraisons q ui do nnent le dro it il la Part ie qui n'est pas en
d éfaut de résilier le contra t conform émen t à l'article 35 .4 .

a ) le Fournisseur devient insolvab le ou commet tout autre acte de fail lite :

h) des procédures impliquant le Fou r n isse u r so nt prises par lu i en vertu de
Ioule loi concern ant l'inso lvabil ité. la faill ite , la m ise sous . équestre, la
réo rgan isation, l'arrangement, la d isso lut ion o u la liquidation o u en vertu de
to ute autre loi sem blable, o u les bien . ou l'entreprise du Fo u rn isse u r fo nt

au trement l'objet d 'une liq uidatio n ou d'une cession au benefice des
créan ciers;

c ) procéd ures telles q ue ce lles énumérées à l'art icle 35.2 sont
commencées con tre le Fourn isseu r et une ordonnance accuei lla nt la
demande est rendue ou de tel les procédu res dem eurent pendantes pour une
période de soixan te (60 ) jo urs sans contestation du Fourn lsscu r ou le
Fo urni sse ur, par un acte qu .lconque ou son inactio n. dé montre son



co nsentement ou so n ap probat ion ou so n acq uiesceme nt il dl: te lles
procéd ures:

d) des proc édures pou r la sa is ie, la prise de possess io n ou la \ ente en j us tice
du parc eolien so nt prise s co nt re le Fourn isse u r d un e o rdonnan ce
acc ueilla nt la dema nde es t rend ue ou (il: te lles proc édures demeure nt
pendan tes pour une période de so ixante (60) jo urs sans contestati o n du

Fou r nisse u r ou k Fournisseur, par un act e que lconq ue o u so n inac tion,
dém o ntre son conse nteme nt ou son ap probat ion ou son acquiescement il de
tetles proc édures:

c ) une Part ie pose des ac tes ou permet que so ient posés des ac tes contrai res à
ce qui est prévu aux art icles 27 et 28. et ne remédi e pas il cc défaut au plus
lard trente (30) jours après en avo ir été avisée par l'autre Part ie:

f) le Four nisseur fait défaut de fourn ir une garantie conformément il l'art icl e
25 et ne reméd ie pas à ce dé faut au plus tard di x ( 10) jours ap rès en av o ir
été avisé par le Distributeur;

g ) le Distributeur ne fai t pas il l'échéa nce et .onformé rncnt il l'art ic le 16 tout
paiement au q ue l il es t te nu, Cl ne rem éd ie pas à cc d éfaut au p lus tard trente
(30) jours après en avo ir été avisé par le Fou rn isseu r :

h) le Fourn isseu r fait d éfaut de fourni r le rapport fina l d'aménage ment visé à
l'art ic le 18.1 ct ne reméd ie pas il ce d éfaut au plus ta rd trente ( 0) j o urs
après en avoir é té av is é par le Distribureur :

Dans le présent a rticle, lo rsque le Distribu teu r av rse le Fo urn isse u r d'un
d éfaut, il do it te faire avec co pie au prêteur ou préteu r atfili«.

35.3 Cerrection par le préteur ou prêteur affilié

Le préteur ou pret eur affilié peut corriger un d éfa ut au nom d u Fou rnisse ur ct

peut pou rsu ivre le contrat av ec le Distributeur . à la co nd itio n que le prêteur ou
prêteur alli/it: assume tou s les droi ts et obligat io ns du Fourn isse u r stipu lés au
contrat ct qu'il ait les de remplir ces obl igatio ns ou q u'il ma ndate un
tie rs pour cc rai re .

Pour qu'u n preteur ou prêteur l~/lilié pu isse corriger un d éfaut au no m du
Fournisseu r , il doit avise r l ' Dfsrributeu r de son inten tion et cc, avant que sc
term ine le dé lai pe rmis po ur un te l dé faut. et le ou
allil/(; do it avo ir corrig é le défa ut complète ment il l'inté rieur de tout dé lai
ma ximum qui s'applique en vertu de l'arti c le 35 .

Le dro it du Distribu teu r de résilie r le contrat en vert u des articl es .15. 1 ou 35 .2
es ! so us réserve dro its consentis au ptà cllr ou affilié de corriger le
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dé faut te l qu e prévu en vertu du présent article 35.) et de prend re possess ion du

l'arc éoliel/ pour l'exp loiter ou po ur le lai re exploi te r par un tie rs ou pour

l'aliéner, en res pect ant dans ce de rnier cas les d ispos itions pr évues au con trat .

35 ..t ~ Iod e (Il' r ésiliation

S Oll S r éserve de s dro its co nsentis au preteur o u préteur ,,!r/hé à l'art icle 35 .3.

lo rsqu e l'un ou l'a utre des événements de dé fa ut me ntionnés aux a rt icl es 35.1 et
J 5.2 survi ent, à mo ins que la Pa rt ie en défaut démont re, fi la sa tis fac tio n
rais on nable de l'au tre Part ie , qu'un tel évé ne ment de défaut a été corrigé dan s le

dé la i presc rit, la Part ie qui n'est pas en de faut peut, sa ns que cc :-o it une
obligation , rés ilier le contra t sa ns autre dél a i e t sans qu'il soi t nécessa ire de fa ire
reconna ître la ré s ilia t io n pa r un tr ibunal

Lorsqu e le Distributeur a le d ro it de rés ilier le contrat con for m éme nt au x
art ic les 35. 1 ou 35.2 , il pe ut exercer cc droi t en avisa nt le Fou rnisseur, avec
copie a u preteur ou pr eteur afli/it;, en ind iquant (a ca use de ce lle rés iliation,
laq uell e entre en vig ue ur dès la récept io n de cet av is. To utefois. s i le d éfaut est
co rrigé avant la réc ept ion de cc l avis , cet avis est nul ct de nul el le contrat
demeure en vigueur.

Lo rsque le Fou rn isseu r a le dro it de résilie r le contrat confo rm éme nt aux
arti c les 35. 1 ou 35.2, il peut exe rcer cc dro it e n av isant le Distrihutcur en
indi qua nt la cau se de ce lle résili a tio n, laquel le ent re en vig ue ur dès la réception
de ce l av is . T outefois , s i le d éfaut est corrigé a va nt la récep tion de cet avi s, cel '

av is est nu l cl de nul effet ct le contrat demeure e n vigueur.

Les d ro its dl: rés iliati on du prés e nt art icl e 35 sont sa ns pr éj udi ce a ux droi ts
d 'un ' Pa rt ie de récla me r des mo nta nts q ui lui so nt dus en venu du co ntrat ou de
s'ad resser à un tribunal pour co nlester un . r ésilia tio n.

35.5 Effets dc la r ésiliation

Advenant la rés iliati on d u contrat par une Parti e. cette dernière a dro it aux
dommages prévus à l'articl e 32. Dans C .nc éventuali té , el le raclure il l'a utre

Pa rt ie tout montant pa yable en vertu (Il; l'art icl e 32. et l'au tre Part ie n'a aucu n
rec o urs en dro it cont re la Part ie qu i résil ie en dom mages-int ér êts. po ur pe rte de

reve nus ou pro fits, o u pour tou te aut re ra iso n.

A part ir de cc mo me nt. 11.:5 Part ies
do ive nt uniq uement s'acquitter de

exécutées le jour de la rési lia tion.

l' . 5R
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PARIï E XIV - DI SPOSITIONS DI VERSES

36 INT ERPRÉT AT IO N ET AP P LI C ATI O N

36 . J Interpr érurion g én érale

Contrat d

Sauf d ispos ition expresse ou indicatio n contra ire du contex te e t pour les li ns
des présentes :

a ) le préambule ct les an nexes fo nt partie intégrante d u cont rat :

b) tous les montants mentionn és au contrat so m en de vises canad iennes:

c) si. pour ca lcu ler des mon tan ts aux fi ns de la factura tion en ve rtu du
contrat, il es t nécessa ire de convertir des fonds canad iens en fonds des
Éta ts- nis d'A m êrique ou des fonds des États- Unis d'Amériqu e en fonds
cana d iens . les Parties utili sent. pour la pé riode vis ée par la facture. la
moyenne des taux de change pub liés chaq ue jour à midi pa r la Banque du
Canada pour l'achat de fonds des r~ta ts- Un i s d'". m éri quc, ou l'in verse
po ur l'achat de fo nds canad iens. scion le cas :

d) les mots éc rits au sing u lier co mpre nne nt le pl uriel ct vice ve rsa . Les mot s
écrits au mascul in co mprennent le féminin :

c) les titres des art icles ont été insérés pou r la seule commodite de la
co ns u lta tio n e t ne pe uvent se rv ir à inte rp ré te r le coll/ l'al :

1) lorsqu'un ind ice ou un tarif auquel il es t fait r éfé rence dan s le contra t n'est
p lus di sponib le ou n'es t plu s repr ésent at if, les Parties s'engagent à le
remplacer par un ind ice ou un tari f se rap prochant le plus po ss ible de ce lu i
qui est à remplacer. de façon mi nimiser les effets d'un tel remplacement
sur les Part ies:

g ) les te 1111cs défin is au contrat o u dan s une annexe appara iss ent en ca rac tère
itali que.

.16.2 D éla is

auf ind icatio n contra ire. pour les lin s du co ntrat, to u: les dél ais sont de
ligueur c t leu r calcu l s'effectue co m me su it:

a ) le jour qui marque le po int de d épart n'est pas compté mats celui de
J'échéance l'es t:



Contr,« d 'approvisionncmc»: en clcctrici t«:

b ) les samedis, lès dimanches el les [o ur» /'h'ù ;s sont comptés, mais lo rsque
le dernier j our es t un sa med i. un d imanche ou Ull jour [crie, le déla i est
pro rogé sujrntr ouvrable suivant :

c) le terme « mois » lorsqu'il est utilisé. d ésigne lés mo is du calendrier:

d ) lo rsq ue le délai est indiqué en mois. l' éch éance est établie au m ême j our.
inclus ivement, que ce lui qui marque le po int de d épart conform ément à ce
qui est prévu il l'art ic le 36 2 (a ). su ivant le nomb re de mois applicable.

36 .3 M anqu ement et retard

Le manqu ement ou reta rd de l'une ou l'autre des Parties d'ex ercer un dro it prévu
au contrat ne cons titue pas une renonc iation il un tel dro it c t aucune des Parties
ne sera empêc hée d'exercer ulté rieuremen t cc dro it qu'e lle n'au rait pas
a ntérie urement exe rcé . en to ut ou en partie.

36.4 Taxes

Les valeurs ind iquées pour les prix. pa iements. pé na lités . frais, pri mes ou autres
mo nta nts ind iqués au con trat n'inc luent aucune taxe sur la vente de biens ct

services. lesqu e lles taxes de vront être ajou tées lo rsqu 'appli cables ct payées par
la Part ie qui en est responsable.

Tou tes les taxes, d roi ts et c harge s qu i sont ou pou rra ient être impos és par une
auto rité go uve rne menta le ou rég lementa ire il l'une ou l'autre des Part ies en tout
temps pendan t la du rée du co ntra t sont assumés par la Partie il laquelle ces
taxes , dro its ct charges s'app liquent.

36.5 Accor d com ple t

Le cont rat constitue l'accord complet entre les Parti es quant il son co ntenu ct il
rempla ce toute en tente ve rbale o u écrite. lettre tous docu ments d'appel
d'o ffres. reli és au contra t . Les Parties co nviennent que le contra t est pu blic dans
sa tot a lité.

Toute modifica tion au contrat ne peut être fait e que du co nsentement éc rit des
Partie s.

.16.6 Inva lid ité d'u ne di sp osit ion

L'invalidité. la résiliat ion ou le carac tère no n exécu to ire de l'une ou l'au tre des
d ispos itions du contrat ne port e pas attei nte il valid ité ou au caractère
exéc uto ire de toute autre d ispos ition y conten ue et le contrat doit être interp rete
co mme si cette di sposition inval ide ou non ex écutoire nc s'y trou va it pas.
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37 AV IS ET CO M MlINICAT IO S DE DOC UM ENT S

Tout document: avis. demande. acceptation ou approba tio n en ve rtu des présenté'; do it.
sa u f si aui rem ' 111 spcc ifi è. être ra it par éc rit et es t va lablement ex éc uté s 'il est livre de

main à ma in à 'on de stinata ire ou mis ù la poste sous pli rec o mma ndé. o u envoy é pa r
t élécopieur. aux représentants et ad resses suivantes:

Fournisseur :

D irecleur g é'nè ra l
Enerfin Soc iedad De Energ ia, S.A.
Plaza Manue l G émez Moren o. sin.
E:d ifk io Planta .
21W20 Mad rid (Espagne ) rep résentée
T éléc opieur: + (34 ) 9 1 4 17 ( 1) 81

Distributeur :

Direc teur. Appro visionnement en é lectric ité
Div is ion Hydre -Q u ébec Distri bution
Ti , boul . René-Lévesque oues t. 22" étage
Montr éal (Q uébec) 112Z I A4
Téléco pieur: (514 ) 1~)l)-T' 5 5

Tou t avis. deman de. facture ou approbation do nné de la façon prévue aux présentes es t
réput é avo ir été re çu lors de sa liv ra iso n 'il est livré de main fi ma in. le jour ouvrable
su iva nt SO li envo i s 'il es t transmis par t él éco pieu r, ou le tro is ième [ o nr ouvrabic" suivant
so n envo i s'il es t tra nsmis par la poste so us pli recomm and é, sci o n le cas. Dans le ca s des
factures. des p lan s de mai ntenance c t des in form at ions visées il l'art icl e 10, 1 et 18 3. les
transmiss ions peuvent être e ff ectu ées au moyen de la messagerie élec tronique .

L'o rig ina l de tou t av is. ou approba tion par télécopie ur. à ïexcepnon

des art icles 10 ct IS. do it. au ss itô t que possible . êtr e liv ré de ma in il main ou par la
sous pli recom mandé.

S i l'un de: modes de livra iso n pr évus au x pr ése ntes est interro mpu. les Part ies do ivent
utiliser tout au tre mo de de livraiso n propre à assure r que r avis. la de ma nde. la fact ure ou
l'approbat ion so it livré au dest inata ire dans les meilleurs dé la is poss ibles .

Chaque Pan ic doit aviser l'autre Partie de la façon prevue :lUX présentes de tOUI
changement d'adresse ,

C haqu e Part ie peut dés ign er par avis ec ri t un représenta nt pou r ce ria i cs li ns specifiques
reli ées il l'exécutio n du contrat
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36.7 Lieu de pa ssation d u contrat

Contrat dapprovistonucmcnt l'II clcctricuc

Les Part ies co nviennent qu e le contrat a été conclu à M ntréal et est soumis
aux lo is qui s'appliquent au Québec et que toute poursuite j udic iai re y affé rente
do it être intentée dans le district judic iaire de Montréal.

36.8 Rep r ésentants légau x et aya nts droit

Le contrat lie les représentan ts légaux ct les ayan ts droit autorisés de chaque
Parti ' ct leur bénéfic ie.

36 .9 Fau te ou omission

Non obstant toute d ispos ition du contrai, une Partie ne peut être en défaut d'une
obligat ion ni enco urir une responsabilité aux termes du contra t lo rsque le
manqu ementde ce lte Pan ic orig ine J 'une faute ou omission de l'aut re Partie ou.
des employ és. administrateurs. o ffi ci e rs ou mandata ires de cet te derni ère.

36. 10 Au tres eng age men ts

Si app licable. les Pun ies s'engagent à négocier de bonne I(Ji les amendements au
contrat qui sont nécessaires pou r satis fa ire les demandes raiso nnabl es du
pret eur , à la co ndi tion qu 'une te lle mod ificat ion ne port e pas attei nte de façon
maté riel le à un dro it ou un avantage du Distributeu r . ni n'augment e de façon
matérie lle ses obligations ou ses responsahi lit és prévues au co ntra t .

1', 6 1



38 APPRO BAT ION ET EXIGENCES DU DISTRIBlfTE: UR

Toute au torisation . app robation . accepta tio n, exigence, inspec tio n, véri fi cat ion . ou
récept io n de rapports eff ectu ée par le Distr ibuteu r dans le cadre du contrat a pour bu t

uniquement d'as surer un approv ision nement fiable et s écuri ta ire en élec tric ité c t n'engage
en rien sa responsabi lité de quelq ue façon que (;C so it, d irec tem ent ou i d irec tement. ni
ne peut être inte rp ré té en to ut é ta t de ca use co mme consti tuant une évalua tio n. une
ga rantie. une certification ou une cautio n du Distri buteur' de la valeur fonc tio nnelle. du
rendement ou de la sécurité du parc éolien. ni de sa co nfo rmit é à tout pe rm is,
autorisation ou toute dispos itio n législat ive ou rég lementa ire applica ble,

39 REMIS": DE DOC UMENTS ET AUTRES I NFORM ATIONS

Le Four nisseur fo urn it au Distribu teu r tou te information ra isonnab lement requi se par
1- Distributeur ou par tout organisme ca nadien ou am éricain de rég lementatio n ou de
coordinatio n de s entrep rises d ' élec tric it é, se lon besoi ns de chac un, e t ce, au x ira is du

Fo u rnisse ur.

En plus des engage ments de remi se de docu ments prév us ai lle urs au co ntrat , le
Four nisseu r do it fourn ir au Distributeur tous les documents sur les p lans co mmerc ial,
technique et autres, raisonnab lement requis e t nécessa ires à l'exécution du contrat.

Le Distributeu r tra ite de façon confident ie lle les informations q u'i l reçoi t en application
de l'article 18.2 . Le Distributeur ne d ivulgue pas à une tierce partie une inform atio n
confident ie lle sans en a vo ir obtenu l'auto risation du Fourn isseu r Lo rsq u'une auto rité
gouvernementa le ou un tribunal ayant jurid ic tion en la mat ièr e l'ordonne, le Distributeur
peut co mm un iq uer l'info rmation co n fide ntie lle visée après e n avo ir avisé le Fournisseu r
dans les meilleurs dé la is . Dan s de te ls cas , le Dist rtbuteu r collabore avec le
Four n isse u r dan. ses démarch es visant à obten ir un tra ite ment confidentiel de
l'in formatio n ains i co mmuniquée ou, le cas éc héant. dans ses démarch es v isa nt à limi ter
l' étendue d'u ne te lle d ivu lgation .

40 TENUE D' N RECISTRE

Le Fournisseur doit garder des rapports et registres complets èt preci s en ce qui
concerne sa perfo rma nce dans le contrat. po ur une période minimum de deux (2 ) ans;
ce penda nt, Cil cas de contestation d' une factu re. le Fo ur nisse ur doit ga rder toute part ie:
de ces rapports ct regi stres qui a tra it il la fac ture ou au mo ntant en litige, j usq u'à ce que
le différend ait été Le Distributeu r , avo ir do nné un au Fournisseur,
a accès il ces rappo rts et registres du rant les jours ouvrables ct peu t en obte nir copie .
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El' FOI DE QUOI, L ES PAR TI ES ONT SIG NÉ L E CON TRAT 1\ LA DAT E ET A U
LI EU M ENTlONNlt S EN T ÊTE DES PRÉSENT ES.

[~Nf:RFiN SOC IE[)i\f) DE
ENEHG iA, S.A.,
ici repr ése n t ée par" Monsieur
G uillerm o Plana s Roca,
d ir ecteur généra l

S igna tu re

T émoin

Hy nRo -Q U':BH :,
ag issa n t par sa divisien
II\DIW -QlHtBEC DISTlH BUT ION,

ici rcp rése ntée par' Monsie ur
And ré Boulanger, pr ésident
Hydre-Qu ébec Dis t rib ut ion

T ém oin

N.B. Les t émoins do iven t parapher tou tes les pages du contrat.

J
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1. Localisation du parc et cadastre du site

2, Description des équipements de production

• Mauufacturier

• hauteur, description et options des éoliennes du pare éolien .
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A nnexe 1 Pure eolien De 1 Froh/,

certifi ées à ce t eff et par un organ isme accréd ité de certification. suivan t la
lettre d'engagement de Encrcon ( im hH du I l se ptem bre 200 7.

o L'option FTQS sera ut ilis ée afin de respecter les exigence s de raccordement
d u transp orteur lors de :> va riat ions de tension ( LV RT ) Ici qu e décrit dans la
répo nse du Fou rn iss eu r du 5 oc tobre 2007 il la de rense ignements
q ui lui a été adressé à ce s ujet pa r le Distributeur.

• Ccrtifica t inn d es éolien nes du parc éolien :

Une cert i fi cation confo rme la norme (Et' 6 1400- 1 Édition 2 (ou to ute éd ition plus
r écente) l'd a tive à l'exp loitation nor ma le Jusq u'à concurrence de -30"(' do it êt re
produ ite au plus ta rd au dépôt de l'av is de procéder à la livra ison des éo liennes li
l'é tape crit ique 3; la ce rtifica tio n do it être émise par un organisme accréd ité dans le
domaine de la certification des éo liennes comme rc ia les modernes, tel q ue
DEWI-O ffs hore and Certification Centre G rnbll, DNV Cert ificat ion, German ischer
Lloyd W ind lin e rg ic Gm blI (Cil Wind ), T ÜV NO RD Gro up ou T ÜV S O D Gro up..
sp éci fiquement pour l'éo lienne E-X2 . La certi ficat ion doj t s'a pp liq uer au modèle 60
Hz et pou r une d urée de vie utile de l O ans minimu m.

• Nombre d' éoliennes ' 50

• Pu issance installée du parc éolien .. 100 M\V

Le comportement élec trique de chaq ue éo lienne [ -X2 doi t être con forme au
comportement é lectriqu e modé lisé avec le logic iel PSS/E de fi rme Siemens PTI
(ve rs ion } O) fourn i par le manufacturier en date du 18 j ui lle t 2007. Le
compo rteme nt de léo lienne do it être ident ique ou meilleur que le compo rtement du
modèle de s im ula tion. Duns le cas co ntra ire, les invest issements requis ad di tionnels
se ro nt a ux fra is du Fournisseur .

Pour réalise r l'é tude dét a illée d'int égration a u réseau et les é tudes de comportement
de résea u. le Fournisseur devra fourn ir la version fina le de ces modè les c t les
val curs fi nales de ces paramètres. S i ces nouveau x mo dèles et param ètres so nt
d ifférents dl' ce ux mentionnés c i-dessus ct que ceci entra îne de s ajouts ou des
modifications d'équi pements . les COlÎts additionnels se ro nt à la charge du
Fournisseur.

Les éq uipements é lec triq ues dl' chaq ue éo lienne do ivent être conformes aux
« Exigences techn iqu es du transporteur re latives au rac co rdemen t des centrales
,"I,>,·t...c",,,· ,, au r éseau d ' Hydre -Q u ébec. mars 2006 », é mises pa r le • en
pa rt iculier en ce qui ;1 trait au comporteme nt des éo liennes lo rs de pe rturbations
J ans le réseau de tra nspo rt. à la rég ulat ion J e ten sion et au facteur de puissance. e l il
la rég ulation de fréq uence .

P. ~ ..
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• Courbe de puissance

3. Description de l'équipement électrique:

3.1 A~,enCefnel[ft général

3,2 Réseau collecteur

•

•



•.,
.,

3.3 Poste de transformation

.,

•

•



Fournisseur,

3.4 Schémas uniifihlin~s

4. de mesures mt',tè()rolo~~iq:ues

démanteler un ou modrner rmsrrumentanon
données rendues accessrbtes

Distributeur.

5. Autres

Distributeur.
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A nnexe 1

FIGUREA-I
LOCALISATION DU PROJET

(Exhibit 3.1.1)

P. 7
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FIGURES A-2A ct A-2B
CONFORMITÉ DU SITE

(Exhibits 3.1.2-A et 3. 1.2-B)

P. 9
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A nnexe 1

FIGURE A-3
PLAN CADASTRAL DU PARC ÉOLIEN

(Exhibit 3.1.3)

P. lJ
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Annexe 1

FIGURE A-4
PLAN D'IMPLANTATION ET D'AGENCEMENT GÉNÉRAL DU PARC ÉOLIEN

(Exhibit 3.2.3)

P. 15
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Ann e-ce 1

FIGURE A-S
SCHÉMA UNIFILAIRE DU RÉSEAU COLLECTEUR

P. 17
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A nnexe II

ANNEXE Il

Structure léga le du Fournisseur-

I. Liste des actionn aires et structu re de propri ét é du Fournisscur

I. I. Liste des actionnaires

Eleonor, S.A. - 9 <), l) l) l) % du capital- act ion du Fourn isseur

Eleonor Financ iera,

1.2. Structure

- 0,00 1% capital-act ion du Fournisseur

99 ,9%
1

- 1

i
10Œb

i
- ---,.

f:le çnor
Fincm ç ie ra

---- - - -- --_.._-_._- - -'

0 001%
Enerfin SociedÇ1d
d e Ene rg ia, S,A_

r
- _'A~ _ _ ~_.-J

100%

Ene rfin Ene rgy -- --1
Comp any of !

Cana d a lnc .

1
1

100% 1.,
Éoliennes de
l' Éra ble Ine

---------- --- ----- -- - - - - - - - -
P 1



Annexe Il
----------_._~---_._---

ANNEXE Il

Stmcturc légale du Fournisseu r

2. Liste des ac tionna ires ct st ructu re de proprié té de ï'entit édésign ée

1- Éo liennes de l ' I~rable Inc.

2- Fn erfi n Encrgy Company of Canada Inc .

2.2. Liste dcs actionnai res

2.2. L Êo liennes de l'Érabl e Ine.

1OO~'/l du capita l-act ion d ' Éoli enn es de l ' I~ ra b l c lnc, est déten u par Encr fi n Energy
Company of Canada lnc.

2.2.2 . Enerfin Energy Company of Canad a lnc,

1OO(~ ô du ca pital-act ion dEncrfin Encrgy Co m pan y or Canada Inc, es t détenu par
Encr fin Socicdud de Energia, S.A.

Structure de propriété

Vo ir le tab leau de la st ruct ure de propriété du Four nisse ur au po int 1.2 de la présente
annexe Il

l' . .:'



Annexe III

AN!\ EXE III

Valeu r a tt r ib uée a ux cot es dt.' c rédi t

l'a rc eolien Dt' 1i,.ah/,·

C ote d e cr édit > Va le u r

Sta nd a rd & l' oo r 's l\loody 's Dominion Bond millions de $
(S& I') Ratina

(OBRS)

l\ - et mieux A3 ct mieux A low et mie ux 30

BBB+ Baa l BB B hiah 15
BBB Baa2 B BB 5
BBB- Baa3 BUB low 1

BB+, BB, BB- Ba 1, Bal. Ba3 HB high, BB. 0
BB low

B+, B, B- B I, 132. B3 B hizh . B. B io\\! Û

CCCt , CCc, CCC- Caa CCC high, CCc. CCC 0
10\\

C D Ca, D C D 0

* Cote dl' crédit sur la delle il long ferme Iton s co co

Cette grille se rt à d ' temliner la va leur attribu ée aux cotes de crédit pa r le Disf r ib ut eu r po ur
des li ns de co uve rture des gara nt ies exi g ées dans l'ensemble des co ntra ts
d'appro visionnement en électr ic ité co nc lus entre le Dist ri h tc ur ct le Fo u rn isseu r . en
incl uant ses affiliés.

Si les agences notation Standard & Poor's, Moody's ct DB RS n'accordent pas des co k s de
crédi t éq uiva lentes au Fou r n isseu r , à l'affilié ou à toute autre en tité q ui émet une garantie, la
cote in fé ricure est re ten ue pour l'app lica tion de l'a rticle 25 du contrat.

P 1 f
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Annexe IV

r\ j\ ï \ 'EXE I V

T er mes ct con d iti ons pou r les fo r m es de ...l r an tics

L ETT RE DE C Rf: n rr IRRI:: VOCABL E STANDBY

Montréa l. le

HYDRO·QUÜi EC
75. boul. Ren é-Lévesque o uest
Montr éal (Québec )
H2Z I A4

A la deman de de~. do nt le s iège soc ia l est situé au ~ (ci -apr ès appelée la
"Requérant ' '' ). nou s. Banq ue _ . . _ . (nom & adresse de la
Banqu e ) établissons en votre faveur la présente Lettre de Créd it Irrévocab le S tandby po ur un
mo ntant n'e xc édan t pas la somme de __ ._ _ _ $ CA
( ..__. do lla rs canad iens ) ( le « Montant Garan ti ») cn garan tie du pa iement
oc tout montan t q ui vous sera où de temps Ù autre par la Requérante co nfo rmément a u
contrat d'ap pro vision nement en électric ité co nc lu le ':':":':' entre Hydre -Q u ébec Dist ribu tio n

et ****.

Des fonds seront mis à votre disposit ion cn vertu de la pr ésente Lett re de Créd it Irrév oc able
Stand by sur présenta tion des documents orig ina ux su ivants:

Vot re dem ande éc rite signée pa r de ux d ûment auto risés. l)n'CISaIH
le mo ntant du tirage demandé (le « Mon tan t Dcmandé t' ). leque l ne peu t le
Montant Garanti, et certi fi ant que la Requérante est en d éfaut de paye r le Montant
Demand é.

La présente Le ttre de Créd it Irr évoca ble Standby.

No us hon o re ron s votre de man de de pa iement faite con formement à la présente sa ns no us
enq uérir de vos dro its d'e ffectuer te lle demande. et cc . no no bs tan t tou te objec tion ou d ispute
entre vo us ct la Requ érante.

Foute co rrespondance ou de man de de paiem ent devra no us ê tre pr ésent ée à notre adresse
mentionnée c i-dessus et devra fa ire r éférence à la présente Lettre de Cr édit Irrévocable
Stundby .

P 1



Ann exe IV

La pr ésente Lettre dé Crédit Irr évocable Standby es! no n transfé rab le et non cessib le

La pr ésente Lettre de C réd it Irr évocable Stan dby de meure ra e n vig ueur jusqu'a u
15h00 . heure Je Montr éa l. Cette Lettre de Cr édit Irr évocab le Standby sera automatiquemen t
prolongée d'une année il compter de sa date d'expi ra tio n. et par la suite d'ann ée en iUU1l; ('. il
mo ins que no us vous a vis ions. au mo ins 45 jours a vant ce lte date d'expiratio n. que no us
cho is issons dl' ne pas renouveler la pr ésente Let tre dl' Créd it Irré vocab le Stan dby .

La présent e Lettre d l' C rédi t Irré vocab le Standby es t soumi se aux règ les et usanccs l'da tives
aux créd its doc um e nta ires. révis io n 2()()7. publiées par la Chambre de Com merce
Interna tion a le (Pub]icarion n'' ( 0 0 ) èl toute m al i" 1L' non couvert e par cel les-c i est rég ie par les
lo is applicabl es a il Québec

N OM DI, LA B \ NQUI; f::VW IT RICI ',

Pa r:__________ ___ _ _ .H _ _

S !( i N ATU RF

[No \!]
[TnR F]

p ,



A nnexe IV

CONVI<:NTIO~ DE ('A UT IO 'NEM E; T

l'art éoli en Dl.' 1'Erahlc

La pr ésente convention de ca utionnement (c i-ap rès appelée « Caut ionnement » ), portan t la
da te du est concl ue en tre

..mm.' socié té d ûment constituée en vertu des
du aya nt so n lie u

(c i-ap rès
"""""- " -" -- -'-~------"-·'-----·---r~··-----~---" '- ·'· '

« Cautio n » ) ct H YDRO-QlJEBEC DI STRŒUTfON, une div is ion d'Hydre-Qu ébec
soc iété d ûment constituée et régie pa r la Loi sur Hydro-Qu ébcc (L R.Q., cha pi tre H-5)
ayant son siège social et son principa l lieu d'a ffa ires au 75, bou levard René- Lévesq ue
ouest. Montréa l, Qu éb ec, Can ada , H2Z 1A4, (c i-après appelée « B én éficiaire »).

A TTEl'\DU Q E le B én éficiaire e t xxx, soc iété dûment consti tuée en ve rtu des lo is de
, ayant so n lieu d' a ff aires au .. _(ci -après appel ée <~ Fo urn isscur » ), ont s ign é un

contrat d'ap pro vision nement en élect ric ité dat é du':::':' (ci-ap r ès appelé « Contra t »):

A'IT EN DU Q UE la Cau tion bén é fic iera d irectement ou indi rec te men t du Contrat :

ATTEN DlJ Q ll E le Bénéfi ciai re a exigé que la Ca utio n garantisse inconditionne llement
au Béné fici a ire to utes les ob ligat ions qu i incom ben t au Fournisseur en ve rtu du Contrat;

EN CO NSÉQ UENCE, eu
su r ce q ui suit :

à ce qui précède, la Caut ion s'entend avec le Bénéficiaire

Artic le L C a u t ion ncmc n t. La Caution ga rantit abso lument. irrévocablement e t
incond itionne llement au Béné fic ia ire toutes les obligat ions qui incombent au Fou rn isseur
Cil ve rtu du Contra t à co mp ter du (d a te il préciser ) (ci -après appel ée « ate de mise en
vig ueur '») jusqu'au (d a te à préciser) (c i-apr ès appelée « Date d'éch éance H) ct le prompt
paieme nt à l'éc héance de toutes les so m mes ducs par le Fo urn isseur au Bénéfic ia ire
découlant de s ob ligat ions du Contrat encourues entre la Date de mise en vigueur ct la Date
d'échéance (c l-ap rès ap pe lées "O bli ga tio n. garant ies" ), s ur deman de éc rite du B én éficia ire
stipulant q ue le Fo urn isseur a manqué aux Obl igations garanties et q ue la somme réclamée
es t duc au B én éficiaire. étant en tend u que la responsabilité de la Ca ut ion en ve rtu de cc
Cautio nnement es t lim itée à un montant tic

La responsabilité qui incombe ù la Caution cn vt:r1 t1 ti ti pr~scnt ( ·aut ionncm l.'n t est majo rée

P. Î
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de tous les fra is ra ison nables engagés par le Hén éticiuire po ur ta ire va loi r scs dro its contre
la Caution en vertu du prése nt Cautionne ment. J co mpris les ho nora ires d 'avocat. , frais de
j ust ice e t coû ts semblab les.

A dema nde de la Caution, le B én éficiaire fo urn ira à ce lle-c i to us les rense ignemen ts
utiles se rapportant Ù kt teneur et aux conditi ons des obligations du FOUnllSSèUr en ce qUI
concerne le Contra t et ce, jusqu'à la Date d'échéance.

A r ti cle 2. Na t ure du C a utio llu ('meu L Les obligations qui incombe nt ù la Cauuo n en
vertu des présentes sont as s ujett ies ft to utes les clauses contractue lles de protec tion, (il:'
lirn u.u ion, reno nc iatio n ct d'excl usion <."1 Ù l o ti s les d ro its dont béné fic ie le Fourni sseur
en ve rtu du Con trat jusqu 'à la Date d'échéance . et la Caution bénéfi cie de to ute
mo difica tion apportée au Contrat. de toute renonciation ;\ ses d ispos itions et de tou t
consenteme nt do nné ;\ l'mex écurion d 'une de ses d isposi tions dan s la mesure oit le
Fo urn isseur aura it eu dro it à ces avantages, k cas éc héant. Néanmo ins. le présent
Cautionnement ne peut êt re considé ré comme éte int ni mo di fié d'aucune fa çon du fait de
l'existence. la va lid ité. de l'opposab ilité , de la pe rfe ction ou de la po rtée de toute sû ret é
do nnée en garantie d'obligations qu el conques du Fourn isseur décou lant du Contra t

Ar tic le 3. C onsentemen ts . re nonc ia tions et reno uv elle men ts . La Ca ution conv ient
que le B én éficiaire l' eut en to ut temps, soi t avant ou après l'échéance , sa ns donner d'av is ;l

la Caution ou obteni r d'aut re consentement de cell e-c i. prolonger le délai de paiement
d 'Obl igations ga ran ties, échange r ou remett re toute sûret é do nnée à leur éga rd ou encore
renouveler le Co ntrat. ct qu 'i l peu t également co nc lure toute entente av ec le Fourn isseur
ou avec to ute autre pa rtie aux Obligations garauues, ou to ute perso nne respon sable à
l'égard de ces Ob ligatio ns garanties ou to ute personne ayant un int ér êt dans celles-c i.
rel at ivement au pro longement, au renouve llement. au pa iement. à la déch a rge ou ù la
libéra tion de ces Obliga tion s ga ranties ou encore il la concl us ion d'un co mpro mis visa nt
ce lles-c i. en tout o u en partie. ou rel ativement à to ute mod ificat ion des cond it ions y
a ffé rentes o u des cond it ions de tout contra t passe entre le B én éficiaire et le Fourn isseur ou
n'importe laq ue lle de ces autres parties ou personnes , sans to ucher le présen t
Cautionneme nt de que lq ue maniè re qu e cc soi t. La Caution co nv ient que le Béné fic ia ire
pe ut reco un r à e lle re lativeme nt au pa iement des Obl igat ions ga ra nties. qu e le
B én éficiaire a it cu recours ou non il une sûret é accesso ire o u q u'il a it ou non ex -rc é un
recours contre to ut au tre débiteur pri nc ipal ou seco ndai re de n'imp o rte laq ue lle de s
Ob ligat ions garanties.

A r ticle 4. S u h ro gatio n . Dans tou s les cas , y compris l'inso lvabi lité du Fou rn isseur , la
Caution n'exercera aucu n d ro it q u'c lic peu t acqu érir par voi e de subrogation ta nt q ue
to utes les som mes ducs au Béné fic iai re en vertu du Contra t n'auro nt pas été payées
intégra lement. Sous réser ve de cc qui précède. sur paiement de routes les Obliga tions
garanties. la Cautio n se ra subrogée dans les dro its du Béné fic ia ire contre le Fou rni sseur c t

le à prendre. aux ti-a is de Caution, les mesures que la Cau tion
po urra ra isonnab lement lui demander de prendre pour fa ire va lo ir ce lte subrogatio n.

P 4
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Annexe 1V

Article 10 . A \ is . Tous les a vis ct au tr ' s com mun icat ions se rappo rta nt a il présent
Cautionn eme nt doi ve nt être cents ct être livrés Cil ma in propre ou pa r courrie r
recommandé (avec demande d'acc use réce ption ) ou être transmis par t él écopieur (sa u f
s'il s'agi t d 'un e deman de de pa rement ] ct être adressés ou ac hemines à l'une des aJ rl'SSCS

suivan tcs :

S'i ls so nt dest inés à la Ca ution _

******************
**************

********* ******* **
***** *t***** ******
***** *************
*********** *******
********** ****** **
******************
****************

S'ils sont des t inés au Bé né fic Ia ire :

HYDRO-Ql JÉB EC DI STRIBUT ION
A l'atte ntion de :
Direct e ur, Approvi sionnement en
électricité
75, boulevard Re né- Lé vesq ue Ouest.
22"é tage
Montr éal (Québec) Ca nada
H2Z l A4
Téléc opieur: (514 ) 2~9-7355

ou Ù l'ad resse dont la Ca utio n o u le B én éfi c iaire pe ut no t ilie r l'au tre pa rtie de temps il
a utre .

Tout avis ou a utre com m unication sc rapportan t au présent Ca ution nement est répu té avo ir
d é reç u lors de sa livra iso n s' li t:st livré de main mai n. le Jo ur ouvra ble s uivant son e nvo i
s'il est tra nsm is par tel ecopieu r. ou le tro is ième jo ur ouvra ble sui va nt son envoi 50 ' ,1 es t
tra nsmi s par la poste sous pli recommand é, selon le cas.

Article I l . Avi ' dc défaut du Fo urnisscur. Lorsqu 'un a vis de défa ut re lat ive me nt au
Cauti onnement es t tra nsm is a u Fourn isseu r, la Cau tion transmet en même te mps copie de
cet a vis a u B én éfi cia ire.

Article 12. L~gis l:lt io n applic a ble ct territoi re cO l1l p~ten t. Le présent Caution ne ment
es t rég i par les lo is e n vigueur a u Québec et do it ê tre interprété en con équence, Toute
poursui te j udicia ire y afférente do it être inte ntée da ns le distr ict j ud ic ia ire tlt- Mon tréa l.

Article 13. Entente intégr a it'. Le présent Cauuonnemcm constitue l'entente intégrale
intervenue entre la Caution ct le B énéficiaire el remplace to us les contrats et tou tes les
e ntentes ant érieu res, écr ites ou ve rbales. entre la Ca ution ct lé B én éficiaire quant à l'objet
des pr ésentes.

Articl e I·L Modifl cat io ns. Au c une mo dificat ion apport ée aux disposi tio ns du présent
Cautionncrneru ne lie les pa rt ie" il moins d'a vo ir été faite par écri t et s ign ée par ch aque



Annexe IV

EN FOI DE Q OL. la Caution part ie aux pr ésen tes a sign é le présen t Cautionnement il la
date mentionnée ci-dessus.

(NOM DE LA CA UTIO i )

Nom : ._ - - ---_ . . - - - - - - ,._ -

Titre : ------ ----------

l'. 7
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ANNEXE V

Usines de fabrica tion de éo lien nes d u pa r c éolie n

1. Usines de fabri cation des éoliennes du parc éolien

1.1 Description

Afin de rencontrer le contenu régiona! de 4 :< 'J:o.et le contenu
!!.llrant i de 6{) %. le fourn isseu r s'engage il ce tours pr éfabriquées
les mod ules E (les E-moduk ») des éo liennes parc eolien soi ent rao n q uees et
assemb lés dans une us me située dans la région admissible, Cette us ine doit être
confo rme à la descriptio n fai te à la pr ésente an nex e .

Le Fou r n isse u r achè te les éol ien nes co mp osa nt le parc éo lien auprès du
manufactur ier suiva nt: ENERCO ' C anad a Ine

Identité du fab ricant: ENERC ON Canad a lnc . o u
fi lia le à 100%) d'ENERCON Canada l nc .

Proprié ta ire de l'us ine : EN ERCO N Canada lnc. ou
fil ia le à 100% d'ENERCON Canada l nc.

Locali sati on: Mat anc,
Gaspésie îles de la Madele ine

Super fi ci e ùes te rra ins : en v . 1AS.nOn m:

Superficie de l'usine : en v. 15.000 m~

Superfi c ie utilisée pour env . 15.000 m~

la [a hrica tio n des composantes :

1 Éch éance contractue lle po ur le débu t début 201
1 de la fab ricat ion des composantes :

Acti vit és manufacturières effectuées da ns l'usine

ENE RCO I prévo it ass emb ler les modu les E ( << E-m odu le »] c t fa bri q uer les tour"
préfabriq uées en bét on dans la région admissible. Une description de l'u s ine est
donnée dan s les documents suivants de El ERCO N GmbH. join ts à la fin de la
présente annexe:

• \ :hed uk J - ENER CO N Canada ( 1 page)
( L ïJl -Sched ulc f -Dcscripuon of Manulacturing l ac d ities FINAL. pd f)

• Description o f E-M odule Manufacturiug Facility (5 pages)
(E- Iodule 070913 EDU .pel!)

• Description of Pre-Cast Concrctc Towcr Man ufa c turing Faci litY (-4 pages )
(Concrete Towcr ()?09 r3 El)( i.pd f)

P 1





A nnexe .'

La production du l.-rnodule sc fera dans une aire distincte du bâtiment lugeant
également la product ion dt-. tours pr éfabriqu ées en béton. C ette aire sera séparée a fin
que le bruit ct la po uss ière y soi ent r éduits au minimum .

Description des intran ts il l'usine . Transfo rmateur. armoires de pu issance .
conve rtisseur. appareillage électrique,
éléments d'ac ie r (po utres. pla te formc s, eic .)

Prod uit : lodulcs E (comprenant . entre a utres , le
transformateur et l'é lectronique de pu issance)

Ca nac it é de production : 130 mod ules par année

Profil mensuel de product ion : I l modules par mois

Autres p rodu its po ssi bles :

E 1ERCO f entend mettre sur pied une un ité d ' opé ra tion ct de ma inten ance au
Québec .

Toute modification subs tan tielle au con ten u de cet article devra faire l'objet d'une
acceptation écrite du Distribu teu r , qui ne pourra la re fuser sans raison valable

1.2 Inves tissem en ts ct em plois

Il est prévu que les ac tivités manufacturi ères décri tes ci-dessus g én éreront :

• 27.3l\1$ en inves tisseme nt s direct s pour la co nstructio n d t: j'u si ne ;

• 108 personnes/année (équ ivalent temps comple t):

• 4.0MS en masse salariale.

l' J
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SCHEDULE J

ENERCON Canada

Components rnanut actured al the pl ant Prefabricated concrete tower
E-Module

Heights 85m. 98m. 10em

Loca tion Matane ' Gaspésie-lles-de-Ia-Madetaine

Surface ar éa

Manufact uring ac tlvities

App 165 000 square rneters
Buildings
Ours-desurface

See attachee oesnpnons
Pretabrica ted concr ète tower
E-Module :

15.000 square melers
150.000 square meters

2 Concr ète Tower 070913 EDG pdl
1 E-Module 0709 13 EDG pdt

Maximum produc ti on capaci ty

Plan t Targe t Export Coefficien t

Producti on rate

App. 200 Pretabncated concr ète rowe rs Î year
App. 200 E-Module f year

Estimated to be approxirnately la

App. 120 Pretabricated concr ète towers . yt:ar (20 1 l)
Jl.pp. 130 E-Module 1 year (20 1 1)

Desc ripti on 0 1 plant inputs Prefabricat ed concr ète tower:

E-Module

Sand. cement. steel elements
(Reinlofcement elements , ladders .
pla lforms) . resin . paint

Transformer . power cab ine ts.
switchqears, inverte rs. steel c lements
(Plattorrns. bea rns etc. ]

Requ ired manpo we r App 108 employees (20 Il) Producuon
Admmis tration

app. 98 (2 0 11)
app . 10 (20 11)

Direc t in ves tments App. EUR 19 000.000 (inilially)
App, EUR 6 500 .000 (replace men t investrnents after 5 years 01 operation )

sc hedule Construction phase 12 15 rnonths
Start 01construction
Slart of production:

Beginmnq of 2009
Beginning 01 20 10

Misce lla neous ENE RCON also intends 10 se up an
appropriale unit for Operauon & Maintenance in Ouébec

20070915 Tender Hydre-Québec EDG Schedu le J xls · Ausdruck 9/ 15/2007 11 41 PM· Selle 1 von 1
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E-llIIoduile Manufacturing Falr'!ili'ru

Description of the E-Module

production of tnese components will in a area
concrète tower The area will be separated

factors are minimized.

"E-ffie)duileh

, is an innovation Enercon.
the corneonents recuired

in isotated modules,
out-

as shawn

, HU '",",U



~ENERCON Description of E-Module Manufacturing Facility
Page

_ E N E R G Y fOR l'HE WO RL D 2015

The integration of the E-module also shows added advantages in terrns of equipment
transportation and maintenance, as components can be easily replaced.

The E-module is divided into three difterent levels as shown in Figure 2:

• Lower level - Transformation Module (approximate dimension - 3 meters :
weight - 9 tons). The trans former, the medium voltage circuit breaker and the
low voltag e distribution are installed in this module. Transformers and switch
gear up to 34.5kV.

• Medium lev et - Power Module 1(approximate dimension - 3 meters; weight - 9
tons). Five power electronic cabinets and one contro l cabinet are installed in
this module.

• Upper level - Power Module Il (approximate dimension - 3 meters ; weight - 8
tons). Four power electronic cabinets and one emergency power supply unit
(UPS) are installed in this module.

e·Modul es in stalled at the towers

..~.

.... ---_. . _ - - - -'

POVrer
cab..",(- 0

_. ..~~:; ~

-,.,"
~~)-hB'f
c:.1!:"n;:f{s.

.(
~'-

\,
" .
'\, 'C OI1H,-.-;;

i! 1i:f r.h ') ! : I(!:-

Upper Level

Medium Level

t.ower Leve(

Figure 2 - Description of E-Module l.evets

Production of the E-Module

Stage 1: The plaiform on which the E-rnodu le corn ponents are asse rnbled is a pre-fabricated
steel construct ion. ENERCO N expec ts to acqu ire this plattorm l'rom local supplie rs to ensure

Documen t rnl ormali on:
Compiie<1lDatefRev .
Departrnent

1Checked!Date.

1 ··---- ·1

1
Trans latorlDate : 1
Checked'Date .

l Flle narne l Module 0"00 12 fOO occ 1____ ____ _ L . .__. . ._ . _

J--

Cl)



ERCON Description of E-Module Manufacturing Facili ty Page
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fast and flexible deli cry. 'Ille stee l frames arc constructed and made ready I I I acccpt the co rn
ponentx.

Figure 3 - Lower level ready ta accept transformer and switchgear

Stage 2: With the aide of an ove rhea d crane, the electron ic compone rus are placed and se
cured on their frames,

Figure 4 - Circuit breaker, switchgear and transformer installed.

~" 1
.~ "Q" .~
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~ ENERG Y l'"OR THE W O R L D 4 of 5
-

Figure 5 - Control panel and power cabinets are installed on medium level

Stage 3: After the placement of the components, they must be etectrically connected
to one another and tested to the highest quality standards.

Figure 6 - Wiring and testing of assembled components.
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Description of Pre-Cast Concrete Tower
Manufacturing 1 of 4

Pre-cast concrete tower factory

Description of the Pre-Cast Concrete Towers

towers, is ta reduce invE~stlTlent

exposure to the risk of an morease in steel
significa.1tly inclrealsed over the last IWo

demand.

ore-east concrets in the produlctic,n

resources, partic~ulélrlv UlIIJUllli

l'n.e!'",'''''; stone
effects in the local econornv
concrète or will mix the cement

inSllalield will proeuce
projeets ta be imp,lementl~d



Description of Pre-Cast Concrete Tower Page
Manufacturing Facility 2 of

Main technical character stlcs of the pre-fabricated concrete towers:
• Height of the 0 ers lor wind turbines NERCO E-ïO85m hub hei h and 82
85m 8m and 108m hub hei hts .
• Segment-based ssembl ;
• Proteetive surlace painting . accoromç to the sta dards;
• Concrete segments 3.50103.82 meler high ;
• Segments less (han 4.9 meter wide;
• Assembled on site by crane . with the ennre tower pre -tensioned stee l cable .

Production of the Concrete Tower

Step 1: Construction of the relnforcement
cage

Th !irst production step involves building the
rein/orcement cage which will be embedded
in the concrè te. h rebar is shaped within
the plant. and is then assembled into Ihe
prop r lorm.

Step 2: Preparat on of formwork
The inner and outer parts 01 the formwork are
covered with a special stripping compound
and prepared for insenron of Ihe
reinforcemen cage. In this step of the
procedure. the reinforcem nt cage ls moved
via ove rh ad crane and placed around Ihe
center portion of he mould where Ih
concrete ts to be poured. T e outer shell of
the c sting is then placed around the rebar
cage and is ready lor castin .

Igure - Assembly 01 Ihe rebar

Step 3 : Concrete manufacturing and transportation
he e ncre e IS 1 her ianutactured on a plan t instaüed outside Ih DUlldin • or is
ro ght r a local contractor to he do r 01 the acilit . Once It nas been manulac-
red. 1 is ransported hrough a remo Iy controlled s stern on an over -raised mono-

r il, la th se eral concreting sites. There il is eposneo at a canc re e pump'ng s s
em Ihrou 1 hic it will b placed on th part s 10 be concreted.

Step : Concrctin Process

oncr te o th
e orme te r

lac vI r Il
idl 0 ensu re hl
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Descrip tion of Pre-Cast Co crete Tower
Manufacturing Facility

Page
3 of 4

Figure - Concreting Process

The eonerete is applie thraugh a
pumping system, whieh allows to
ensuring extremely short eonereting
limes. After il has been pumped into
the parts 10be concreted, il is
adequately vibrated to ensure good
eompactîon. The special characteris
tics of the concrete will be constantly
monitored and controlled, therefore
ensuring concrete 's high quality and
durability. A poreless surface is
obtained need for post
concreting works ÎS minimized.

After the concre te hardening stage (6
to 12 hours), the segment is released
fram the formwork an transported
thraugh 60 or 80 ton portions into the
finishing area where special paint will
be applied.

Step 5: Paint ing and Surface Finish ing

This process requires several operations . The Iirst paint layer is applied ta the seg
ment. A few hours later, the second layer is applied. Afterwards. a hardeninq paste ls
applied which will be smoothed after drying using a special comp ressed air machine.
The final finish cannot be applied before this stage. The inner part of the segment is
oainted using interior pamts.

6: Installation of Auxiliary Equipment

After the finishing prccess, the segment is equipped with accessories for the fixation
of cables, ladders and plattorrns for final assembly at the works sits. The segment is
now ready to be submitted to quality control procedures.

Step 7 : Shlpment

The concrete elements are placed on the back of a truck or barge for transport ta
site.

ru
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""""" E NERGY FOR HIf: WORLO Manufacturing Facility 4 of 4

Figure - Shipment of Concrète Elements to Site

Figure - Fully Assembled Concr ète Tower

.------------_._-----..,-------------------,
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Annexe v1

ANN F~XE VI

Règles et modalités relatives :i la dét er m in at ion
du co nte nu régional ct du co ntenu qu éhécois

1. O B,JET

La prése nte annexe dé finit les règles ct moda lités relatives il la determ ination des couts
glohau» dl/ [Jarc (:O! iCIl , du co u! des éoliennes, du coll/cuIl n :g io tl a ! ct du' COtl/CIIU qu ébccois
ct prése nte le processus de vérific a tio n qu i sera suiv i lors de la r éa lisation du parc colict t et

dépôt du rapport final sur le contenu r c'g ional le contenu qucb écois il
l'artic le 1. .2.

Les co ûts globtuo: du parc éolien et le CO/l! des à )/icIlIICS a insi q ue les dép enses admiss ible"
pour la déterminat ion du co ntenu régional et du CUII/ClI lt qu éb éco is sont calcul és ct pr ésent és
selo n les princ ipes comptables généralement reconnus al! Ca nada (" PCG R"), sauf ind icat ion
contra ire.

Pour les tins de la dé termination du con tenu rég ional ct du contenu québécois, les part ies
conviennent d'utiliser un taux de change présu mé qu i est la moyenne des taux de change
Cau/Euro il midi publiés par la Banque du Canada du 1 Juin an :1 1 ao ût 2007
inclusivement, so it 1,4374 CAO pour 1 EU RO .

2. DÉ FI NITION~

Aux lin s de la pr ésente annexe, le. termes SUivants d ésignent :

A ch eteu r externe

se procurant des éolien nes ou des co mpo....antes
parc éo lien dont la produ ction en électricité n'es t
I lydro-Q u ébcc .

Apparen t é

la réa lisation d'un
pas de...tin ée à approvistonner

Une entreprise ou une perso nne (ou un proch e parent , au sens du chap itre 31-:40 du Manuel de
lInstiun canadien lb; co mptables agréés ( << Manu el de l'I CC A n l qui, di rec tement ou
indirectement par le biais d ' un 0 11 de plusieurs inte rmédiaires. co ntrôle le Fo urnisseur, est
contrôlée par le Fournisseu r ou est so umise avec ce de rnier à un contrôle com mun; I'autre

lorsq u' un investissem ent est comptabilisé à la valeur Je co nso lidat ion ou sc ion la
de la co nsolidation proportionnelle ct que le Fou r nisscu r es t soit l ,·nt r .· ,..,r . ..,,·

participan te , soit l' en treprise émettrice ; les membres de la direction, ce qui comprend tou te
personne qui a le pouvoir ct la responsabilité de plan ifier, de diriger et de contrôler lex
acuv u és du Four nisseur (par exemp le. les adminis tra teurs. les dirigeants et tou te autre
personne assumant une fonction au se in de la direction généra le ) ou des proche. parents de
ces personnes. au sens du chapitre 3:40 du Manuel de (' [CCA: tout part icul ier qui detient.
Jans le Fou misseur , une par tici pation qui entra îne une influence notable ou un con tr ôle

l' 1



A nnexe V I l 'lin /oli"11 D,' / 'trahl.-

conjoi nt (ou les proches parents d ' un tel part iculier j: l' autre partie, lorsqu'i l ex iste un contra t
de gestion ou une autorité administrative quelconque ct que le fournisseur est soit
l' en treprise gestion naire. soit l'entreprise g ér ée; toute partie soumise il linll ucncc notab le
d'u ne autre parti e pa r le biais d' une partici arion détenue par celle dernière. d' un contrat de
gestion ou du fait d ' une autre autorité admi nis trative quelconq ue, qui a également une
influence no tab le sur le fournis seur; cl tou te partie soumise au contr ôle conjoint exe rcé
entre autres pal le Four nisseur .

Campo...an te d ' éolienne

Les pièces permanentes su ivantes qui Iont pan ic d'une éolien ne sont considérées comme des
composante» d 'éolienne:

• la tour;

• escaliers à l'intér ieur de la four;

• les échel les il l'im érieur de la tou r:

• les supports il l'inté rieur de la to ur:

• les plat es- l'on nes à l'int érieur de la tour:

• les Illonte-charges ou éléva teurs il l' intérieur
de la tou r;

• les étagè res à l'intérieur de la four ;

• les c âbles élect riques de bas se tension (ou
jeu de barres i il l'intérieur de la tour;

• les c âb les de commandes il l'intér ieu r de la
tour;

• la nace lle:

• le système J e re froidisse ment:

• les fre ins de l'arbre de tran smiss ion;

• le système de levage;

• l'enveloppe de la nace lle;

• l'arbre de transmission:

• le châss is de la nacel le:

• le co rps de pal ier;

• le sys tème d'orien tat io n des
pales et de la nacel

• le multiplicateur de vitesse;

• la génératrice;

• le co nvertisseu r:

• le systèm e de contrô le;

• les pales;

• le moycu:

• capot de moyeu.



total

Coût tics éoliennes

Coûts 1l/(J'baux du parc éolien

globaux du

Fournisseur.
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T OUl e pièce pe rmanente q UI l'a il pa rtie d'un...' co hcru« : mais n'est ~ as considérée comme une
COJ1lf JOS l/I llC cl'{:o !u:nue.

Éolienne

Une { ;o/iCI/I I<' est consti tu ée de COI11P O.Wl lI l ., \ d 'eolien nes Cl d'c:qllipemellls d'eoliennes, don t
notamment d'une to ur. d 'un rotor d' é, lienne (c .- à-d . mo yeu, pa les c t capot de moye u). d 'une
nacel le c t d u câ b lage BI' (o u jeu de ba rres) de chaque eolienne,

Établi......enten t perman ent

Da ns le cas d'acqu isit ion de biens; on en te nd par ctahlisscmcnt pe rma nent , une install ai io n
de fabricat ion, d'assemb lage o u de d istrib ut ion (d isp osa nt d' un entrep ôt) q ui présente un
caractère de con t inuité (pa r opposit io n il un caract ère tempora ire) c t q UI sert ;) l'exp lo itat io n
des ac tivités com mercia les c t a u fon ctionnement de l'ent reprise . Une entreprise est présumée
d isposer d 'un etablissement permanent S I les biens q u'e lle livre aux ac he te urs provie nnent de
ladite inst a lla t io n Po ur éva luer le ca ractè re de continu ité d'un éta b lisseme nt. so n historiqu e
rég ional. la pro pri é té des immeubles ou. le cas éc héa nt. la d ur ....e d u ba il ou des bau x de
location sont en co m pte .

Dan s le cas d'acq uisu io n de servi ces , o n entend par etabliss cmvnt permanent, une instal lati on
qui prése nte un ca ract ère de cont in uité (par o ppositio n il un ca ractè re tempora ire) où so nt
cond uites les a ffai res de l'entrepri se et où se tro uve gé néralement le pe rsonnel req uis po ur
livrer lesd its serv ices Par exemple, une entreprise o u une perso nn e qu i installe un po int dl'
se rv ice da ns la rég ion admiss ib le, sa ns y d ispose r de la ma in-d'œuvre req u ise pour rend re
lesdi ts serv ices n'es t pas co ns idé rée co mme d isposa nt d'u n ,:tahlissclIIc!lt permanent dans b
région admissible. Le carac tè re de con tinuité de l' établissem en t s'é va lue de la même man ière
q u'en mati è re d'acqu is itio ns <Î\: biens .

Juste valeur marchande

La juste valeur marchande est défini e co m me éta nt le pn x le plus é levé co nven u en tre de ux
parties comp étentes n ' ayant auc un lien de dépendan ce, ag issa nt en to ute liberté et en ple ine
conna issa nce de ca use dans un march é o ù la co ncur rence peut lib re ment S ' c: c reer. ex pr imé
e n term e de valeur mo né ta ire

Masse salariale

La ré mu néra tion att ri buée au perso nnel d'une entreprise, ,1 t itre de sa la ires , incl ua nt les
i'l " !f'i f , ' <': e t socia les su ivantes :

o ks co tis ations pat ro nal es au Rég ime de re ntes d u Qu ébec :

o le:. co tisa tions patronales ù l'Assu ran ce-emp loi:



o tout avantage imposable au sen.' de la Loi de t'impôt sur le r Cl'(' 1111 (L.R .C (1l)~51.

ch. 1 (Se supp l.l);

o les cotisa tions pa trona les à un régi me de pens ion agree , ;i lin regrrne enregistr é
d'épa rgne- re tra ite , à un rég ime de part ici patio n différée aux bé néfi ces nu à Ull rég ime
de participation des employés aux b in éficcs: ct

o les cotisa tions à la Commiss ion de santé e t séc urité au travai l.

La masse sal a ria le inc lut toute so m me e ncourue mais impay ée il la da te de la lin de la
,v·,· ,,~, ill ' de rapport.

Yrut.C'lp'es comptables gén éralem ent reconn us

Désigne un ense mble de principes généraux et conv entions d'ap p lica tion gé néra le ain si qu e
des règles et procédu res qui d éterminent q ue lles sont les prat iq ues comptables reconnues à
un mome nt donné dans le te mps, ct les princip es comptables :~él/{:ra/cmell' reCOIlNUS au
Canada qui ' app liq uent sont d étermin és en confo rmit é avec les disposi tion s du Manuel de
l'Instit ut ca nadi en des comptab les agréés, " Princ ipes co mptables g én éralement reconnus ».

Travailleur résidant dan s III région admissible

Un trava illeur dont la résidence princ ipa le est si tuée da ns la région admis. .ible.

Trava illeur résidant sur le territoire qu éb écois

Un tra va illeur dont la résidence princ ipa le est si tuée au Québec .

Valeur ajoutée

va leur nouve lle créée au cours du processus de production, me surée par la d ifférence
la valeur de la de la pé riode ct la des consommatio ns de et

;;,'fYli ' ! ' ;; q u'a ex igées ce tte Elle correspond 'ensem ble de s rémunératio ns des
facteurs de production te lles qu 'c lics sont défin ies à la section 3 . 1.2 ct 3.1 et comprend
notam me nt la masse salariale. les impôt s directs, les loyer s. les charges financières et les
charges d'amort issement.

3, D ~:TER lI i'1 ATIOl" nu CONTEN U QUÉBÉCOIS

Au x fins de la déte rm inat ion du conten u quebeco is, les d épenses québécoises admiss ib les
son t ass ociées aux é léments su ivants :

• l'acquis ition des éoliennes par le Fo u rn isseur,

• le déve loppe men t ct la construct ion du parc eolien pa r le Fou r n isseu r .

Les dép enses québécoises admissi bles excluent dans tou s les ca" les taxes de vente.

Dans tous les ca s 1récédenis. les d épenses qu ébécoises admi ss ibles do ivent ètre démo ntrées
"don k s r ègles d éfi nies aux sections suivantes,
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Schémas sommuires relati fs au calc ul dcs dl'penses québécoises admissibles

ACQ UISITION [l ES EOl.Œ NNt;S PAR LE l'Qlilt'lISSEUR (SECT ION 3.1)

11 -- ~------ 1 - -~ --~ 1

A(tl u i~IUo u par Il' Fcu rn isseu r de
CmtV'fAHmte~i d ';' ,!icnm/,$

Le procédé dt fabricanen respccre-t-il les
règles de lu secuc n 3.1.1"

~ , l , Le S('fVH::C a-t-u cté
acquis auprès d'un

JtiJbftS.,ft!1fj CnI

p",m.vWII1 ::11 tué sur
le territcire
qu ébécois?

Acha t de biens et servtces po ur ln fins de
!ahrlcati on dt"rt1ntp u ' iJ.n tes tf'hl/ienlf d

1 1

Le bren n'est ru Ut! equrp t:fm:nI
d 'Joltelutlt. ni une composant«
d" t>/t.mne, llc fait pilS l'objet

d'amonis sement et il Il été
acheté dans un éw bbssenu',"

(' cn ru;Ulf: ru situ ésur te territoire
qu ébécois,

Non
La dépens. qucbéeoi..
adnussrble es! egale II la

't tlf'ur aJoulée- de
t éqll lprmen ( J'iJt)ltennt:sur 11:':

terr itoire québécoi.,
(section 1.1.2)

Acbat d' /qu ;p f'mtmt J 'tolitnne
L'iqwpemi' fI} J' eobe m li!a-t-il été Bchelé dans un

etubhrsement permanent Sltu~ sur le territoire
québéccis pour la fabncation d'une composante

d'éu /lt!1lllt! sur le territoire: québécois?

Oui
L.. depense quebécorsc
adnussible est "go,e au

t:Qût ro lil/ de'l'équipemt nl
,J'é()ll ttrrlu!

(secucn3.1.2.; )

:"<Iun
La depen.. qu"b"'",se

ft{ltni$slblc est égale li la
vuleur fJ;O'ltêr de: la

composante J 'r.o/Jf:rm.: $Uf

le- territoire.québe\
(seclion .1.1 2)

Ou i
~ dépense qu ébéeorse

./I(!tmtuùblc est egale \,oût
tf/W! de la ,,·o mptJsanJf:

d'r o(i rmlè (s-~'1.i()ll 3 , 1 . 1)

Pütt$ibHII.t d'uul isct
lu bornûcauon pour
exportanon avant fa
drUt~ f..hib 1.li des

!I~'ralsOfU

rsecuon lU)

!''' <>Ibililé
d·.Pll"~ucr un
facteur de Mule

teneur technologique
a certaines

ç,ompu!iimtC$

(secuon 3.1 .'1)

P ('~IHb l ll lé d'inclure
1es dépenses en

rcchcrcne tI
développement
(section >.LS)

!'''' SIM ité d11U liser
1. boniûcattcn pour
expcrtanc n ",'am la
dm. d« début des

ltvnnsons
(,,,,lion 3.\.1 )

l*olisibiblè d'inclure
le. d épenses en

recherche et
d éveloppemcm
(secnon 3.1.5)

Oui
La dépcnsc
q"""<!'coi••

admissible est égale
cu coût total du bien

jusqu'à un
maxunum de 1O~'t

du CQÙI lOfa! de 1.
t.'ompo.umtc

d'éol ienne visée.
Pour l'excédent
utiliser la valeur

aJOult e rur 10
terntc ire qu éb écois

si nécessaire,

Suu
Ladép ense
qu ébéco ise

ltumisi lblc C1\t

égal.;\ ta
voleur ~/outi:t.

du bien sur 1<
territoire
québécou

Oui
La dépense
<juéb".OIM:

adrrnssible (l~ t égale
I.\U cual lilial du

service ju.'i;qu'J\
mexunum de 10%
du ""ûrtalai de 1.

comp ounu«
a'êoltenne visée,

l'our l'excédam
uritise!' la voleur

D)OIl1It SUl le
iemtoire qutOOc()is

si m.."<:l:ssatf-e,

Non
La dèpense
québécoise

adnu. .. bl. . ..
ég.1e Illa

vol eur <lj fJutëc
du service ~w

le tern soire
qu ébécois

c;
\.j +-
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Uf: VELO PPE:MENT .:T CO,NSTRUCTION n u l 'tlRC t Ol./f:1\' l'AR U : FOURNtSSIWll (SECTION 3.2)

La dépense admissible est égale il ln valeur ajoutée sur le
territoire québécois de l'activité de développement ct de

construcuon du parc éolien par le Fournisseur et est égale il
la somme des éléments suivants:

Pure éolien De ! 'Ùab!e

r ~J

Les salaires et les charges sociales (section 3.2.1) Achat de biens et services
(section 3.2.6)

Les (sec tion 3.2.2) 1( ~_m_ 1

Les charges financières (section 3.2.3)

Les charges d'amortissement (section

La marge b énéflc ière brute pour la construction du
éolien exc luant marge bénéficiaire brute
pour le développement du parc éolien

(section 3.2.5)

Les biens et services, excluant les
matières premières, sont-ils acquis

par le Fournisseu r auprès
établissement permanent SlU' le

terri toi r e québécois pour le
développement et la construction

du parc éialicn?

1
1 1

Le colÎt total des
matières premières est

admissible comme
dépense québécoise

lorsqu'elles sont
acquises auprès d'un

ètabltssement
permanent sur le

territoire québécois

("\
'-::7 ~,

Les dépenses en recherche et développement
(section 3.2.7)

fi 7

Ou i
La dépense québécoise
admissible est égale au
co ût total des biens et

services jusqu'à un
maximum de 10% du

coût total de
constructionet de
d éveloppement du

parc éolien,
Pour l'excédent utiliser
ln valeur ajoutée sur le
terri toire québécois si

nécessaire

Non
Ln dépense
québécoise

admissible est
égale li la valeur

ajoutée des
biens el services
sur le territoire

québécois



A tHll' \t' \' 1

3. 1 Acq uisiti o n des éolienn es pa r Ic Fou rnisseur

Pour déterminer 11: contenu (jfU :h(;co i s du COll' drs col icnne:» acqu ises par le Fou r n isse u r (ou
par un sous-trauant d u Fournisseur) auprès de so n manufactur ier d' éoliennes dés igné. les
règles énumérée- dan . les sect ions su ivantes s'appliq uen t

Lorsq u'un man ufacturier d'une composante d'éolù'llIlcs 1ivre au cours de son armée financi ère
scs produits il plus d'un cl ient incluant des acheteurs ext ernes . les dé penses qu éb écoises
admiss ib les de ses livraisons do ivent être répart ies entre les cl ients au pr o rata de leurs
livra isons respectives en terme de quantités de co mposantes livrée s au co urs de ce tte mê me
armée fi nanc ière .

Lorsqu'un manu facturier prod uit au co urs d'un e année financière plus d'u n bie n. les d épenses
québécoise. admiss ibles de ses livra iso ns de composantes d'eoliennes doivent être ca lculées
au pro rata de ses livra isons tota les en terme de do lla rs e ffectu ées au cours de ce tte même
année financi ère .

Un manufa cturier d'éoli ennes dés igné peut inc lure sa mar ge béné ficia ire sur une composai/le

d 'éolienne fa briqu ée sur le te rrito ire québéco is par un lie rs, c'est- à-dire qu'au-delà du prix de
la composante d'éolienn e factur é par ce tiers. la dépense admissi ble peut incl ure une part ie,
calculée au pro ra ta d u prix de ce tte composan te d 'éolienne, de la marge béné fic ia ire du
manu fac tu rier d'éo liennes désigné qu i a été incluse dan s le pr ix payé par le Fo urn isse ur Le
calcul de cette pa rtie de la marge bénéficiaire sera effec tué par le v énIicateur externe
man daté par le Distributeur. à part ir des informa tions fou rn ies par le manufac turier
d' éo liennes désigné. mais cell e-ci ne po urra en auc un cas dépasser 15%, des d épen ses
adm issib les propres à chaq ue composant»:d'(;olù'/ll/c fabriq uée sur le te rrito ire qu éb écois.

Les dépenses qu ébéco ises ad miss ibles exc luent dans tou s les cas le ' taxes de vente .

3. 1.1 Calcu l du co ût tota l li é à un e co m posa n te d' éolienne

Ce rta ines composantes d 'eol iennes fo nt l'obje t d'un tra item en t pa rticulier a fin d'en favo riser
la fubricau o n sur le territoi re québécois . A insi. la dépense qu ébéco ise adm iss ible équ ivaut
au COItl total de 1,1COIllP OWlII fC d 'éolienne lorsqu'el le est fab riq uée de la façon suivante sur le
territoi re qu éb écois

Tour tub ula ire en acier:

Pour que le c OIÎ l to tal de la tour tubulaire puisse être considér é comme une ucpcnsc
qu éb écoise ad m iss ible. les plaques d'ac ier utilisée s po ur fabriquer les tours ne do ivent
pas aVOI r été trav aillées ù l'ext érieur du territo ire qu éb écois. c'est- à-dire qu'dies ne
doivent pas avoir été IOulées. pliée s ou soudées à l'extérieur du ter ritoire québéco is. Les
plaques d'ac ier no n travaill ées pe uvent néanmoins êt re import ées pr édécoup ées avec les
rebords biseaut és e t recouvertes d' un apprêt.
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A nnexe v1 L'arc : ,;olieu Dt' , ·,.'rah/c

LL'S brides. les ch âssis J e port' e t la peinture sont considé rés comme faisant partie de la
to ur tubula ire. Ils pe uven t être im portés san - que cela ne d im inue la dépense
q uébécoise admissi ble de la tour dans la mesure où la to ur est fil riqu ée sur le territoire
québéco is à partir de plaques d'aci er non travaillées. Da ns un tel cas . la dépense
québéco ise adm iss ib le inc lut en notamment du co tît d'acha t des plaques d 'ac ier
no n tra vaillées . le co ût d'ach a t des châssis de port e. des bri des et de la pei ntur e. La
dépense q uébécoise admissible excl ut les composantes d'éoliennes à l'intér ieur de la
to ur.

T our l'Il béton ct tour hybride (béton ct aci er) :

Pour que le coût total d'une tou r en béton puisse être con s idéré co mme une dépense
qu éb éco ise adm iss ible, l'arm ature d'acie r de chacune de ses se ct ion . pré fabriqu ées doi t
êt re entièrement as. emblée a u Q uébec ct le béton doil aussr y être co ulé .

Les matiè res premières po ur fabr iquer les sections d 'une tour e n béton te lles que le
ci me nt, l'acier, l'ac ie r d'armature, ct les autres intran ts (la pei nture , la résine, les brides.
les co nduits po ur les câ b les de pré-tens ion, les châss is de porte ) sont cons idérés co mme
faisant pa rtie de la tour cn bé ton . Ils peu vent être im port és san s que ce la ne di min ue la
dép en se q uéb éco ise admiss ib le de la tour en b éton dan s la mesure où les .ectio ns de
cel le-ci so nt to ute - pr éfabriqu ées sur le terri to ire québéco is . Dan s un tel cas . la
dép en se q uébécoise admissib le incl ut donc le coût des matières prem ières c t des au tres
in tranrs,

Dan s le cas d'une tou r hybride, c'est-à -d ire une tour qui comprend ù la fo is une ou des
sectio nts ) en béto n et une ou des scctionts ) en ac ier, les rè g les dé fin ies dan s les deux
paragraphes précédents s'applique nt a ux sec tio ns en b ét n et les règ les dé fin ies c i
dessu s à la rubrique trait ant de ' la tour tubula ire en ac ie r s 'appl iq ue nt à la (au.' )
sec tionts) en ac ier. Ains i. s i la sec tion en ac ier c. t fabriqu ée sur le te rrito ire qu ébéco is à
part ir de plaques d 'acier non trava illées, c'est le COLt t to ta l de celte section qu i est
co ns idéré à titre de dépense qué béco ise admiss ible.

Pal e :

Pour que le cosu to tal de la pale puisse être co nsidéré comme une dépen se québéco ise
admissible. ce tte de rn iè re do it être fabriqu ée sur le terr ito ire q uébéco is au moyen de
l'assemblage successi fde l'armat ure ct des maté riaux composite s inc luant no tamment la
fibre de verr e, la li bre carbone, les matières plastiq ues. le bo is. la rés ine et les
adhés ifs . La fibre de verre ct la rés ine peu vent être importées déjà mé langée s
ensemble .

Dans la mesure OlJ la pa le es t fabriq uée au moyen de l'as se m blage succ essi f de
l'armatu re et des matériaux co mpos ites dans une us ine de pale s ituée sur le territoi re
qu ébéco is. les matiè res pe uvent proveni r de du te rrito ire
qu ébécois san" que l'ela n'a ffec te le tra itement part iculie r app lica b le aux pa les
lorsq u'ell es SOIll fabriq uées au se in du te rrito ire québécois. La dépense québécoise
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admiss ible éq ui va ut a lors au CO/Îl total de s pales . Le clI/ÎI total des dif férents déments
qu i comp osent la pa le. incluant les accessoires il l'irucn cur de la pa le dont no tammen t
l'ins trumenta tion. les composantes du fre in a érodynamique et b. protection cont re la
foudre . est a lors consi dé ré comme une dépense qu ébéco ise admissible.

Aux fins de la d éterm inat ion du COII [l'l1l1 quebec o is, la pale sc term ine au'. ho uio ns qui
la fixen t au moye u. Le moyeu est une composante d'eo lienne di st inc te de s pa les ct i1 11t.:
peut pas être co nsidé ré comme un é lément de la pale .

MO) t'lI :

Pour que le coût to tal du mo yeu puisse être consi déré comme une dépe nse qu éb écoise
admiss ible. Il es t requis que le moyeu soit usiné tot alemen t su r le terr itoi re q uébéco is.
c'est-à-d ire sa ns aucune form e de pré-us ina ge réal isé ù l'exté rieur d u territo ire
québéc o is. autre que le dégrossissa ge (p ce /ing;'nmg /1illg ) di: la pièce aux fins du
contrôle de la qu a lité ù sa so rtie de la fonderie ou de la forge .

S i le moyeu es t to ta lement us iné su r le terr ito ire q uébécois de la faço n défini e au
pa ragraphe précédent , la dépe nse qu éb écoise adm iss ib le incl ut le co ût d'ach a t des
di lfé rentes pièces us ue llement fixées ù l'int érieur du moyeu . incluant les acti on neurs
mais exc luant les corps de pali e r, dans la mesure où l'ins tall at ion de ces p ièces es t
ent ièremen t r éa lis ée sur le territoi re québécois .

A rbre de tran sm iss ion :

Pour que le ccuit to ta l <-1<: l'arbre de transmission puisse être cons idéré comme une
dépense qu éb écoise admissible, il est requis que l'arbre de tra nsm iss ion so it usiné
totalemen t s ur le terr ito ire québécois, c 'es t-à-d ire sa ns auc une forme de pr é-us inagc
réa lisé a l'e:u érieur du territo ire québécois, autre que le dégros sissage
(flcelil/g /nJlIg hi l/g ) de la pièce aux li ns du co ntrôle de la qualité à sa so rtie de la
fonderie ou de la forge.

i l'arbre de transmiss ion est tot a lement usme sur le territo ire québécois de la fa çon
dé finie au parag raphe précédent, la dép ense qué bécoise ad missible éq uivaut au CO t Ît

to tal de l'a rbre de transmission . Les roulements , les corps de pa lie rs ct le ch âssis ne
font pas pa rtie de l'a rbre de tran sm iss io n.
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C h âss is de la nacelle :

Pour le ch âss is de la nacell . la dépense québécoise admiss ible éq uiva ut au COÛ l total
du ch âssis lorsqu 'il est fabriqu é ent ièrement sur le territo ire québécois il parti r de
plaques ct de poutrel les d'acier non travaillées , c'e st-ii-d ire des plaq ues et des po utre lles
d'acie r qui n'on t pas été roulées. p liées . so udées. percées o u bo ulonnées à l'extérieur du
terri toi re qu ébéco is.

Dans le cas d'un châ 's is de nace lle co ulé. la dépense q uébéco ise admiss ib le éq uivaut au
co ût total du châss is lorsqu' il es t usiné tota lement su r le terr ito ire québéco is. c'est -à
d ire aucune forme pré-us inage réa lisé à l'extérieur d u territoire q uébécois. autre
que le dégross issage (pec!inglroughillg) de la pièce aux lins du co ntrô le de la qua lité il
sa so rt ie d l" la fonderie. L'us inage et l'assemblage d'un châssis co ulé doi vent être
en tièrement réali sés sur le territo ire québéc o is (p liage . so dure, perçage , boul on nage ).
Aucun accessoi re q ui est fixé au ch âssis ne peut ê tre pris en compte da ns l'évalu atio n
du conten u qu éb écois de la dépense québécoise admiss ib le du c hâs sis .

Corps de palier :

Pour un co rps de pal ier. la dépense québécoise adm issible équ ivaut à so n cou t total
lorsq u'il es t us iné tota lemen t sur le te rr ito ire qu éb écois, c'est- à-di re sa ns au cune forme
de pré-us inage réalisé à l'exté rieu r du terr ito ire qu éb éco is, autre que le d égrossissage
(pec/ing/rollghillg) de la pièce aux lins du contrôle de la qual ité à sa so rtie de la
fonder ie. L'us inage et l'assembla ge d'un corps de pa lie r do ivent être entière me nt
réa lisés su r le te rrito ire québéco is (pliage. soudure, perçage. bo ulonnage) .

Si le co rps de pal ier es t tota lement usi né sur le territo ire québécois de la façon défi n ie
au paragraphe précédent , la dépense qu ébéco ise adm issib le inclut le co ût d'ac hat des
différentes pièces usuellement fixé es à l'intérieur (ro ulem ents ). dans la mes ure où
l'insta lla tio n de ces pièces es t entièrement réa lisée au sein du territo ire québéco is.
Aucu n autre qui es t au corps de (pa r de fre in de
l'ar bre de transm iss ion ) ne peut être pri s en co mpte dans l'éva luation du contenu
qu ébécois de la dép .nsc québécoise admiss ible du corps de palie r.

Sys tème d 'orientati on de la na celle :

Pour système d'ori entation de la nace lle. la dép ense québécoise admiss ible équivaut à
so n COlÎt lota/ lorsq u'il es t usiné tot a lemen t sur le territo ire québéco is, c'est-il-di re sans
aucune fo rme de pré-us inage réa lisé à l'extérieur du territo ire québécois. autre qu e le
dégross issa ge (pce/il1g/nmghillg) de la pièce au. fins du contrô le de la q uali té il sa
sort ie de la fonderie . L'us inage et l'assem blage d'un système d'or ientation th: la nace lle
doivent être entièreme nt réali sés sur le terr itoi re q uébécois (p liage. soud ure, perçage.
boulonnagc).

Si le sys tème d'orie ntation de la nace lle es t tota lement usin ésm le te rrito ire québécois
de la faço n dé finie au paragraphe précédent. la dépen se qu ébécoise adm iss ib le inclut le
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coût d'achat de diffé rentes pièces usue llement fi x ées à l'intérieur dont notamment les
mote urs . freins el rou lem e nts. dans la mesure où l'installation de ces pièces est
entière ment réa lisée sur le te rritoi re qu ébécois.

En ve lo ppe de nacell e :

Pour l'envelo ppe de nac ell e . la d épense q uébéco ise ad miss ib le équiva ut à son COl l! total
lorsq u'e lle est fabriqu ée su r le territo ire qu ébécoi s au moye n de l'assemblag e successi f
de l'a rm atu re e t des maté riau x de recouvrement (m étal liq ues ou compos ite s) .

Dans la mesure où les matériau x sont to ta lement assemb lés une usine située sur le
te rri to ire q uébécois. ceux-c i l'c uven t provenir tic l'ex t érieur du te rr ito ire québéco is sa ns
que cel a n'a ffecte le tra ite ment pa rtic ulier appl icable aux e nve loppes de nace lle
lorsq u'clics sont fa briq uée ' 'ur le te rr itoire q uéb éco is.

C a pot d e mo yeu :

Pour le ca pot de moyeu . la dépense québéco ise adm iss ib le équivaut à son co ût tota l
lorsqu'il cs l fabriqu é sur le territo ire québéc o is au moyen de J'as semblage success if
l'armature et de s mat ér iau x de recou vrement (m étall iques ou co mpo s ites) .

Dans la mesu re où les matériaux so nt tota lem ent asse mblés à une usine si tuée su r le
territo ire qu ébécois, ceux-ci pe uvent proven ir l'ext érieur d u territoi re québécois sa ns
que cela n'affec te le traite ment part iculier app licable aux ca pots de moyeu lorsq u'lis
so nt fabr iqu és sur le terr ito ire québéco is.

Multipticareur de vit esse

Le multi plicate ur d'une eoli enne est constitué d'un d isposit if mécan iq ue qu i au gmen te
la vitesse (le rotation de la so urce de puissance de îéolicnnc. Les multip licate urs dans le
sy stème d'orientation de l'éolienne son! pas incl us dans celt e dé fi niti o n.

Pour un multiplicateur de vitesse tel q ue défi ni dans le paragra phe préc édent. la
dépe nse qué bécoise admiss ible éq uivaut nso n COI' ! lo ta / lorsq u'il est assemblé et lesté
~ LH le terri to ire québécois. La fa brication d u multipl ica teu r de vitesse do it éga le ment
indure la co upe , la ca rburisatio n et le po lissage des ro ues d u mu ltiplicateur pour que le
co ût tota l de ce dern ier soit admiss ib le dans le ca lcul du contenu quebecois.

Génératrice

La génératrice d'u ne eolienne es t consti tuée J 'un roto r, J 'u n stator. des rou lem ent s du
rotor c t des st ructures qui po rtent les rouleme nts ct le stator. Pour une générat rice, qui
ne ta it pas part ie int égrante de la nace lle d'un e ':o /iCIIIIC. la généra trice incl ut
l'cncapsulation des com posantes c i-des sus.
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Pour une gé néra trice te lle que défin ie dan: le paragraphe précédent, la dépense
québécoise ad miss ib le équivaut il son cO/ Î( (ota/ lorsq u'elle est assembl ée ct test ée sur le
te rrito ire québécois. La fab rica tion de la générat rice do it éga lement incl ure la coupe ct
l'ass emblage des p laq ue s du stator ct du rotor e n plus de leur bobinage sur le territo ire
qu ébécois pour que le coût total considéré comme une dépense admissible.

Dans ft: cas où la géné ra trice ut ilise des a imants pe rmanents. les ai ma nts do ivent être
installés sur le te rri to ire qu éb écois. Dans la mesure où les pi èces sont tota leme nt
asse mblées à un e u ine située su r le terr itoire québéco is. celles -c i pe uvent prove nir de
l'extérieur du territo ire québécois sa ns q ue cela n'a ffecte le tra itement part iculier
applic ab le ù la lo rsq u'ell e est fabriquée le te rri to ire qu ébécois .

Dans le cas où l'une des composa ntes d'éol ienne énumérées dans cette section es t fa briqu ée
sur le territoire québéco is ma is q ue SOli process us Je fabrica tion ne respecte pas les
exigences qu i y so nt mentionnées. la dépe nse q uébécoise adm issible associée il ce lte
composante es t évaluée se lo n le concept de valeur ajout ée il l'économ ie du territoire
qu ébécois te l q u'il es t dé fini il la sect ion sui vante. Dans un tel cas. l'éva luat io n de la valeur
ajoutée il l'économie du te rr itoi re québéco is ne pe ut incl ure de quelqu e mani ère que cc so it
des matières prem ières (par ex emple. des plaques d'ac ier pli ées ou des moyeux pré-us inés )
Ile prov enant pas du territo ire qué bécois .

3. 1.2 C a lcu l lie la valeur aj outée liée à une composante d'éolienne

Po ur des d 'éolienne dont le processus de fabricat io n ne respec te pas les
ex igences mentionnées il la section T 1.1. le con tenu qucbccoi« cor res pond à la valeur
aio utc « de ce lle composa n te tf ', ;o /iCI1!/C :i l' économie d u territo ire qu ébéco is , laq ue lle
correspond à la somme de ' él éments énumér és aux sous-sections 3.1.2 1 à 3. I.l .i .

3.1.2. 1 Les sa la ires ct les cha rges socia les

Es I co nsidé rée com me dépense q uébéco ise adm iss ib le le COtit de la masse sa lariale du
manufa c turier po ur les éoliennes et composantes d 'éoliennes fabriqu ées sur le territoi re
q uébécois , re lat ive à des tra vailleurs résidant sur le territoire qu ébécois et po ur des trava ux
eff ec tués dans un établissemen t perm anent su r le te rr ito ire q uébéco is .

3. 1.2.2 l .es im pôts di r ects :1 1'('\ lusion de l' Imp ôt sur le re venu des en treprises

Les impôt s direc ts sont composés des taxes foncières des taxe s scola ires aux
municipalit és e t/ou comm issio ns sco la ires sur le terr ito ire québécois se rapportant aux
terra ins cl bâ timents situés sur le te rr ito ire québécois acquis o u loués et S -rvant ù la
Iabricauon. il l'assemblage ou ;\ l ' entreposage de composantes d 'eoliennes . Les impô ts
directs excluent :

• les sur le re venu de l'entreprise "\; ::~l !lee'

• les taxes de vente;

r . 11
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• la taxe sur les services publics;

• la taxe sur le capital ai ns i 'lm: l'impôt des gra ndes SOCIétés; cl

• to ut crédi t d 'im pôt , e ncourage me nt fi sca l ou subvent io n.

J .1.2.3 Les loyers

Les loye rs incluen t uni q uement les éléments suivants :

• les lo yers payés pour des te rra ins sur k terr itoire q u éb écoi s su r lesq uel s seront érigés
des b âtim e nts serva nt il la ta bricau o n, à l' assemblage ou à l'entre po sage de cOIll1'n v·' IIII<·S

d " :O!iCJl II CS ;

• les loyers payés pour des loca ux s ur le te rr ito ire q uébéco is servant ù la fab rica tio n, il
l'assemblage o u à l'entre posage de composantes d'éo liennes;

• les loye rs payés pou r des équi pe ments lo ués d'un établissement permanent sur le
terr ito ire québécois servant ù la fabrica tion , à l'asse mblage o u à l'entreposage de
co mposa ntes d'éoliennes.

De plus, les loye rs ne compren nent q ue les lo ye rs payés conform ément à des contrats de
loca tion-explo itat io n tel q ue défin i dan s le Manuel de l' ICC I\ . Tout éq uipement ou b âtime nt
loué e n vert u d'un contra t de loc ation acq uis ition tel q ue dé fin i dans le Ma nu e l de l'It'CA et
rencontra nt les critères Cl- ha ut est inc lus dans le ca lcu l des dépenses q uébécoises admiss ib les
dans la mesure o ù la charg e d'a mort isseme nt su r ces équ ipements ou b ât iments renco ntre les
critères éta b lis duns la section 1.2.5 Les charges damort isscmcnt ci -apr ès.

Les loyers relati fs aux terra ins d u p a r c (.:O!iCIl ne cons titue nt pas une dépen se q uébéco ise
ad miss ib le aux fins du calcu l d u contenu quebeco is.

3. J.2,4 Les cha r ges financières

Les c ha rges fina nc i ères cons iste nt exclusiveme nt en les c harges su iva ntes :

• les frai s ba nca ires enc ourus a uprès d'u ne insti tut ion finan cière sur des comptes de
ban q ue serv ant à payer des dépe nses q ué bécoi ses ad m iss ib les;

• les fra is d 'inté rêts encourus à titre de propriéta ire d'i mme ub les . d'outils, d'éq uipements
o u d' a utres actifs se rva nt à la fabrication de composa ntes cI'/;o!iCJ/IIC.\.

3. 1.2.5 Les cha rges d 'amo rtissem(~n t

Les charges dumo rti ssemem inc luent un iq uement les cha rges d ' a mort issement sur ks
éq uipe me nts. bât iments e t am éna ge ments se rvant à la fabricat io n ou ù l'ass emblage de
COf1l/ )()S(I1I{Cs cl·(;u ! i e /l i l cs . lo rsq ue ces équipements, bât iments et aménagements sont situ és
sur le territoire Le ca lcu l d ' amo rt isse me nt do it être conforme aux
cotnptuble» g <;J/c;j"a!cl/lcJI! reco nnus d u Ca nad a (" PC(iR" ).

f' 1--1 ~_.
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Le coû t des équipements. bâtiments et aménagements servant pour le calcul de la charge
d'a mo rt issement est éga l il leur j uste valeur march ande. Le co ût ne peu t ind ure des fra is
financ iers te ls les intérê ts sur emp ru nts se rva nt à financer le co ût des équipements, bâtiments
ct aménagement",

J , 1.2.6 La marge bén éficiaire brute du manufacturier pou r Ile com posa nte d 'éolienne

La marge béné fici a ire bru te du man ufact urier po ur une composante d'eolienne co rrespond Li
l'excédent du prix de vente de la composante sur le co ût de fa brica tio n de celle composante ,
rorsquc le manufacturie r la composa nte dan s un etablissement permanent situé sur

territoire québécois .

Le coût de fabricat ion de la composante d 'éolienne incl ut notamment 11:: é lém en ts suivants :

• le co ût de mati ères prem ières et des équipements d 'éo liennes compris dans la
co mposante;

• la masse salari ale directement liée à la fabricat ion de la composante;

• la portion de. co ûts généraux de fabrication qui est directement liée à la fabrication de la
composante .

T oute déd uct ion et/ ou réserve sur le prix de vente te lle une rés erve po ur garant ie ou toute

autre réserve devrait être exc lue de la marge b én éficiaire brute du 1 anufacturier pou r la
composante visée.

J . L2.Î Les achats d 'équipement d'éolienne et les achats dt' bien .' ct services pour lins
de fabrica tion de composante d'éolienne

total des achats d 'éo lienne acquis d'écahlissCIllCIllS permanents
sur le territoire po ur la fabrica tion de d'éolienne sur le territoire

quebecors constitue une québécoise admissible . t itre d'exemple, le cout des
achats de câ ble BT po ur les nace lles co nst itue une dépense qu ébéco ise ad missib le s'i ls sont
acquis auprès d'un établissement permanent situé sur le territo ire qu ébécois et q ue la
fabrica tion des nace lles sc fait da ns un établissement permanen t s itué sur le territoire
québéc ois,

Le co ût total des biens acq uis auprès d' établissements permanents s itués su r le terruo irc
qu ébéco is pour les fins de fabrication d'une composante d 'éolienne constitue une dépense
québécoise admissible, pourvu que lesdi ts biens ne soient pas une composante d'( :o!il'!/I1C ou
de l'hlll ipL'IIl(,lIt d'éolienne et que la section 3. 1.2.5 ne s'applique pa: " " titre d'exemple, le
cout total des achats d'outils servant à l'assemblage des nacel les consti tue une dépense
québéco ise admiss ible s'ils so nt acq uis auprès d'un etablissement perm anent s itué sur le
terr itoire qu éb écois. Les dép en ses québécoises ad miss ib les dans le cad re de l'appl ication de
ce paragraph e ne peu vent excéder d ix 10) pourccnt du COIÎt to tal de la composante
,/'(;o/iCIIII<' visée,

1', 1'i
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Le CO/lt totu! des se rv ices acqui s auprès d \ :tu hlis.H'IIICIIlS permanents s itués sur II..' territo ire
québécois po ur les li ns de labrica tion J 'une comp o.<1IIte d'eo lienne co nsti tue une dé pen se
québéco ise ad missi b le. Les dépenses q uébécoises admiss ibles dans le cadre de l'applica tion
de cc paragraphe ne peuvent excéder d ix ( 10 ) po urcent du ('mît total de la composante
d'coln-nn« Visée.

Les règ les de ca lcu l de la valeur tllolllà' liée il un ' composante d '(:o!iCIIIIC prés en tée s ù la
sect ion .1. 1.2 pe uvent être appli quées aux acha ts d'équip cmell t d 'éolienne et de biens L'l

service s si le Fo u r nisseur y tro uve avantage po ur les fins de la d éterm ination des d épenses
québéco ises admi ss ibles et dans la mesure OtJ c lics so nt d émontrables ct v érifi able s.
L'application de celte règle ne do it pas me ner au double comptage de dépenses admiss ib les .

3 . 1.3 C o m p ta hilisa t io n des ex por ta t ions d e comp os an tes d ' éoliennes dans le con tenu
qu éb écois

Pour une composa nte d 'éolienne donn ée, lo rsq ue le manufact uri er dés igné vend so n produit il
de-, ach eteu rs externes ù pa rtir d'un ctabl]...sement permanent ins tal lée su r le te rri toi re
québéco is, va leur desdites ventes être en compte dans la d éterm inat ion du
co nten u qud)(:l 'ois associé au p arc eolien . Dans un tel cas , la va leur de la dépense
québéco ise adm iss ib le assoc iée auxd itcs ventes peut être aj outée . en to ut o u en part ie, à la
dépense québécoise admissi ble de la composante d'eolienne pour le pa rc éolien au x
condi tions sui vantes .

• les ventes à des acheteurs ex ternes doivent être réa lisées ent re le j er janv ie r 200X
c l la plus tard ive des de ux (2 ) dates SUi vantes, so it s ix (6 ) mo is ap rès la da fe de
debut des livraiso ns al! s ix (6 ) mo is apr ès la dale ga rantie de débu! des livraisons:

• la va leur de la dépen se qu éb écoi: 1..' admiss ib le assoc iée à la composontc d'eolienne
vend ue il des acheteu rs externe» ne peut excéder c inq (5) (o is la va leur de la
d épense qu ébéco ise admissi ble de la comp osante d'éolienne vend ue au parc
eolien;

• une composante d'éolienne livree ù un acheteur ext erne ne pe ut être comp tée
q u'une fo is dans le ca lcul de la bo nification re liée ù l'exporta tion de composantes
d 'eoliennes pou r l'ensem ble des contrats conclus dans le cadre de l'appel d'offre.'
N O 200S-03 du Dlst ri bu tcur .

La bonific at ion ù l'expor tat ion est propre ù chaq ue composante d 'eolien ne, il chaq ue us ine
ainsi q u'à chaqu e pa rc éo lien. Pour une composante d'éolienne do nnée , les exportat io ns
réa lisées av ant la date de debu t des livraisons peuvent être co ns idérées dans la déterm ination
du co ntenu q uébécois admissib le pOlir le parc éolien en alitant qu'une pa rt de la prod uct ion
de l'usine fabriq uant la compos an te vis ée est livrée au parc / o/ien du Fo u r ni sse u r .
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3. 1.3. 1 Écha nge de composantes d' éoliennes

Les ventes à des ach eteurs ex ternes d'une composante d 'éo lienne don née fabriqu ée dans U1h~

uvmc décrite il l'annex e V pourront être co ns idérées dans la dét ermination du contenu
(j ll d ){:cois afi n de compenser pour l'importation de du Q uébec de lad ite
composante d'éolienne de .tin ée au parc eolien .

Un échange est spécifique à chaque composante d 'éo lien ne et à chaque etablissement
permanent situé sur le territo ire qu ébéc ois où cel le-ci y es t fab riq uée. La valeur d'échange est
ca lculée sur la base de: dépen ses qué bécoises admiss ibles associées à la composante
d 'éolienne vendue aux acheteurs externes aux de l'échange,

Les ventes à des acheteurs externes qui servent à l'échange sont automati queme nt excl ues de
la comptabilisa tion des ex porta tions de composantes d 'éolienn e (sec tion 3. 1,3) .

PO LI r la détermin ation du COll/CI/ II qu éb écois du parc coùen en cas d'échange, la dé finition
de s coûts globaux du parc éolien de meure inchangée , À tit re d'exemple, en termes de coût s
de transport des éoliennes, ce sonr les co ûts de transport d irecteme nt ou indirectement
supportés par le Fo urnisseur qu i sont cons idé rés a u numérateur de l'éq uation, ct non les
coû ts de transport associ és aux exporta tions de composantes d'éolicnnv aux fins de l'éch ange .

3. 1A C 0 ll1 {J OS(1II1t'S d ' éoliennes il haute ten eu r tcchnologiq lie

Deux (2 ) d 'éolienne internes de la nace lle Identifiées ci-après sont cons idérées
comme des composantes à hau te teneur techno logique :

• la u én érairice:
• le mu ltipl icat eur de vitesse.

Aux fins de l'établissement du nivea u de contenu qu ebecois att eint les dé penses québéco ises
admiss ibles pour la fabricat ion de ces composant es sont multipliées pa r un facteur de ha ute
tene ur technologique lorsque le procédé de fabrication utilisé satis fa it aux condi tions
énoncées à la section 3, 1. 1. Dans le cas où l'une de ces composa ntes es t fab riquée sur le
territo ire québéco is ma is que son processus d' fabricat ion Ile respecte pas les ex ige nces qui
sont mentionnée ' à la ec tion 3. 1.1. la dépense québ éco ise admi ssi ble associ ée à ce lle
composante est éva luée scion le conce pt de valeur ajout ée à l'économie du territo ire

qu'il est défini à sec tion 3, 1.2 et auc un facteur de haut e teneur techno logique
n'es t appl iqué ,

Le vale ur du facteur J e haute teneur tech no logique est de ISO"k. lorsq u'une composa nte
énu mé rée dans ce tte sec tion est fabr iqu ée sur le terri toire québ écois mais à l'ex térie ur Je la
region adm issible.
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Dans le cas où les com posantes in te rnes de la nacelle iden tifiées dans cette sect ion son t
vend ues il des uchctcur« externes , en application des condi tions ment io nnées ù la section
.1. J.3, le facte ur de haute te neur tec hno log iq ue es t app liq ué au ca lcul des dépenses
q uébécoises admissibles po ur les com posantes vend ues aux achet eurs externes.

J. I.4 . 1 Assc mb laue ct essais du co nvert isse ur l'le t r oll iq [1('

Le convc ru sse ur élec tronique d 'une colicnn« est une composante d 'éoltcnn« constitu ée des
sous-composantes suivante: : en vel oppe méta lliq ue, ind uc tances, filt res de lignes, réactances
ù noyau d'a ir , pan nea ux de contrôles électronique " unité de contr ôle et commande. sous
composa ntes logic iel les. so us-composantes d 'i ng énie rie, aut res sous-composante s
électrique s.

S i le convertisseur é lect ro niq ue est tot a leme nt assemblé et test é dans un étabiissemcnt
perm anen t situé au Q uébec au moyen de la fixa tion indi v iduelle de chacune de ~es sous
composa ntes, certai nes' dépen ses qu ébécoise s admissibles as so ci ées à la Iabrica tio n des sou s
composantes , à l'assem blage ct aux essai s du conve rtisse ur é lec tro nique peuvent béné fic ie r
de l'appl icati on du fact eur de haute tene ur tec hnologiqu e scion les règ les suivantes :

o l'assemblage et les essars so nt é lig ibles à l'app lication du facteur de haut e
techno logie de ISIN'Il, excl uant le co ût des sous-composantes (200% sÎ
ïctahlisscmcu! permanent est s itué dans la region admissihlev;

o ch aq ue so us-composante du con vertisse ur fabriqu ée dan s un établissemen t
permanen t situé dans la r(;g iol/ admissible est élig ib le à l'a ppl ication du facte ur de
haute tech nol ogie de 200" (J;

o chaq ue sous-com posa nte du converti sseur fabriqu ée dans un établisseme nt
pe rman ent situé au Q uébec (mais hors de la rég ion admi ss ible) est éli g ible ù
l'app licat ion d u facte ur de haute tec hno logie de 150°",•.

3.1.5 Dép enses en recherch e ct développem ent

Les sommes versées par un manufact urier de composante d 'eolicuru: po ur la rech erche et le
déve loppe ment portant sur une comp osan te d'eolienne sont admi ss ibles dans le ca lcu l d u
contenu québ éco is si elles sont ve rsées à lin centre de reche rch e reconnu qui n'es t pas un
apporcnu: ct qui a un etablissement permanent sur le territo ire québécois ou à une universit é
ay ant un ctahlisscmcn: perm anent sur le te rrito ire qu éb écois. Ces so m mes ne so nt cepen da nt
pas prises en corn pte dan s le calc ul des co ûts g lobaux du parc éo lie» el du CCliÎ! ,In
(:()/icIII1CS.

Les dépe nses en recherche cl développement do ive nt avoir po ur objccti Csoit : d'acqué rir un
sav o ir- faire sp écia lis é dans le but d'accro ître les co nna issa nce s scientifiques: ou d'appliq uer
de meilleures connaissances scientifiques ou de tirer part i de s déClIUVérICS scientifiques cl
des ame lio rat ions techno logiq ues po ur fai re av ancer les conna issances; ou d'ut ilisa
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systématiq ue ment les nou ve lles conna issances e t le. progrès scientifiques pour on ce vo ir,
met tre au po int. essayer o u évaluer de nouveaux produits ou se rvices .

Les r ègles présen tées à la sec tio n 3.1 peuvent ê tre app liq uées aux sous-t rai tants du
manufac turier d'u ne composante d'éo lienne et aux sous-tra itants du sous-t ra itan t (c t a ins i de
suite ) si le Fo urn iss eur y tro uve avantage pour les tins de la déterm inatio n des dépenses
qu éb écoises admissibles e l dans la mesure où e lles sont démont rables ct v érifiab les.
L'application de ce tte règ le ne do it pas men er au double comptage de dé penses adm iss ibles .

3.2 Calcul dela valeur ajoutée li ée au développement ct il la cons truc tio n du pure
éolien par le Fournisseur

Pour d éterminer le contenu qu éb écois des co ûts globaux du parc éolien rel ié au
dév eloppement e t à la co nstruction du pa rc éolien par le Fou r nis. CU I' (ou par lin so us
tra ita nt du Fo u rn isseu r ). les règ les énumérées dans les sections suiv ant es s'appl iquent.

Lorsq ue le Fournisseur dé vel oppe ou construi t d'autres pa rcs éo liens o u est impliq ué dans
d'autres ac tivités au co urs d 'une an née financière , les dépenses québéco ises ad m issibles de
ses co ûts de déve loppem ent et de co nstruction do ivent être calculées au prorata de ses co ûts
en te rmes de doll ars a u cours de ce tte mê me année financière .

Les dépenses québécoises admissibles excl ue nt dans lo us les cas les taxes de vente.

3.2.1 Les salail-es et les charges socia les

Est consid érée comme dépense québéco ise admissible le co ût de hl III(/."S(' sa la riale du
Fou rn iss eu r re lative aux emplo is occupés pou r le dévelop pement et la cons tructio n du parc
éolien par des trava illeurs résidant sur le territoire qu éb écois et engagés par le Four nisse ur
pour des travaux effectu és dans un établissement permanent sur le terr itoi re qué béc ois.

3.2.2 Les loyers

Les loyers incl uen t un iq uement les é léments suiva nt.

• les loyers payés pour des te rra ins sur le territo ire q uébéco is sur lesquels seront é rigés
des bâ timents servant au développement ct il la construc tion du parc éolien;

• les payés po ur des locaux sur le te rrito ire q uébéco is servant au développement Cl

à la construc tion du l'arc eolien ;

• les loyers payés pour de s équipements loués il partir d'un établissemen t permanent sur le
territo ire québécois se rvant au dé veloppement et à la con structio n du parc éolien .

De plus , les loyers comprennent les payés co nformément à des co ntra ts de
location-exp lo ita tio n te l q ue dé fini dans le Manuel de l' ICC A. Tou t équ ipemen t ou bâ timent
loué en ve rtu d 'un co ntrat de location-acq uis itio n tel que défi ni dans le Manuel de l'lee e t
rencont rant les cr itè res ci- ha ut est incl us dans le ca lcul des dé] cn scs qu ébécoises adm iss ib les
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dans la mesure où la charge d'amort issement sur ces équipements ou b âtiments rencontre k~

critères établis da ns la sect ion 3.2.4 Les charges d 'amortissement ci-dessous.

Les loyers rela tifs aux te rra ins du parc eolien ne consn tuent pas une dépense qué b éco ise
admiss ible aux tins d u calc ul du contenu qi((:h(;cois.

3.2.3 Les cha rges fi nan cières

Les charges financiè res sont limi tées e .cl usivernent au x charges suivantes '

• les fnus bancai res enco urus auprès d'une institution financière sur des comptes de
banq ue ser vant ;i payer des d épen ses qu ébéco ises ad miss ibles:

• les fra is d'uu érèts en COUl1lS à titre de pro priéta ire d'immeubles, d'outils, d' équipements
ou d'aut res act ifs se rvant au dé ve lop pement ct à la co nstruc tion du parc eolien .

3.2.4 Les cha rges d ' arn ort issenw nt

Les charges d ' amortissem ent incl ue nt uniq uement les c harges d ' amort issement sur les
éq uipe ments, b âtiments et aménagements servan t au déve loppement et à la construction du
parc éolien , lorsq ue ces équipements , bâtiments ct amé nagements . ont situés sur le te rr ito ire
québ éco is . Le calc ul d ' amort issement doi t être conforme aux principes comptabics '
gh là 'a/cmellt !'( ' ('OIlfIU"; du Canada (" PCG R") .

Le cu ût des éq uipements, b âtiments et amén agements servant pour le calcu l de la charge
d'amo rtisseme nt est éga l ù leur juste valeur marchande. Le co ût ne peu t incl ure des frais
financiers tel s les inté rêts su r emprunts servan t à fina ncer le co ût des éq uipe ments, b âtiments
et aménagements .

3. 2.5 La -ma rac bén éfi c iaire b rut e po ur la co nst r uctio n du pa r c éo lie n

La marge bé né ficia ire brute pour la co nstruct io n du parc éc lien co rres pond ù J'excéd ent du
prix de veille du serv ice de construc tion sur le COlÎt de rendre ce service, lorsq ue le
Fou r nisseu r rend ce serv ice à pa rtir d'un (:tabli.isentent permanent situé sur le te rrito ire
québéco is.

Le co ùt de rendre le se rvice de construc tion du parc éolien inc lut notamment les éléments
s uiva nts;

• le co ût des mat i ères prem iè res et des équipeme nts se rvan t ù la construction du {'are

éolien:

• la masse saiarialc di recte ment liée il la co nstruct ion d l! parc (:olicn :

• la port io n de s coû ts gé né raux de construc tion qu i es t d irec tement liée il la co nstru cti on
du parc' ( :O/iC'II .
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La marge bén éficiaire brute du Fournisseur pour le développement du parc éolien est exclue
du calcul de la dépe nse québéco ise adm issib le.

,\. 2. 6 Acq u is it io n pa r le fou rnisseu r d e bi en s c t services pour le d éve loppement ct la
constr uct ion du parc éo lie n

Lorsq ue les biens et serv ices sont ac q uis par le Fo u r ni sseu r au près d 'un établissemen t
perm anen t s ur le te rritoi re qué béc o is pour le déve loppement et la constructio n du parc
eo lien , le co ût total de ces biens et services est im puté au contenu québécois. Les dépenses
quebecoises admissib les dans le cadre de l'applicati o n de ce pa ragraphe , à l'exce ption des
matières premières, ne peu ve nt ex céder dix ( 10 ) pourcenr du cotit tota t de déve loppemen t ct
de construction d u parc eolien . Dans le ca s des mati ères premiè res, le cOlil total es t
admiss ible comme dépe nse qu ébécoise lorsq u'e lles so nt acqu ises pa r le Fou r n iss eu r auprès
d'un cta blissctncnt permanen t s ur le te rrito ire q uébéco is .

3.2.7 Dépen ses eu recherche c t d ével oppement

Les so mmes ve rsées pa r le Fo u r ni sseu r po ur la recherch e et le d éve lo pp e ment po rtan t sur
une composante d 'éolienne sont admissi bles dans le calcul du COI/ICI/II quebecois s i e lles sont
ve rs ées à un centre de recherche reconnu qui n'es t pas un et a un établissement
pe rm anent sur le territo ire québéco is ou ;l une un iversité ayant un étahlissemcn t permanent
sur le territo ire québéco is . Ces so m mes ne sont cependant pas pr ises en co mp te dans le
ca lcul des co ûts globaux du parc éolien et du co ût des éoliennes .

Les dépenses en recherc he ct d éve lop pe men t do ivent avo ir po ur object if: so it : d'acquérir tin
savo ir-fa ire spécia lisé dan s le bu t d'accroît re les conna issances sc ientifiques ; ou d'app liqu er
de meil leures co nna issa nces scientifiq ues ou de tire r part i des découve rtes sc ientifiq ue.' e t
des amél io ratio ns techno logiq ues pour faire avance r les conna issances : o u d'u tilise r
systé ma tiq ue ment les nouvell es conna issanc es et les progrès sc ientifiques pour co nce vo ir,
me ttre au po int, essayer o u éva lue r de no uvea ux produ its ou services.

Les règ les présen tées à la section 3.2 l'c uvent ê tre ap pliquées aux sous-tra itants du
Fou rn isse u r et aux sous- tra itants du nus- tra itant (e t a insi de suite) si le Fo u r n isseu r y
trouve avantage po ur les fins de la déte rminat ion de. dépenses q uébécoises ad miss ibles ct
dans la mes ure où el les son t démontrables ct vé ri fiab les. L'application de ce tte règle ne do it
pas mener au do ub le comptage de d épcn es admissibles.

l' ~ I



Annexe V I

4. D : T ERl 'IINAT I0 1' D CONTENU RÉGï ONAL

4.1 Règles généra les

Aux fins de déterminer le contenu régional du coût des éoliennes, le " règle concernant le
contenu qu éb écois d éfinies à la section 3.1 , à l'exception de la section 3. .3, de
façon identique pour dé terminer le contenu régional mais en y remplaçant les termes :

• « d épensct s) québécoisets ) adrnissiblet s) » par « d 'pen: et s) r égiona lets) admiss iblets)»:

. « terr itoire québéco is » par « rég ion admiss ible »; et

• « contenu qu éb écois » par « contenu région al ».

De pl us, les deux derniers paragraphes de la section 3. 1.4 doivent se lire com me suit dan s le
cadre de la détermination du contenu régional:

La valeur du facteur de haute teneur technologique est de 200%1lorsqu'une composan te
énumérée dans cette section est fabriqu ée dans la région admtssible.

Dans le cas où les compo "antes inte rnes de la nacelle identifi ées dans cette se ction "ont
vend ues à des acheteurs ex/cri/es , Cil app lica tion des con ditions mentionnées à la
section 4.2, le facteur de haute teneur technologique est appl iqué au ca lcul des
dépenses régionales admissibles des composantes /endues au ' acheteur. ex /cri/cs.

4.U Assemb lage et essa is du conve rtisse ur électro niq ue

Le co nve rtisseur électronique d'une éo lienne est une composante d'éolienne constituée des
sous-composa nte suivantes : en elo ppe méta llique. inductances. filtres de lignes. réactances
à noyau d'air, pannea ux de contrôles électroniques, unité de et co mmande,
composantes logicielles et d ' ingénierie et de diverses autres composan tes électriques .

Si le con ertis eur électronique est totalement assemblé ct testé dans un établissement
permanent situé dans la région admissible au de la fixation individuelle de chacune
de ses sous-composantes, certames dépenses régionales admiss ible associées il la fabrication
des sous-composantes, à l'a scmb lage et au essais du convertis eur électronique peu vent
bénéficier de l'application du facteur de haute teneur technologique se lon les règles
suivantes:

o l'assemblage et les essais sont éligibles à l'application du facteur de haute
technologie de 200 %, excluant le coû t des s us-composantes;

o chaq ue S Jus-co mposante du convert isseu r fabriquée dans un établissemen t
permanent situé dans la région admissible es t éligible à l'application du facteu r de
haute technologie de 200 f%••
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4' Compta bilisa tion des exp ortations de COlllpOSCIIlfl'S d 'éolien nes da ns le ('0 11/('1111

r égional

Pour une composante d 'éolienne do nnée, lorsque le manu facturier d ésign é vend son produit à
des acheteurs externes à part ir d'un établissement perm anent insta llé dans la région
adm issi ble. la valeur dcsdi tes ventes peut être prise en compte dans la d étermination du
contenu rég ion al associé au parc eo lien. Dans un tel cas . la va leur de la dépense régionale
admissible assoc iée auxdi tes ventes pe ut être ajoutée. en tout nu en partie. à la dépense

admiss ible de la composante d 'éolienne pour le pare éolien aux condit ions
SUivantes :

i) les ventes à des acheteurs externes doiven t être en tre le 1cr janvier 200~ et
la plus tardive des de ux (2) dates suivantes , soi t six (6) mois après la date de débnt
des livraisons ou six «(,) mois après la daté garantie de début des livraisons ;

li) de plus. les ventes à des acheteurs externes réalisées en tre la date de d ébut des
livra isons et la fin de la cinquième (5 i~'f1 "' ) an née civile su ivant celte date sont
également admissibles si le Fournisse ur démontre que les dé enses réa lisées dans la
region admissible à la plus ta rdive des deux (2 ) da tes sui antes. soit six (6 ) mois
après la date de début des livraisons ou six (6) Illois ap rès la da te garantie de début
des livraisons, po ur la fabricat ion des éoliennes de son parc éolien comptent pour au
moin 1-% du co ût de ce lle. -c i inc luant les ven tes réa lisées au paragraphe il;

Iii) la valeur de la dépense régionale admissible associée à 13 co mp osante d'eo lienn e
vendue à des acheteur s ex tern es po ur la période entre le 1Ct Janvier 2008 et la date
de début des livra isons ne peut excéder cinq (5) (o is la valeur de la dépen se
régionale admissi ble de la composaruc d 'éo lien ne vendue au parc éolien ;

IV) de la même fa çon, la valeur de la dépense rég iona le adm iss ible associée à la
composante d 'éolienne vendue à des acheteurs externes po ur la période entre la da te
de début des livra isons et la fin de la cinquième année civile suivant cette date
ne peut excéder fois la valeur de la régiona le admissible de la
composante d 'éolienne vendue au parc éolien ;

une composante d 'éolienne livrée à un acheteur externe ne peu t être comptée qu 'une
fois dans le ca lcul de la boni fication re liée à l'exportation de composan tes
d'éoliennes 1our l'ensemb le des contrats conc lus dans le cadre de l'appel d'o ffres
AiO 2005-03 du Distributeu r .

La bonificat ion à l'exportat ion est propre à chaque composante d'éolienn e. à chaque usi ne
ainsi qu 'à cha que parc éolien. Pour une composante d'éol ienne donn ée, les exportauons
peu ven t être con sid érées dans la d étermina tion du conte nu régional admissib le pour le par«
eolien en alitant qu 'une part de la production de l'us ine fabriquant la composante visée est
livrée au (lare eolien du Fournisseur.

l' . B
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..t .2 . 1 I~ch a ll gl' de ("OIJf / JI1\ï l1l ft·.\ d 'éoliennes

L~!\ ve ntes Ù des uchrtcurs externes d 'une composante d'éolien ne donnée fabriqu ée da ns une
lI S111 t: décrite ù l'anne xe V po urront être cons idérées dan s la déte rm inat ion du contenu
/'{:g ùmu/ a fi n de co mpe nser po ur l' importauo n de l'extérie ur d u Q u ébec de lad ite: composuntc
d'éolienne destinée aU /la rc eolien .

Un échange est spéc ifi q ue ù c haq ue CO III{WsW l!(' d'éolien ne el il c haq ue etablissement
{ ICm IllIlCl I ! s itué dans la n ;giu/I admiss ible où ce lle-c i y est fabriquée . La va le ur d'éch an ge est
calc u lée sur la hase des dépe nses rég iona les admiss ibles associ ées à la contposantc
d'éolien ne vendue au x acheteurs extern es a ux fins de l' échange .

Les ventes à des ach eteurs externes qUI se rve nt ~I l'éc hange sont automatiq uement excl ues de
la com pta bilisa tion des exporta tions de composantes d 'éolienne dans le contenu régiona!
(s ect ion 4.2) et dan s le co ntenu qllaJà "ois (section 3.13).

Pour la d étermination d u c Of/ I CIlU régional du parc eolien en ca s d 'écha nge. la défi n ition d u
u l/it des eoliennes deme ure inc hangée . A litre d'exemp le . les coûts assoc iés au transpo rt de
co mpos antes d '(:olie!/Ilc ne sont pas co nsidérés dans la det e rm inati o n du COfI!<'/I1l n~giOfUlI.

5. I N FORM ATIONS REQUISES DU FO URN ISSEU R LORS DU SUI V I
ANj\'UE L

A u fur ct il mesure du d éve lo ppeme nt du parc éolien. le Fo u r n iss e u r do it dé montr e r sa
capacit éà respect er so n c o ntenu n ;giui/a l garai/li a insi que son COf/ tC I/II q uéb écois garai/li , A
ce t égard. en couform érnent Ù l'a rti c le 1R.2 du contrat, le Fou rn isseu r do it soume ttre a u
Dist ributeur sur une base annue lle pour la pé riode qui préc ède le dépô t du rapport final de
con tenu régional Cl de COI/ ICII II qu éb écois (vo ir sec tio n 6 1 ci -d essous). un su ivi du con tenu
rég iona! et du contenu qucb écois du parc c:O!iO I . s igné pa r une pe rsonne dû men t a uto ris ée
par le co nse il d'admi nis tratio n du Fo urnisseur. Cc rapport de suivi annuel do it inc lure les
in format ions su ivan tes :

~ La Déclara t ion rel a tive a u conten u rcg ion a! c t au contenu quebecois des
eoliennes do nt la struc ture de base est fournie a u ta bleau 6.1 de la présen te
annexe:

,.. La D éclaration rel a tive a u CO/l !CI/ II qucbccoi» du parc éolien dont la struc ture de
base es t fo urn ie au ta b lea u 6.2 dl' la présente annexe .

Le Fo u rn isseur doit fa ire compl éter par son man ufacturier d\:o/icl/IlC.S désigné une
Décla ra tion relative au contenu /( :g ional er au contenu ({l/ (:h{ ;( 'ois des eo liennes dans laq ue lle
sont pr ésent ées les données de hase d écrivant. le cas échéan t, les usi nes de COlI/pOSt/IlICS

(l'! :o!iCI/ II ('S du p a rc (:o /ù'll lu i pe rme ttan t d'a ttei ndre ses engage ments co nce rna nt son
contenu rc:? iOlItl I garan ti ct son cont enu qw:h(;,ois gunlllIi. Celle décla rat ion inclut
no tamment l:.l liste des act ivites r éa lis ées et ù être réa lisées dans ch aque usine. les
inves tisse ments req uis. le no mbre ct la na ture de... emp lo is c r éés. la superfic ie des us ine s. la
ca pac ité de produc tion el le calendrier d'impla nt,il ion ces in fo rmaIItll1S sonl
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substauuellement di ffé rentes cell es mentionnées il l'annexe déclarat ion être
par une personne d ûment autorisée par le conseil d 'adm inistrat ion d u Fou rnisseu r ct

du manufacturier d\ :O!iClI llcS désigné.

Le Fournisseur do it égaleme nt faire ornp l éter pa r son manu fac turier d'éolicllncs désigné
une lis te ex haustive des co mposa ntes fab riq uées o u asse mblées d uran t l'année par les usines
de ("OIll[JO. ailtes d'éolienn es du p arc éolien lui permettan t d'a ttei nd re . e: engagement:
concernant . on contenu régional ga ranti et son contenu qu éb éco is garanti . 'eue liste doit
incl ure le numéro de série et la destinat ion de chaq ue compo: ante. De plus, dans le cas d'une
vente à un acheteur externe, l'all ocat ion de la comp osante à un pa rc éo lien fa isant l'objet d'un
cont rat co ncl u le cadre l'app el A/O doi t être préc isée. Cette liste
do it être s ignée par une personne d ûment autorisée par le conse il d'ad ministrati o n du
Four nisse u r et du manufac turier d'(;olicnllc dés igné .

Le Fou r niss eu r do it soumettre ann ue llement une D éc larat io n re lat ive au contenu qu éb écois
ou [Jare éolien présentant les co ûts globaux du par c éolien prévus et identifian t les dépenses
québ écoises admiss ibles ct les dépen ses hors Qu ébec assoc iées à chaque é léme nt de coû t du
[Jar e éolien. Ce lte déclaration do it être s ignée par une personne dûment autor isée par le
conseil d'ad ministrat ion du Fo urnisscu r .

toute comp osante la somme des des
q uébécoises et dépen ses hors Q uébec (avant l'application de la bo nifi cat ion à
l'export ation de composantes d'éoliennes ou du facteur de haute teneur techno logiq ue) ne
peut en aucun cas d épasse r la dép ense totale associée à ce tte co pesante. Par exemple, po ur
une comp osa nte d'éolienne à tra itement spéc ifiq ue dont la fabrication dans la région
adm issible respecte la règ le dé fin ie à la sectio n 1.1 . 1 de la présente annexe, la va le ur de ce tte
composante ne pe ut être attribu ée q u'à la dépense régionale adm issib le e t des va leurs nulles
sont attribuées au cha pi tre des dépenses québécoises et des dépenses ho rs Qu ébec.

Pour les ac hats d'(;quipcments d 'éoliennes et de biens et services pour fins de fabrica tion de
composante le Fournisseu r dans la mesure du identi les
fournisse urs potentiels et ident ifie r la locali sat ion de l'établ issement pe rmanent. Le

. Fourni sse ur peut sou me ttre to ute autre informat ion qu' il j uge pert inente afin de dé mon trer
sa ca pacité à respec te r son contenu rég ional garanti et son contenu québécois garanti.

Après réceptio n d'un uivi annuel. le Distributeu r sc réserve le d ro it de faire vérifier le
contenu régional ct le contenu qu éb écois par une firme de vé ri ficatio n indépendante qu'i l
manda te .



Annexe VI

6. RAPPORTS DE COi\TEN U R ' G IOi\AL ET DE CONT Ei\ lI Q UÉB ÉCOIS
ET V I::R IFICATIOi '

6. 1 Ra pports de conten u régional ct de contenu québécois

Après la construction du parc eolien, le Fo urnisseur produit lin rappo rt étab lissant le
niveau de ( OJ1{CllIi rcgiona! ct de contenu l! I/{;h(Sco is atte int. Ce rappo rt do it êt re
endoss é par les vérifica teurs d u Fournisseur, par ceux du man ufacturier d'éu /iell lI cs
d ésign é et par ce ux de se~ co-contrac tants aya nt parucip é au développement e t à la
co nstruction du parc eolien ct ê tre remis au Distributeur dès que possible après la date
de début des livraisons ma is au plus tard d ix-huit ( IX) mois après cette date .

Apr ès réception de ce rap po rt, le Dist rtbu rcur fa it véri fier le co ntenu n ;gioJlal ' t le
contenu québ écois par une fi rme de vérification indépe ndante qu'il mandate .

Si le Fou rn isseur n'a pas dé mon tré qu' il respecte le - cond ition s d'application de la
bon ificatio n pou r exporta tio n après la date de début des livraisons ou s'i l a déc idé de ne
pas se préva lo ir de ce tte moda lité , le rapport de contenu régional e t de contenu
quebecois a ins i que le rapport de v érificau on son t utilisé s po ur é tabl ir le res pect du
contenu rég ional garanti ct du COIllClII l {{m;hécois garanti.

Si le Fo urnisseu r a démo ntré qu 'il respecte les cond itions d'applica tion de la
bonifica tion po ur exportat ion après la date de debut des livraisons et s'i l a décidé de sc
préva lo ir de ce tte mo dalité. un second rapport de contenu régional et de contenu
québ écois doi t être remis au Distr ibu teu r dès que poss ib le après la dl/tl! de debut des
livraisons mai s au plus tard d ix-hu it (I ~ ) mo ts ap rès la fin de la cinqui ème année ci vile
suiva nt la date dl' début des livra isons.

Après r écep tion de cc rappo rt, le Dist ributcur fa it vérifier le contenu régional ct le
contellIl qu ébéco is par une firme de vérifica tion ind épendante qu'i l mandate ,

Dans ce cas. le ca lcul des péna lités l'd atives au contenu qu éb écois garanti es t eff ectu é
suite au dép ôt d u prem ier rapport de CO/l tCI/Ii r égiona l ct de CU/l tCI/Il qu éb écois en
as sumant que le conten u n ;gu}f/al garanti est attei nt et en tenant co mpte du rapport dt:
la fi rme de vérification , Lors du dépôt du deuxième rappo rt de contenu regional ct de
co!1lCIIU qucb écois e t en tenant co mpt e du rapport de v éri fica tion , si le contenu rcg ùuta!

attei nt es t d iflércnt du con tenu regional garanti, les aj usternents néc essai res sont rai t
po ur év iter le dou ble comptage dans le cadre du des pé nalités,
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6.2 Véri fica tion du Cml1l! lI L1 r égiona! c l du con tenu qu éb éco is

La véri fica tion po rte sur les rapport s et suivis décrits aux sectio ns 5 ct 6, 1 sui te ù leur
d épôt par le Fou r n isseur ct c lic s'appuie sur les princi pes suivants :

• Libre ac cès : L > Fo u r ni sseu r , ai ns i que ses propres fo urn isse urs ct leurs sous
tra itan ts respectifs , doivent donner aux vérifica teurs le libre acc è aux lieu.
physiques, au x personnes-ressources. a insi qu 'à to ut li curnent corpo ratif pert inent
don t not amm en t les registres co mpta bles . les états financiers vérifiés (lorsque
disponibl es) et à to ute autre information requ ise. dans la mesu re où leu r
contribution au contenu ou au contenu sign ificative.

• C om pta bilité par projet : Le Fou r n isseur do it ten ir une comptabi lité d ist inc te par
projet. Les fourni sse urs du Fou r n isse ur . autres qu e le manufac turier d'éolic/l/ 1('s
dés igné, et leurs so us-trai tan ts respec tifs doivent éga leme nt ten ir une co mptab ilité
dis tinc te par projet. dan s la mesure o ù leur co ntribution au contenu régional o u au
contenu québécois est significat ive,

• TrH çahilité : Le Fou r n isse u r . ai nsi que ses propres fo urn isseurs e t leurs SOll S

tra itants respecti fs. do ivent conserver les pièces j ustificatives conce rnan t les coûts
globaux du pa rc éolien, le coût des éolienIles, le contenu régional garanti. le
COllt CI/U québécois garanti dans la mes ure où leur co ntribution au contenu reg ional
ou au contenu qu ébécois es t s ign ifica tive ct ce, afi n d ' assurer l'existence d ' une

de v érification. Les pièce s j usti ficati ves doivent notam ment ind iq uer le nom
et l' ad resse des fournisseurs ct de leurs so us-tra itan ts res pectifs, a ins i que les dat es
approp riées. Il app art ient au manu facturie r d'éolieJlnes de documen ter les él éments
de la valeur ajoutée contr ibuant au contenu régional ct au contenu qu éb écois pour
chacune des composante.' d'à l/iefll/{,s .

• Responsabilité face aux sous- tr ai ta n ts : Le Fourn isseur a la respo nsabi lité de
s ' assure r que ses propres fo urn isse urs et les sous-traitants de ses fourniss eurs
respectent entiè rement la procédure de v érification .

• T ra ns ac tions e n t r e apparent és : Lorsq ue des transactions entre apparentés so nt
réa lisées. il appartie nt à ceux-ci de démon trer. dans le cadre de rapports et suivis
exigés relativement au contenu régional ct au contenu quebecois du projet. q ue le
" ,·inp ,,,,.> de marchande a respecté . La requise pou r
dé mon trer q ue les transactions entre apparentes on t eu lieu à la juste valeur
marchal/cie do it inc lure des so umiss ion s po ur ces mêmes composantes d 'éoliennes.
au tres composantes . produits et/ou se rvices provena nt (il: fourn isse urs qui ne so nt
pas des apparel/fés. lo rsque de tell e: soumissions peuvent être obte nues. Dan: le
cas où e lles ne peu ven t être o btenues. d 'autres anal yses po uvan t démontre r Il:
respect 'du princ ipe la l 'ct/CUl' marchande do ivent êt re entrep rises, Des
exemples d ' autres pe uvent inc lure une co mpara ison des auxque ls un
même fo urn isseu r vend à un acheteur ex/cm" ou une compa ra iso n des pnx
proven ant d ' autres fourn isseurs .

l' , ~7



En l'appliquant aux sous-tra itant s qui trava illent il la rea lisation du parc ( :U/iCII. la
défi nit ion d'apparenté'i fourn ie pour le Fuurnisseur il la sect ion 2 est également
utilis ée pour les transacti ons tour au long de la ligne d'approvisionnement des biens
ct serv ices assoc iés aux coûts g/O!JlIIIX du parc éolien .

Le Distributeur se réser ve le droi t de vérifie r le respect du princ ipe de j us fc valeur
marchande.

• Double co mptage: Pour atteindre les niveaux de contenu qu éb écois garant) ou de
Co!llCIIU régional garanti. les dépenses effe ctuées ct comptabilisées au x fins de
l'atte inte des ob ligations de fournisseu rs ayant signé des con trats avec le
Dist ributeu r dans le cad re de l'appel d'offres fV O 2003-02 ne peu vent pas être
comp tabilisées da ns le cadre du présent co ntrat, ceci afin d'éviter qu'une même
dépen se locale (par exemple. la fa hrication d'une composant e d 'co licnn« pour
l'ex po rtat io n] soit comp tabilisée en double. c'est-à-d ire à la fo is dans le cad re d'u n
contrat découl ant de l'appel d'o ffres A/O 2003-02 ct dans le cadre d'un contrat
décou lant de l'appel d'offres A/O 200S-03.

• Alloca tion entre acheteurs: Lorsqu'u n ma nu facturie r de composantes d 'eoliennes
livre au cours de SOIl année financ ière ses produits ,Î plus J' UIl client incluan t des
acheteurs extern es, les d épenses québéco ises admiss ibles et le: dépenses régiona les
admissibles de ses livraisons doiven t êt re répart ie entre les clients au p rora ta de
leurs livra isons rcspecn ves en termes de quan tité de com posa ntes livrées.

Lorsqu 'un manufactur ier produit éga lement d'autres biens. les dépenses québéco ises
ad missibles et les dépenses rég iona les admissibles de ses livraisons de conrp osau tc-s
t!'(:o!icIIIICS au co urs d'une année financ ière doivent être ca lcu lées au prorata de ses
livraisons totales en termes de do llars, e ffec tuées au cours de ce tte même année
financière. Ce principe ne s'applique pas il l'allocation J e composantes d ' éoliennes
en tre différents parcs éoliens da ns le cadre du ca lcul ch: la bonification re liée ù
l'exportation.
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Déclaration relative au contenu régional et contenu québécois des éoliennes
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Annexe V II

ANN EXE: VII

Données rendues accessibles par le Four nisseur

Dans le but d 'assurer une intégra tion maxi ma le de l'é nergie éol ienne à son réseau, le
Dist ributeur do it accéder certai nes données Fournisseur

Certain es données d'exp lo itatio n so nt ren d ues d ispon ibles ra pidement après leur acq uisi tion
(ou ca lcul) pour être ac hemi nées vers les sys t èmes informatiques du Di t ri b u te u r et pri se s
en co mpte dans le proce ssu s de pré vis io n de la productio n co urt te rme (sec tions B I à 133 c i-

D'au tre s données C sont rend ues sur de ma nde
spéci fique du Dist ri buteur pour la réa lisat ion d'études ad hoc (évaluation de la variabilité de
la produc tion sur des ho rizons de que lq ues secondes il q uelques heures, ca libra tion de
modè les de pré vision s, ctc.) . Enfin des do nnées m ét éorolog iques (section D ei-après ),
mes urées préala blement au d ébut des livrai sons , so nt ren dues disponibles sur une base
mensuel le .

Les systèmes dacq uisi tion du Fo u r nisse ur doi vent êt re sy nc hron is és sur une mesure d u
temps universel ayant une pré c is ion d ' au mo ins 0,5 seconde . Les do nnées doivent être
horodatées en temps un iverse l. Les données acq uises doi vent être transmises vers les
systèmes info rmatiques du Distrjbn rcur à l' intérieur des dé lais suivants :

• 1 seconde suite au cha ngeme nt . ur les poin ts cie signal isa tions e t a lar mes du post e:

• 3 secondes suite au cha ngement sur les poi nt de mesu re du pos te :

• 30 secon des pour l' ense mble des données sta tistiq ues ( 1() m inutes) suite à
l' acq uisit ion du dern ier échant illo n d ' une do nnée stat ist iq ue. Ce d éla i incl ut le temps
de calc ul.

A. [) (~ FIN IT I ONS :

D éfinitions des termes utilisés dans les tab leaux :

• F réq ue nce d ' échan tillonna gc m ini m a le : fréquence m in imale à laquelle le sys tè me
d'acq uis ition réalise la mesure du pa ramètre ;

• Période de compilat ion: période de temps sur laque lle les stati stiqu es sont
co mpilées:

• S ta tist iq ues co m pilée : moyenne, aleurs mi ni r a le c t ma xima le a ins i que l'écart
typ e q ui so nt ca lcu lés par les . yst èmes SC DA sur la base des données
éc hantillonnées durant une période de compila tio n, pour ens uite être tran smises ;

• . Cycle de transm ission : dé la i prév u en tre de ux transmiss io ns de J'info rmat ion vers le
Distri hu te ur. S i le c_ c ie est égal à la fr éq uence d'en regi strement. il s'ag it d'accès en
temps rée l. Sino n. il s'agit d'accès en temps di ffér é:

• C a pa ci té d 'enregisrrcmeat : capaci té de m émorisauon des données exprim ée en
JOurs.

P 1



A nnexe VI I

B. n01\'1\' É ES D' EXP LO IT AT IO N

B. I Données du post e dl' tran sfo rm ation (do nn ées de p roduction d u pa rc éo lie n]

Fr éq u ence
Période d e

Statistiqu es
Donnée d 'éc hant illonnag e

co mpil ation
compilées à Un ité

Cy c le d e Capac it é

m in imale
des

trans mettre
transm is s ion d 'enreg istrement

stat istiq ues

moyen ne ,

1PUlssanC€ active 1/5 Hz 10 minu tes
minimum. kW

10 rmnutes
(5)

maximum et (4)
1èca rt-tvoe

Puissanc e moyenne . 10 minutes
dlspofllble 115 Hz 10 minutes mimm um , kW (4 )

(Si
des éoliennes ( 1) maximum

Puissance moyenne ,
10 rrnnutes

disponible l '5Hz 10 minutes minimum. kW
(4 )

(5 )
du poste (2 ) maximum

Puissa nce moyenne, 10 minutes
disponible 115 Hz 10 rrunutes minimum. kW

(4)
(5)

du parc (3) maximum

Nom bre mo yenne ,
10 minu tes

d'éoliennes t15 Hz 10 mi nutes minimum . -
(4)

(5)
disponibles maximum

Nombre
oéoliennes à l'arrêt

moyenne ,
10 minutes

pour cause de
1/5 Hz minutes minimum ,

(4 )
(5)

fai ble ven!
maximum

Nombre
d'eohennes à l'arrêt , moyenne ,

10 minutes
pour cause de

l f 5 Hz i n mmutes minnnum,
(4 )

(5)

fort vent
maximum

Nombre
(J'éolien nes à l'arrêl moyenne , 10 minu tes

pour cause de
VS Hz 10 minutes minimum, -

(4)
(5 )

basse ternnératere 1
maximum

( II P UiS"<lIlCt:: dispo nible des éolicnnc -. pu issan ce maxima le pouva nt circ produite pa r lcnscmb lc des
éo lie nnes apr è-; prise en com pte des ind ispon ibilités Cl des re-aricu on-, dcxplouarion (rc-ancuon...
pouvan t limiter la producuon maximale de... éo liennes);

L.') Purssancc disponible du poste P UISSill iC C mavimalc pml\ an! uunsitc r ;i tra vers le post.: en te nan t

compte des iudisponibi litcx ct des rest rict ions d'exploitation au poste ,

n i Plli...sance dispo nible du parc ' puissance maxima le pouvant èire prod uite par 1<: pa rc. après prise en
coruptc dc-. Indisponibililés re-aricu o n-,dcvp lo ita tion el perles C ' esl donc valeur minimale entre 1<1
puissance dispon ible du poste ct la puissance disponible des éo liennes en tenant compte de . pt::lh.'s

(·H Transm ission immé diate de lensemble de-, donnees une lo is le cycle de calcul complete l'o m chaque
inte rval le de 10 minutes , cc qui corres pond d 'une certa ine faço n à un " reportage >, lemps r ée l:

(:'i ) Données devant être conservées pOlir une durée m in ima le de 7 jours. pour li ns J e rccup éruuo n -u itc ;i

une perk tempora ire d'acquisit ion dans les ..;ysl':mes informat iques du Disrribu teu r : cc ... don ncc -,
do ive nt ètrc re ndues d isponib lc -. au Distri bu teur <ur de mande . en tcmp-. d ifféré

P. ::



B.l Données de chaqu e mât m étéorologiqu e :

La précisio n des appareils de mesure J e don nées météorologiques des m âts do it être
con forme à la norm e CSA-F4 17-M9 1.

Fréquence
Péri ode de

Statistiques
Données d'échantillonnage

compilation
compilées à Unités

Cyc le de
Notes

des transmission
min imale

statisti ques
transmett re

Vitesse horizontale
moyenne.

du vent
(à chaque 115Hz tO minuies

minimum, nvs 10 minutes
(5)

rnanmurn el (3 )
anemometre du

écart-type
mat)

Vitesse verticale moyenne,
(a chaque

t15 Hz to rntnutes
rrurnrnum.

mfs
10 mmutas

(4) (5)
anémomètre du ma ximum et (3 )

mâ t) écart-type

Direction du vent
moyenne. deg rés par

(à chaque 115 Hz 10 rnirunes
minimum. rapport au 10 mmutes (1)(2)

maximum el nord (3) (5)
girouette) écart-tvoe oéooraorsoue

Température moyenne ,
(a chaque

115 Hz 10 minutes
numrnurn, (!agrès 10 minutes

(5)
thermom ètre du maomurn at Celsius (3)

mât) écan-tvoe
moyenne ,

Humidite retanve 115 Hz 10 minutes
minimum,

~(.
10 minutes

(5 )
maximum et (3)

écart-type
moyenne.

Pression lI5 Hz 10 minutes
minimum.

kPa 10 minutes
(5)

barorn etnque maximum et (3 )

écart -l'IDe

( 1) La d irectio n moyenne do it re pr ésenter la moyenne des vecteurs dl' d irection du vent :
Cl Si 0 , est une mesu re individuel le de la direc tion
o Si N est le nombre de données éc hanti llonn ées sur un certain inte rval le Je temps

La di rection moyen ne. 0 , du ran t ce t in terva lle est

e := arctan(Ut / L ~Y1 + K

où

Ux:= (2:si n 0 , ); N

Uy > (L cos 0 , ); N

Va leu r de K selon les cas possibles

Si Ux c; () uc: (J Ur' ()

(Il ' c_ IJ - Note 1 N OL,,' 2

Uy > (j 360 0 36(~

[ f I'" XO lX() 1Xli 1
,

'-JO\': 1. dans cc cas e '" 90"
Nor.: 2: dans CI: i:a~ e '" 2700

l' , :1
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(2) L'éGHt t~ïl \.' de l' angle do it erre calculé de la façon su ivante :

;u L ~ inl f:) * ( 1 ' (1 l"4T' c ; l
où

(l Tran smission imméd iate de lcnsemb fc des données une fois le cycle de ca lcul complété pour
chaque interva lle de i o mi nutes, cc qUI correspond dunc ce rta ine façon à un « reportage »

H:l11 pS reel

(4) D onné...· transnu sc si rn ...·suréc

(:'il Données devan t êtr e co nse rvées pour une durée mi nimale de 7 jours, pour ti ns de
récupérat ion sUi te urie perte tempo raire d'acquis ition dans les in form auqucs du
Disnih u re ur: CC~ donn ées do ivent être rendue s d isponib les au Dist ributeu r sur demande. en
temps diffé r é.

P. 4



A nnexe V II

B.J Données de chaque éolienne :

Pl/ l e colicr: Oc "Érahle

Fréquence
Période de

Statistiques
Capa c ité

Donnée d 'échantillon-
compilation compilées il Unité

Cyc le de d'enregis-
Notes

des tra ns missi on trement
nage minimale

stati stiques
transmettre

f-~-_._"' - moyenne
Puissance

1/5 Hz la minutes
minimum,

kW IO mmutes
(5 )acnve maximum et (3)

eca rt-type

Direction de la
moyenne , degrés par

1/5 Hz la minutes
minimum, rapport au 10 minutes

(5) (l ) (2 )
nacel le maximum et nord (3;

écart-type œooraohque
'!lIesse du \lM t moyenne,

mesu rée par
1/5 Hz 10 minutes

minim um,
mis

la rmnutes
(5)

l'anémomètre maxi mum et (3)
de la nacelle écart-type

Direction du moyenne, degrés par
VMt mesurée

1/5 Hz 10 minutes
minimum. rapport au lOmmutes

(5) (l i (2 )
la girouelle ma ximum el nord (31
la nacelle éca rt-tvpe géograpliiQue

SiaM de la 1/5 Hz NiA NiA Code d'é ta t temps réel {51 (4)
machi ne

(l j La direction moyenne doit repr ésenter la moyenn e des vec teurs de direction du v en t ou
nacelle:

o Si 0 , est une mes ure individuel le de la direction

o Si N est le nombre de donn ées éc hant illonnées sur un ce rta in interva lle de temps

la

1.:1 di rect ion mo yen ne, (1 , d urant cel int e rva lle l's i

o =arctan(Ux 1~v) + K

oit

U,· =(I sinG,)1N

Uy =(L: cos (:-),)I N

Va leur d e K selon les ens possibles

Si Là = {J Ur: <, () Ux , o

Uy = () - Note 1 ! 'ote 2

Ur ~> (J 360 0 360

l/r < il IgO 11'\0 I~O

N,) IC j ' dan-,cc cas 0 = 90°
\:ole 2: dans cc cas 0 '" 2700



Annexe VII

(2 ) L"écart type de ran~k doi t être ca lculé de la façon suivante :

(J arcs l!1(!;) * ( 1 0

o u
e 11 Lh:' Cr: II:

l 'wc ('oliclI De! irah/e

CH Transmission immédiutc de l'ense mble des don n ée s une fo is le cyc le de calcu l co m p l ét é po ur
chaque inte rva lle de 10 mi nutes. ce qui co rres pond d ' une ce rta ine façon ;i H U « repo rtage }}
Lemps r éel.

(4) Bie n que ce lte don née so it d ispo nible dan s Lu liS les systèmes SC A DA de parc éo lien, il n'y a
pas de sta ndard conce rna nt les cod es de statut Les codes à être transmis au Distributeur
se ro nt é ta bli .. avec le FlIll rn is.'c u l' en fonction des spéc ifi c u és tic SOli ,"ys li-me SCA OA el de

ses éo liennes .

(5) Données deva nt être co nservées pour une durée minimale de 7 jou rs. pour lins de
r écup ération su ite ;i une perte tempo raire d'acq uis ition dans les sys t èmes in formatiques du
Distrfburcur: ces données do ivent être rend ues d ispon ib les au Distrlhuteur su r demande, en
tem ps d iffé ré.

(' h



An nexe V II

c. OON1\f:ES POUR FINS D' F::TUDES SPf:CIFIQUES

l 'lire cohen f)c 1ï~rahlt'

Ades fins d' études spéci fiques, le Distributeur ac .èdc, d ' temps à autre, à ce rta ines do nnées
brutes éc ha ntillonnées à des Ir iqucnccs élevées aux éoliennes cl mâ ts météoro logiques . Sur
demande du Distributeu r , ce s don nées so nt rend ues d isp onibles loca leme nt en te mps réel
v ra un lien de communication dédié ( « Data Link » pa r e xemple ). Auc une capac ité
d'enregistre rn ent n'es t requise du Fournisse ur.

Dan s le cas où les équipeme nt.' du Fou rnisseur ne sont pa en mesure d'échanti llonner à des
fréquence . suffisamment élevées, le Distributeur peut insta ller ses propres appareils de
mesure sur une p ériode de temps permettant la cons titut ion d'échantillons de donnée s
repr ésentatil's.

C . I Données du poste de tran sformation :

Donnée Unité Cycle de tra nsmission capac ité d 'enregistrement

-- - - - -
PUissance active kW temps réel Non requise

C l Pour chaque éolienne :

Don née Unité Cycle de transmission Capac ité d'enregistrement

PuiS&ance active kW temps réel requ ise

Puissance réactive kVAR temps réel Non requise

1
Tension kV temps réel Non requise

Courant A temps réel requ ise

Fréquence Hz temps réel Non requise

P 1



c.J Pou r chaq ue mât mé téorologiq ue :

Donnée Unité
Cycle de

Capa ci té d 'enregistreme nt
tr ansmission

Vitesse nonzontare du vent
mis temps reet

1

~on requise
(a chaque anémomètredu mâ t)

Vitesse verncale du vent !(a chaque an émornetre du mât) m/s temps réel Non requise
(St mesurée) 1

1

Direc tion du vent

1

degre par rapport au
temps reel Non requise

(a chaque girouette) nord géographique

~-

Tempe rature

1
degrés Celsius temps reel 1 Non requise

(à chaque thermometre du mât)

1
1
i

Hurrud.te le lati ve 0 _ temps réel
1

Non requise' 0

Pression barométrique kPa tem ps réel
T Non requise1,

D. D()i\'Nf: ES PIU~A LABLES ALA DA TE DE DÉBUT DES LIVRAISONS

To utes Ic~ données mesurées au x m âts météorologiques précédant la date di' début des
li vra isons do ivent être fournies au Dist r ib ute ur. ainsi que les positions géograph iques de ces
m âts, les ca ractérist iques physiques des appareil s de mesure, les types ct positio ns des
capteurs, les rapports d'étalonnage ct les reg istres des intervent ions. Les données me 'urées
sont stoc kées sous forme de fichiers de format li co nve nir avec le Fn u r nisseur. et transmises
men suelleme nt au Dist r ib u tc ur V ia courr ier électronique ou par envo i de CD .
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Annexe V II

D. I Donn ées dc chaq ue mât m étéurologiqu e :

Fréq uence
Périod e de

Stati stiques Capa cité
Donnée d'échantillon -

compilati on
compiléesâ Unité

Cycle de
d'enregis- Notes

des tra ns m is sion
nage minimale

statistiques
tra nsmettre trement

~~~.

vnesse
horizo ntale moyenne .

du vent
115 Hz 10 minutes

minimum ,
ffi/S mensuel 6Q IOUrs

(à chaque ma ximum et
anémomètre écart-type

du mât} !

VItesse
moyenne ,

verticale t /5 Hz 10 minu tes
mimrnurn,

m/s mensuel 60 IOurs (3)maximum et
du lien t

écan -tvoe

Om3cllon moyenne,
degré pm
rapport

du lient 115 Hz 10 mmutas
mmunurn.

nord men suel 60 jours ( 1) (2 )
(à chaque maximum et
9lrouel!e) écart-type

géog raphiq
ue

Température moyenne.
(à Chaque

t /5 Hz 10 minutes
minimum , degres

mensuei 60 lours
ma ximum et CelSIus

du màn écart-tvoe
moyen ne ,

Humidité
1/5 Hz 10 minutes

minimum ,
% mensuel 60 jours

retanve maximum et
écart-tvoe
moyenne ,

Pression
1/5 Hz 10 minutes

minimum,
kPa mensuel 60 Jours

barometrique maximum et
écart-tvoe

( 1) La direction moyenn e doit rep résenter la moyenne des vecteurs de direction du vent :
o SI G, est une mesure individuelle de la direction
o Si N "" est le nom bre do données échant illonnées sur un certa in interva lle de temps

LtI d irection m oyen ne. e. d u r ant cet in te r va lle esl

B :::: arctaru Ux ! UV) +. K

où

Ur:::: (LsÎn 0, )1N

Uv =(2: cos 0 ()! N

Valeur dt' K selon les C:IS poss ihl cs

Ux () t 'x rr -<

Uv "'" () - NOIe 1 Nole 2

(~v '> () ,160 0 360

U \< () IXO IXO IXO
--

\Joie 1: dans cc cas 8 = 'fOu

Note 2: dan-,cc cas 8 = 2700

(2 L' eca rt type de l'angle don être ca lc ul é de la fa çon suivante :

cr - arcsi nu. ) * ( 1 • 0 1:\47*;; ' )

l' . ')
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Annexe VIII

ANN t:XE VIII

Engagements d u Fournisseur à l'éga rd de l'appl icat ion du ctltlre tle ré{ërellce

1. OBJ ET

Hydre-Québec et "Union des producteu rs agrico les (UPA) ont ratifi é, en 19Mb, l'Entent e sur
le passage des ligne. de transport en milieu agricole ct forestier. L'entente défini t des règles
précises en matière d'implantat ion d'ouvrage ' de transport d' énergie électrique en milieu
agricole ainsi que les mesures de compensation ap plicab les dans le cad re de tels pro jets .

En s'inspirant des principes contenus dans cette ent ente, et suite il des d iscussions avec
"UPA. Hydre-Qu ébec a éla boré le Cadre de r éfèrence relatif ci l'aménagemen t dl' parcs
éoliens en milieux agricole et fo restier (le «cadre de référence »J. Ce lui-c i encadre la
négoc iation des opt ions et des actes de prop riété superficiaire po ur la porti on de leur parc
éo lien qui se situe ra it sur des ter res privées et prop ose aux intervenants agricoles aux
promoteurs des prin cipes d'intervention, des méthodes et des mes ures concernant :

• la loca lisat ion des ouvrages éoliens:

• l'atténuation des impacts liés aux travaux de construc tion et de démantè lement:

• l'atténuation des impac ts liés à l'exploitat ion ct l'entret ien:

• la compensation des propriéta ires.

La présente annexe ind ique les engagements pris par le Fournisseur à l'égard de
l'application du cadre de ct à "égard des paiements annuels versés aux
propriétaires privés liés il la présence d'éo liennes sur la prop riété du l'arc eolien .

2. E 'G AG EM ENT S

Comme mention né ù l'item k) de l'article 23 Dale de débui drs livraisons, le Fo urnis seur
do it présenter au Distributeu r une copie des doc umen ts démontrant que les engagem ents
pris par le Four uisse ur à l'égard de l'application du cadre de r éfércnc« ct ;Î l'égard des
paiements annuels versés aux propriétai res privés (auteurs d'options ) so nt respectés. Ce s
engagements so nt les suivants:

a ) Paiements annuel s liés à la présence d' éol iennes sur la propriété :

Le Fournisseur s'engage à verser aux pro priétaires privés à titre de paiement annuel lié à
la présence d'éoliennes sur la propriété. tel que décrit à l'article 5.2.5 . 1 du cadre de
rékn:nce, un montant égal au plus éle vé de :

1) 4 000 S par mégawatt installé (indexé annuellement en mu ltipli ant par la fraction
(lpe .11 I PC ::(~,, )

ct

P 1



2) 2,U li f) des revenus bruts annue ls moyens qu e le Fournisse ur tire de la vente
d' élec tric it é pour chaque éo lienne insta llée dans l'emp rise .

b) Paiements annue lv collectî1";; :

Le Fournisseur s'engage ù verse r aux pro prre ta ires privés à titre de paiemen t annuel
collectif une poruon de 0,5 1';0 des revenus bruts q ue le Fourn isseur tirera de la vente
d'électricité. tel que décr it à l'artic le 5.2.5.2 du cadre de rétércnc«.

Pour les lins lit: la pr ésente an nexe:

IPC .I : va leur moyenne dl.' l' Indice des prix ù la co nsommatio n, Ind ice d'ensemb le. "
Canada, no n d ésaiso nna lis é, publi é par Sta tistique Ca nad a, série C A NS IM v416909 71
(<< IPC HLa u cours lie l'année civile t- l;

1P('2007 : valeur de l'Ire pour janvie r 200 7, so it 109.4 ;

ft .,




